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Avertissement au lecteur

Mon essai sur les éoliennes m’a conduit à réaliser un grand nombre de conférences dans la France entière. Au cours de ces rencontres, des personnes – et parfois même des amis qui avaient des convictions antiéoliennes et antinucléaires – m’ont interpellé sur le sujet du nucléaire. Je me suis alors aperçu que de nombreuses idées reçues étaient véhiculées sur le sujet – en particulier l’incroyable idée que les centrales nucléaires émettaient des gaz à effet de serre et contribuaient au réchauffement climatique. J’ai pu appréhender, par exemple, la méconnaissance des évolutions récentes de la recherche sur le traitement des déchets nucléaires.

J’avais l’impression que ce qui nous était dit sur l’électricité nucléaire n’avait pour fonction que de justifier les centaines de milliards d’euros de subventions pour l’installation d’éoliennes ou de panneaux photovoltaïques. Et si, finalement, les fausses informations sur les éoliennes étaient en liaison avec celles concernant le nucléaire ? N’étaient-elles pas, elles aussi, véhiculées par ceux qui vivent du développement des énergies dites renouvelables ?

J’ai donc réalisé cette enquête sans a priori sur le nucléaire. Ceci, dans le but de proposer une information claire, accessible et compréhensible par tous, du citoyen au président de la République, du lycéen au capitaine d’industrie. Je l’ai fait en procédant à une sélection rigoureuse des sources et de la documentation sur les dernières recherches scientifiques, les études universitaires ou des articles signés par d’éminents spécialistes. Pour ceux qui souhaiteraient une approche plus technique, je recommande par exemple l’ouvrage Le nucléaire expliqué par des physiciens, sous la direction de Bernard Bonin, aux éditions EDP Sciences et paru en 2012.

Le sujet est complexe, car des années de propagande antinucléaire ont imprégné les esprits même les plus sincères. Le lecteur doit donc faire l’effort de s’abstraire des « vérités dogmatiques » sur le nucléaire qui lui ont été inculquées et imposées.

Je précise enfin que je n’ai aucun lien d’intérêt avec la filière nucléaire, que je n’ai jamais touché d’argent de cette filière directement ou indirectement, et que je n’appartiens à aucun mouvement soutenant cette industrie électrique. En outre, je ne suis propriétaire d’aucune action ou obligation dans un compte titre lié à l’industrie nucléaire. Je n’ai donc aucun conflit d’intérêts. Ce livre est le fruit de mon travail et de mes observations personnelles. Il relève d’une étude indépendante et n’est en aucun cas une commande de la filière de l’industrie nucléaire. 




Introduction

L’électricité nucléaire est un atout majeur pour lutter contre les modifications climatiques.

Cette affirmation, qui peut paraître provocatrice au premier abord, commence à être au cœur des réflexions mondiales. Ainsi, en 2021, le fondateur de Microsoft, Bill Gates, a-t-il affirmé dans les médias américains que l’énergie nucléaire est à nouveau « absolument » politiquement acceptable, car elle est bien plus sûre que le pétrole, le charbon et le gaz naturel1. Il confirmait la prise de position qui avait déjà été la sienne dans son livre How to avoid a climate disaster (« Comment éviter un désastre climatique »)2.

Quelques semaines plus tard, c’était le patron de Netflix qui se positionnait sur le sujet, en confirmant suivre la position de Bill Gates. Il affirmait également, dans une interview au magazine Le Point, que la France avait une chance incroyable de bénéficier d’une électricité nucléaire : « Votre pays produisant plus de 70 % de son électricité grâce au nucléaire, c’est génial que vous ayez trouvé un consensus sur ce sujet, ce qui n’est pas le cas de l’Allemagne et du Japon, par exemple3. »

Que s’est-il passé ? Alors que l’électricité nucléaire était considérée comme particulièrement controversée, polluante, dangereuse et produisant des déchets nucléaires radioactifs, pour quelles raisons de tels chefs d’entreprise milliardaires affirment-ils désormais que cette source d’énergie allait sauver la planète plutôt que les énergies renouvelables ? À regarder de plus près, il ne semble pas anormal que Bill Gates face les louanges de l’électricité nucléaire4 : il a récemment investi très fortement dans cette source d’électricité en établissant une entreprise commune avec GE Hiatchi pour produire de petites unités nucléaires aux États-Unis5.

Cependant, il y a lieu malgré tout de s’intéresser à la revalorisation de cette source d’électricité à travers le monde6. Car, au-delà des prises de position ponctuelles de ces milliardaires qui semblent intéressés par la question pour des raisons économiques, très récemment, un certain nombre d’écologistes antinucléaires historiques ont pris, dans cette bataille pour le climat7, des positions de repentance et adopté une posture ouvertement pronucléaire.

En Allemagne, pays moteur de la transition écologique avec l’Energiewende, c’est le cas des deux scientifiques Anna Veronika Wendland et Rainer Moormann, qui ont publié une tribune dans Die Zeit8, intitulée « Stoppt den Atomausstieg ! » (« Arrêtez l’élimination du nucléaire ! »). Dans cette communication, ils appelaient l’Allemagne à changer de cap et à mettre la priorité sur la sortie des énergies fossiles avant celle du nucléaire. En Grande-Bretagne, c’est Zion Lights, porte-parole de Extinction Rebellion, qui quitte le mouvement avec fracas9 pour soutenir une position clairement pronucléaire10. Aux États-Unis, le militant écologiste américain Michael Shellenberger – candidat démocrate au poste de gouverneur de Californie en 2018 et ancien défenseur des énergies renouvelables auprès de Barack Obama11 – a depuis quelques années radicalement changé de position sur le nucléaire, après y avoir été hostile. En 2019, dans une tribune dans le magazine américain Forbes12, il a même adopté une posture particulièrement pronucléaire et contesté le discours anxiogène des ONG antinucléaires européennes ou américaines, qu’il qualifiait de vendues aux lobbies du pétrole associés à ceux des énergies renouvelables.

En France, c’est le célèbre photographe Yann ArthusBertrand, écologiste antinucléaire, qui devait fortement modérer en juillet 2021 son hostilité à ce mode d’électricité :


« J’ai été, en tant qu’écolo convaincu, très très antinucléaire très très longtemps, je le suis un peu moins maintenant. Je pense qu’il ne pourra pas y avoir de transition (énergétique – ndla) durable, malheureusement, sans nucléaire. […] Le problème c’est qu’aujourd’hui c’est très très long, le nucléaire, à organiser, très très long à faire. Et qu’on prend un retard incroyable. Ou on le fait ou on ne le fait pas, mais si on le fait il faut le commencer maintenant13. »



La question du renouveau du nucléaire semble bien dépasser la simple vision d’avant-garde de chefs d’entreprise sensibles au développement de leur capital. Un grand courant écologiste, scientifique14 et intellectuel, qui transcende les courants politiques habituels, se positionne clairement en faveur d’un développement de l’électricité d’origine nucléaire15, en particulier pour remplacer les énergies fossiles comme le gaz ou le charbon. Mais il s’agit là d’une vision aux antipodes de la perception du grand public, qui reste encore influencé par la catastrophe de Tchernobyl ou l’accident nucléaire de Fukushima. En effet, l’étude d’opinion 2020 réalisée par l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) montre que les personnes sondées associent clairement le mot « nucléaire » avec le mot « danger16 ».

Et pourtant, le 8 octobre 2018, les scientifiques du GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat) ont publié le rapport « Réchauffement de la planète de 1,5 °C17 » sur les engagements envisagés lors des accords de Paris de la COP 21 dans le but de lutter contre les changements climatiques. Le texte compte 400 pages, il est basé sur 6 000 études, et a été commandé par les gouvernements après la COP 21. Les scientifiques recommandent, pour lutter contre une augmentation de 1,5 °C de la température dans tous les scénarios, une amplification notable de l’électricité d’origine nucléaire, allant de 100 % à 500 % de progression mondiale d’ici 205018. Dans le scénario P3, le GIEC envisage ainsi une multiplication par 6 de la production électrique basée sur le nucléaire dans ce même délai.

C’est dans ce contexte que la Commission européenne a dû, début 2021, se pencher sur la question de l’intégration du nucléaire dans la liste des énergies

« durables19 ». Ce débat sur la taxonomie20 des activités vertes suscite, en Europe, un débat feutré faisant intervenir les lobbies des deux camps. Ceux des pays comme la France – qui a un intérêt véritable à la promotion de cette source d’électricité qui représente 70 % de sa production électrique –, et ceux comme l’Allemagne – qui, engagée dans l’Energiewende, a souhaité se dénucléariser et promouvoir les énergies renouvelables, dont elle est l’un des leaders industriels mondiaux avec ses éoliennes.

Intégrer l’électricité d’origine nucléaire comme une source d’énergie considérée comme potentiellement « écologique » s’inscrivait logiquement dans la réflexion internationale actuelle sur la lutte contre le réchauffement climatique. Et le comité des experts européens a donné un avis favorable à l’intégration de l’énergie nucléaire dans la liste des énergies durables21. Cependant, l’intégration définitive du nucléaire dans la liste des activités vertes a été reportée à une autre date et il appartiendra à la Commission européenne puis au Parlement européen de décider finalement de cette intégration22.

Évidemment, ce rapport d’experts a suscité l’incompréhension des ONG antinucléaires23 immédiatement suivis par la chaîne de télévision franco-allemande Arte qui a diffusé le 21 avril 2021 un documentaire-fiction imaginant une catastrophe nucléaire au Luxembourg24. Cette propagande antinucléaire a – chose rare – suscité la colère de la coréalisatrice du documentaire, Myriam Tonelotto, qui estimait que ce dernier avait été détourné de son esprit initial par l’équipe d’Arte : « Le résultat final est un film antinucléaire, catastrophiste, bête et larmoyant de plus25. » Elle invoqua même une censure idéologique et des manœuvres de la branche allemande d’Arte qui était coproductrice. Une grande partie des personnes interrogées qui nuançaient les enjeux du nucléaire avaient été supprimées du montage, les militants antinucléaires avaient été maintenus sans aucune confrontation scientifique.

En réalité, nous sommes au cœur de la question du nucléaire. Car toute discussion rationnelle ou même objective sur le sujet semble impossible. De véritables dogmes semblent s’imposer et les contester conduisent les partisans de l’atome à de véritable procès en sorcellerie. De nombreuses affirmations ou fausses informations sont diffusées par certaines ONG environnementales, et les récuser semble impossible tant elles se sont inscrites dans l’esprit de nos concitoyens.

L’une de ces croyances, par exemple, est que les centrales nucléaires participent activement au réchauffement climatique. Et pourtant, la France, grâce à son hydroélectricité et à son électricité d’origine nucléaire, qui représente 80 % de sa production électrique26, fait partie des champions du monde et d’Europe en matière de très faibles émissions de gaz à effet de serre pour sa production électrique27.

Cela n’a pas empêché Greta Thunberg d’engager un recours international contre la France pour son inaction en matière de diminution des gaz à effet de serre sur le fondement de la convention de l’ONU sur les droits de l’enfant, sans s’intéresser à des pays les plus émetteurs comme les États-Unis, la Chine ou l’Inde28. Par une confusion savamment entretenue, certains voudraient nous faire croire que le nucléaire, et en particulier le nucléaire français, participe au dérèglement climatique. Et pourtant, tout cela est faux !

En effet, de nombreuses informations officielles et enquêtes scientifiques sont occultées sciemment par ceux qui ont intérêt à déconsidérer le nucléaire, pour mieux assurer le développement commercial d’énergies renouvelables qui sont toujours associées aux énergies fossiles. Et nous sommes, en la matière, au tout début d’une remise en cause en profondeur des énergies renouvelables comme les éoliennes ou le biogaz en tant que solution pour lutter contre les modifications climatiques, dues en particulier aux émissions gigantesques de gaz à effets de serre provoquées par les énergies fossiles, comme le gaz ou le charbon29 qui viennent en complément.

En 2020, Michael Moore diffuse un documentaire édifiant, Planet of the Humans30. Il dévoile la face sombre du capitalisme vert : celui-ci instrumentalise la transition écologique… tout en détruisant les forêts pour nourrir des usines au biogaz (qui fonctionnent aux arbres fraîchement coupés plutôt qu’aux déchets naturels), en valorisant les voitures électriques (dont l’électricité est produite par du charbon), favorisant enfin l’électricité éolienne (friande de matières non recyclables comme les fibres de carbone). Et ce avec la complicité d’ONG « environnementalistes » qui collaborent financièrement avec des hommes d’affaires plus intéressés par l’argent que par les véritables enjeux écologiques. En France, Guillaume Pitron31 a expliqué la problématique des terres rares nécessaires aux voitures électriques, aux panneaux photovoltaïques ou même aux nacelles d’éoliennes et dont l’extraction est particulièrement polluante en Chine. Mon propre ouvrage sur les éoliennes a, lui, remis en cause ce totem de la transition écologique, beaucoup plus polluant qu’il n’y paraît et surtout associé à des réseaux mafieux et à une corruption généralisée32.

Il va falloir être clair, honnête et précis. Il n’existe à ce jour aucune solution miracle pour produire de l’électricité sans effet sur l’environnement. Toute activité humaine en la matière a une influence sur les écosystèmes, la biodiversité, la nature et notre environnement. Il n’est pas acceptable de nous vendre l’idée que certaines sources d’énergie seraient totalement neutres en termes de bilan environnemental. Aucune électricité ne relève d’une « immaculée conception ».

L’homme doit en permanence s’adapter. Notre société numérique33 et le développement souhaité des voitures électriques34 exigent une quantité croissante d’électricité afin de répondre à la demande mondiale. L’Agence internationale de l’énergie a ainsi établi que notre besoin en électricité allait augmenter de 60 % d’ici 204035. Corrélativement, l’électricité constitue l’un des domaines d’activité les plus émetteurs de gaz à effet de serre à l’échelle internationale. Selon le ministère de l’Écologie français, la production d’électricité reste le premier secteur émetteur de CO2 dans le monde avec 40 % du total des émissions qui viennent pour l’essentiel à la combustion d’énergies fossiles dans les centrales électriques36. Dans ce contexte, deux perspectives s’ouvrent à nous.

L’une, plutôt pessimiste, incarnée par les collapsologues37 qui envisagent l’effondrement du monde et anticipent le chaos. Cette vision du monde a ses gourous38, ses oiseaux de mauvais augure qui diffusent une vision noire et dépressive du monde. L’homme est un ennemi, le monde animal sa victime, nous devons envisager la décroissance, arrêter de nous reproduire, arrêter de manger, de consommer, de nous déplacer et restreindre notre niveau de vie. Les différentes mesures prises par des municipalités françaises dirigées par des écologistes vont dans ce sens. Pour eux, la solution pour sauver la planète est tout simplement de stopper toute activité humaine.

L’autre est plus optimiste et humaniste. Elle croit en la capacité de l’homme à assurer son avenir et à envisager des solutions39. Dans toute l’histoire, l’humain a dû affronter des défis et des catastrophes qu’il a su surmonter en faisant preuve de résilience. Les inventeurs, les scientifiques, les savants et les philosophes ont la capacité de faire évoluer l’humanité. Des graffitis dans les grottes de Lascaux aux dessins numériques de David Hockney, l’humain a montré sa réelle capacité à s’adapter et à évoluer. Dans ce défi lié à la question de la pollution et aux modifications climatiques, l’homme porte en lui la solution pour son évolution.

Qui a raison ? La réponse n’est pas tranchée et ces visions apportent toutes les deux une part de vérité. De la contestation de notre mode de vie consumériste incontrôlé pour la première, à une confiance en l’avenir et en l’homme dans sa capacité d’adaptation et de progrès pour la seconde. En tout état de cause, il nous faut chercher la solution d’une production électrique propre, décarbonée et qui ait peu d’effets sur notre environnement dans une perspective de croissance de notre économie. Cette question est fondamentale pour nos pays. En effet, le circuit électrique d’un pays est assimilable à notre circuit sanguin, il est vital pour son activité, son industrie, son cadre de vie et le confort de ses concitoyens. Réduire la capacité électrique d’un pays, c’est progressivement supprimer sa capacité de réaction et son dynamisme économique. Sans ressource électrique robuste et puissante, un pays se meurt !

À l’heure où de nombreux risques de coupure d’électricité interviennent dans le monde40, nous sommes confrontés à un véritable défi d’approvisionnement. C’est pourquoi la réflexion sur le renouveau du réseau électrique basé non pas sur les énergies renouvelables, intermittentes, mais sur de l’électricité de source nucléaire suscite ce regain d’intérêt à l’échelle mondiale. En outre, récemment, plusieurs personnalités politiques françaises de premier plan se sont fait l’écho de cette problématique et ont appelé à un renouveau de la politique nucléaire de notre pays41. Dans le même temps, la Chine et la Russie42 ont fortement investi ces dernières années dans cette filière en essayant simultanément de répondre aux enjeux de sécurité et de traitement des déchets.

C’est la raison pour laquelle il nous est apparu essentiel de réaliser cette enquête sur le nucléaire, afin de faire un état des lieux sans concession sur les enjeux de cette filière industrielle d’une grande importance. Notre objectif étant de divulguer les éléments de compréhension et d’information fiables sur ce sujet qui va être au cœur de l’actualité dans les mois et années à venir.

Réalité de la pollution, déchets radioactifs, enjeux de sécurité, avancées scientifiques, bilan humain des catastrophes nucléaires, face cachée des ONG antinucléaires, menaces sur l’emploi, réseaux politiques, enjeux géopolitiques, perte de souveraineté, guerre économique avec l’Allemagne, découvrez dans cet ouvrage les nombreuses vérités que certains veulent nous cacher sur le sujet pour nous contraindre à changer nos modes de vie.
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1

Le nucléaire, une électricité propre et décarbonée

Quarante années de propagande antinucléaire ont conduit à la diffusion d’idées reçues et à une incroyable désinformation sur le sujet. De nombreuses enquêtes d’opinion réalisées en France ont établi que les Français avaient la conviction que les centrales nucléaires jouaient un rôle notable dans les émissions de gaz à effet de serre et donc contribuaient aux modifications climatiques. Un sondage réalisé par l’institut BVA pour Orano1 relevait par exemple en 2019 que 69 % des personnes interrogées estimaient que l’électricité nucléaire contribuait au dérèglement climatique2.

Cette idée reçue était corroborée par plusieurs sondages antérieurs comme celui commandé par l’Ademe3 (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) ou celui réalisé par Ipsos pour le compte du centre d’étude et de recherche d’EDF4. Ce dernier révèle que 78 % des personnes sondées estiment que les centrales nucléaires contribuent « beaucoup » ou « un peu » à l’élévation des gaz à effets de serre dans l’atmosphère, et donc au réchauffement climatique. Presque 80 % des personnes interrogées voient dans les centrales nucléaires les responsables des modifications climatiques. En outre, l’étude révèle que 75 % des sondés se déclarant hostiles à l’utilisation du nucléaire pensent que les centrales nucléaires contribuent beaucoup à l’effet de serre, ce que certains journalistes spécialistes qualifient d’ailleurs de « grande tromperie5 ».

Ces idées erronées sont accentuées par la communication anxiogène qui entoure l’électricité d’origine nucléaire ou par les publications et livres parus sur le sujet6. Les grandes cheminées d’évacuation diffusant une fumée blanche sont souvent utilisées pour illustrer des articles sur la pollution ou même sur la radioactivité. Cette propagande négative se retrouve régulièrement imposée dans des clips sur la pollution, des documentaires sur Arte7, dans des publicités ou même dans des livres scolaires pour mieux asseoir cette idée chez les jeunes enfants.

Dans un mélange savamment entretenu, les militants ou les publications antinucléaires créent une confusion qui, pendant des années, a associé dérèglement climatique, pollution et radioactivité : éléments de langage confortés par une instrumentalisation angoissante des accidents historiques comme Tchernobyl ou Fukushima.

Ce biais cognitif8 est exploité depuis des années afin de dénigrer auprès de l’opinion publique l’intérêt du nucléaire, pour en justifier l’arrêt et surtout développer massivement des énergies renouvelables dont l’éolien est le symbole. Ce travail de sape a, au fond, pour objectif de le décrédibiliser et de modifier en profondeur les politiques de production électrique des pays tout en justifiant des scénarios totalement irréalistes de 100 % d’électricité dite « renouvelable9 », alors que son développement conduit à des risques majeurs de déstabilisation du réseau électrique avec des coupures d’électricité à grande échelle10.

Les conflits d’intérêts et le financement des associations activistes antinucléaires ne peuvent qu’interroger. En effet, leurs prises de position et les informations biaisées qu’elles diffusent sont souvent associées à leur implication financière majeure dans les énergies renouvelables ou par la nécessité de conforter leurs mécènes promoteurs éoliens notoires11. Mais leur propagande est également particulièrement utile à des pays comme l’Allemagne dont l’économie est fortement impactée par le développement des énergies renouvelables12.

Il nous faut d’abord revenir sur la vraie nature des rejets des cheminées des centrales nucléaires. Il faut le réaffirmer, les fumées de cheminées de centrale nucléaires ont un impact très limité sur les écosystèmes. En outre, la question du bilan carbone des centrales nucléaires est essentielle, car contrairement aux croyances répandues, l’électricité d’origine nucléaire dispose du meilleur bilan carbone de toutes les sources d’électricité.

Les centrales nucléaires rejettent de la vapeur d’eau

Les fumées blanches évacuées par les tours de refroidissement des centrales nucléaires ne sont pas polluantes et sont parfaitement inoffensives. Ce n’est que de la vapeur d’eau ! Et cela, contrairement à l’idée reçue, diffusée par les activistes antinucléaires, que les fumées blanches de rejets des centrales nucléaires sont soit polluantes soit, pire, radioactives.

Afin de bien comprendre pourquoi les vapeurs des centrales nucléaires ont très peu d’effets sur l’environnement, il convient d’expliquer rationnellement et objectivement quel est le mode de fonctionnement d’une centrale nucléaire13 et comment elle produit de l’électricité. En effet, c’est en regardant leur mode de fonctionnement que l’on peut appréhender les véritables enjeux écologiques de centrales.

Schématiquement, elles fonctionnent comme une immense cocotte-minute14 couplée avec une grande dynamo de vélo. Les centrales produisent de l’électricité en faisant fonctionner chronologiquement trois circuits différenciés : le circuit primaire, le circuit secondaire et le circuit de refroidissement (voir schéma page 28).

Le circuit primaire est le circuit fermé dans lequel a lieu la fission nucléaire15 qui produit l’élévation de la température de l’eau retenue en vase clos dans ce circuit. Il s’agit d’une grande piscine d’eau placée dans une immense cuve. Seulement, au lieu de chauffer cette eau par le feu – comme on peut le faire par exemple dans une centrale électrique au gaz, au pétrole ou au charbon –, on immerge dans cette immense quantité d’eau des tubes appelés crayons, contenant de l’uranium. Avec la fission nucléaire, on enclenche dans ces tubes des réactions en chaîne qui entraînent une libération d’énergie sous forme de chaleur. L’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) l’explique :


« Lorsqu’un neutron vient heurter un noyau d’uranium, celui-ci se casse en libérant d’autres neutrons et de l’énergie sous forme de chaleur. Les neutrons libérés vont percuter d’autres noyaux d’uranium et ainsi de suite : la réaction s’auto-entretient ; on parle alors de réaction en chaîne16. »



Cette chaleur libérée par la réaction en chaîne due à la fission des atomes d’uranium produit de l’énergie qui élève fortement la température de la piscine d’eau dans laquelle sont installés les crayons. Cette production de chaleur ne produit aucun rejet dans l’atmosphère, elle a pour seule conséquence d’élever considérablement la température de l’eau contenue dans la cuve du circuit primaire. La matière utilisée dans les crayons et l’eau de ce circuit primaire sont radioactives mais ne sont pas rejetées dans la nature. C’est à cette étape que sont créés les déchets dits « nucléaires » les plus radioactifs, qui font l’objet d’une attention et d’un traitement particulier par des sociétés spécialisées. Par ailleurs, ces déchets restent confinés dans le circuit primaire et font l’objet d’une réglementation, d’un contrôle et d’un traitement des plus rigoureux dans le cadre d’une surveillance nationale17 mais aussi internationale18. Cette question, tout à fait passionnante tant les avancées sont rapides et de plus en plus efficaces, fait l’objet d’un développement dans le chapitre suivant19.

C’est alors qu’intervient le circuit secondaire, un autre circuit d’eau qui fonctionne également en vase clos et totalement indépendant du circuit d’eau du réseau primaire. L’eau chaude produite dans le circuit primaire est alors diffusée dans un générateur de vapeur qui transforme l’eau contenue dans le circuit secondaire en vapeur d’eau. L’eau du circuit primaire n’est pas transformée en vapeur, elle reste constamment dans le vase clos du circuit primaire et est diffusée dans le générateur de vapeur où elle contribue à élever la chaleur de l’eau contenue dans le circuit secondaire. Par cette opération, l’eau du circuit secondaire n’est jamais en contact avec le combustible radioactif ni avec l’eau du circuit primaire. L’eau du circuit secondaire ne peut donc pas être radioactive. Cette vapeur d’eau ainsi produite comme peut l’être la vapeur d’eau d’une cocotte-minute, est alors dirigée grâce au circuit secondaire vers une turbine et un alternateur qui génèrent l’électricité par le mouvement de rotation produit par la vapeur d’eau, exactement comme peut le faire à petite échelle une dynamo de vélo. La vapeur d’eau produite est ensuite retransformée en eau liquide par des condenseurs, puis elle est réinjectée dans le circuit d’eau secondaire dédié à la production d’électricité.

Intervient alors le circuit de refroidissement. Ce troisième module composant un réacteur nucléaire va participer dans le cadre d’un dernier circuit d’eau à baisser la température du condenseur qui dans le circuit secondaire transforme la vapeur d’eau injectée dans la turbine en eau qui repart dans le circuit secondaire. L’eau de ce circuit de refroidissement, ultime circuit, est prélevée dans une source d’eau, tels un fleuve ou une mer. Elle est ensuite soit rejetée dans la source à proximité directe du point de prélèvement20 d’où elle provient – mais est alors légèrement plus chaude –, soit évacuée sous forme de vapeur d’eau dans les grandes tours réfrigérantes – ces fameuses tours qui servent de symbole aux centrales nucléaires. Il faut savoir que 97,5 % de l’eau utilisée est restituée par une centrale nucléaire21. Elle l’est soit en totalité pour celle qui est en circuit ouvert – c’est-àdire que l’eau est rejetée dans la source où a été prélevée l’eau –, soit pour un tiers sous forme de vapeur d’eau par les tours réfrigérantes et pour deux tiers sous forme liquide dans la rivière ou la mer22. En outre, les vagues de canicule avec un tarissement de l’eau disponible n’ont qu’un effet très limité sur la production d’électricité dans la mesure où l’été est une période moins demandeuse en électricité. Ces périodes de fortes chaleurs ont conduit en France à une baisse de production de seulement 0,3 %23.

Ce qui est évacué par les grandes tours dans la nature n’est donc que de la simple vapeur d’eau, identique à celle qui a été prélevée en amont dans la source d’approvisionnement provenant du circuit de refroidissement24. Cette eau, qui ne provient pas du réseau d’eau potable, n’a subi aucune réaction chimique. Elle ne sert qu’à refroidir les installations produisant l’électricité, et ceci, sans contact avec l’eau du circuit primaire qui reçoit les tubes chargés du combustible d’uranium, ou celle du circuit secondaire qui fait tourner la turbine et reste en vase clos. L’eau chargée du refroidissement n’est pas dangereuse25, mais reste cependant contrôlée et surveillée – comme tout ce qui relève d’une centrale nucléaire, d’ailleurs. Il faut noter également que la vapeur d’eau évacuée par les tours réfrigérantes présente l’avantage de rejeter de l’eau à température ambiante. Les tours de refroidissement des centrales nucléaires, celles-là mêmes qui sont largement instrumentalisées par les activistes antinucléaires, sont l’outil indéniable de régulation d’évacuation d’eau le plus conforme au respect de l’environnement. Il est donc parfaitement erroné et mensonger de diffuser l’idée que les rejets des cheminées des centrales nucléaires sont polluants26.

Une fois que le mécanisme de production d’électricité par une centrale nucléaire est compris, il est plus facile d’appréhender pourquoi les centrales nucléaires sont vertueuses, ne conduisant à aucun rejet polluant dans la nature. À l’instar des éoliennes qui produisent de l’électricité avec le vent, les centrales nucléaires, elles, produisent de l’électricité grâce à la vapeur d’eau. Cela explique aussi pourquoi les centrales nucléaires disposent – par l’absence de tout rejet carboné – du bilan carbone parmi les meilleurs dans les différentes sources d’électricité, ce qui fait qu’elles contribuent à ce que la France fasse partie des pays les plus vertueux du monde en matière d’émissions de gaz à effet de serre27.
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Source : Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.

L’électricité nucléaire a un excellent bilan carbone

S’il est parfaitement avéré que les centrales nucléaires peuvent réellement poser des questions pour le traitement des déchets nucléaires, il n’est pas possible en revanche de les accuser d’émettre des gaz à effet de serre ou de participer au dérèglement climatique. Aussi la question du bilan carbone d’une centrale nucléaire est-elle fondamentale – et encore faut-il l’éclaircir tant il existe une véritable désinformation sur le sujet. Pour ce faire, il convient d’analyser le bilan carbone du nucléaire en comparaison avec celui des autres sources d’électricité : les usines hydroélectriques, les centrales thermiques fonctionnant aux énergies fossiles (gaz, pétrole et charbon), ou les usines électriques intermittentes comme les éoliennes ou les panneaux photovoltaïques.

Il ne faut pas oublier que ce sont aujourd’hui les centrales électriques aux énergies fossiles au gaz, pétrole et charbon qui provoquent l’essentiel des émissions de gaz à effet de serre dans le monde28. Ainsi, selon Scott Foster et David Elzinga de l’ONU :


« Les combustibles fossiles représentent[-ils] actuellement 80 % de la demande énergétique primaire dans le monde et le système énergétique est[-il] la source d’environ deux tiers des émissions mondiales de CO229. »



L’importance des émissions de gaz à effet de serre par l’utilisation des énergies fossiles – gaz, pétrole et charbon – est par ailleurs confirmée dans les études publiées dans le Global Carbon Budget 201930. Si bien que – et cela a été reconnu internationalement par de nombreuses personnalités et institutions comme le GIEC – le développement des centrales nucléaires est aujourd’hui perçu comme une solution parfaitement adaptée à la lutte contre le réchauffement climatique, en raison de son action parfaitement décarbonée31.

Pour rappel, le bilan carbone consiste à évaluer les émissions de gaz à effet de serre qui vont être produites au cours de la construction d’une centrale nucléaire ou de toute autre unité de production électrique et de toute leur exploitation. Le bilan carbone prendra en compte tout le carbone qui sera rejeté dans l’atmosphère par l’usine électrique, et également celui qui sera émis à cause de son fonctionnement, de sa fabrication, du transport des matériaux nécessaires à sa fabrication ou des combustibles, jusqu’au démantèlement et au recyclage des matériaux récupérés. À toutes ces étapes, il y a émission de gaz à effet de serre, et le bilan carbone sert à calculer les émissions de carbone par kilowattheure produit.

Ce bilan carbone est réalisé à l’aide de ce que l’on appelle l’analyse de cycle de vie. La fondation Nicolas Hulot définit ce concept de la manière suivante :


« L’analyse de cycle de vie (ACV) d’un produit vise à évaluer systématiquement les effets environnementaux de la vie du produit “de son berceau à sa tombe", c’est-à-dire d’évaluer les flux (de matières ou d’énergie) entrant et sortant à chaque étape de la vie d’un produit, depuis l’extraction des matières premières jusqu’aux déchets ultimes. Les ACV sont normalisées notamment par les normes internationales ISO 14040 et 4432. »



Selon l’ingénieur blogueur Kevan Saab, adepte de la vérification des informations et de leur authenticité et auteur d’articles sur le sujet, il s’agit :


« de calculer l’ensemble des impacts environnementaux d’un objet ou d’un processus, de sa conception jusqu’à sa fin de vie, généralement en matière de quantité de matériaux bruts ou d’énergie utilisés ou encore de gaz à effet de serre (GES) émis33. »



Afin d’avoir une vision comparative des bilans carbone des différentes sources d’électricité, nous avons constitué un tableau comparatif basé sur différentes sources et méthodes de calcul de bilan carbone. Dans ce tableau, le bilan carbone est établi en grammes de CO2 par kilowattheure soit gCO2eq/kWh, ce qui correspond à la quantité de CO2 émis pour produire 1 kilowattheure d’électricité.

Pour constituer ce tableau nous avons pris comme références :

- L’étude Sovacool34 de l’université de Singapour qui est une compilation de plusieurs calculs de bilan carbone par sources d’électricité, nous avons pris comme référence le chiffre moyen de cette étude ;

- le rapport de l’Ademe de 201335 ;

- le rapport du GIEC de 201436 – en reprenant la médiane d’émission ;

- l’étude du chercheur indépendant Kevan Saab37 de 2014 prenant en compte l’intermittence de certaines sources d’électricité.

Voici la synthèse de ces travaux :




	Mode de production

	Rapport Sovacool 2008

	Rapport Ademe 2013

	Rapport GIEC 2014, médiane d’émission

	Étude Kevan Saab 2014




	Nucléaire

	66

	6

	12

	20 à 50




	Éolienne

	9

	7

	11 à 12

	52 à 59




	Hydroélectricité

	10

	4

	24

	35




	Photovoltaïque

	32

	55

	41

	n.c.




	Gaz

	443 à 611

	406

	490

	400 à 800








	Pétrole

	778

	704

	n.c.

	n.c.




	Charbon

	960 à
1 050

	1 038

	820

	1 000





(Chiffres donnés en gramme de CO2 par kilowattheure soit gCO2eq/kWh)

Les données apportées par ce tableau et contenues dans des rapports officiels nationaux et internationaux nous apportent de nombreux éclairages sur les émissions de gaz à effet de serre provoquées par les centrales nucléaires. D’après les chiffres de l’Ademe en France et du GIEC à l’échelle internationale, le nucléaire est le mode de production le moins émetteur de gaz à effet de serre, au coude à coude avec les éoliennes et l’hydroélectricité. En comparaison avec les usines thermiques, les centrales nucléaires ont un impact environnemental minime. En moyenne, les centrales nucléaires ont un bilan carbone de 6 à 12 gCO2eq/kWh… là où les usines électriques au charbon ou au gaz se situent entre 500 et 1 000 gCO2eq/kWh.

Cela confirme à quel point l’idée reçue que le nucléaire participerait au réchauffement climatique est fondée, non pas sur des informations fiables, mais sur une impression, un sentiment construit et diffusé par les fausses informations des activistes antinucléaires38,39. Du reste, par la seule lecture des cartographies d’émission de gaz à effet de serre publiées par des sites Internet spécialisés comme electricitymap.org40 ou par des spécialistes de la question41, il est possible de constater que la France, avec son parc électronucléaire, est membre des pays les plus vertueux d’Europe et du monde en matière d’émission de gaz à effet de serre. À comparer avec l’Allemagne qui, avec sa production d’électricité au charbon et aux éoliennes, est l’un des très mauvais élèves, avec une production de gaz à effet de serre près de 10 fois supérieur à la France !

Ce chiffre a d’ailleurs été parfaitement confirmé par Sylvain David, chercheur du CNRS à l’institut de physique nucléaire d’Orsay : « Il y a effectivement un facteur 10 sur le taux d’émission de CO2 par KWh : la France est autour de 50 grammes, l’Allemagne entre 400 et 600 selon les années42. »

Dans le plan pluriannuel de l’énergie français, publié en décembre 2019, le Gouvernement a réutilisé le chiffre publié par l’étude de 2008 de Sovacool en situant les émissions de gaz à effets de serre pour les centrales nucléaires françaises à 66 gCO2eq/kWh. Ce chiffre utilisé par le Gouvernement a été vivement contesté par des spécialistes nucléaires, car il est erroné43. En effet, d’une part ce chiffre ne vient pas d’un calcul d’analyse de cycle de vie respectant les règles ISO 14040 et 44 mais d’un calcul global international ne correspondant pas du tout à la spécificité française : en effet, la France a fait d’importants efforts dans le domaine du traitement énergétique du combustible d’uranium qui a conduit à une baisse notable du bilan carbone des centrales nucléaires françaises – situées aujourd’hui plutôt autour des 6 gCO2eq/kWh44, ce qui est particulièrement bas.

D’autre part, Kevan Saab souligne dans son étude comparative que les chiffres donnant le bilan carbone des centrales nucléaires et des éoliennes ne prennent pas en compte le caractère intermittent des secondes. En effet, le facteur de charge (voir encadré) des centrales nucléaires en activité est de l’ordre de 75 à 85 % : elles produisent donc de 75 à 85 % de leur capacité maximale de production environ45. Remarquons que les chiffres sont plutôt à la baisse ces deux dernières années en raison de la politique d’entretien de ces dernières46. Ainsi, en 2019, le facteur de charge de l’ensemble des centrales nucléaires française était-il de 68,62 %47 – en prenant en compte celles à l’arrêt pour entretien. À titre de comparaison, le facteur de charge moyen annuel de l’ensemble des centrales éoliennes françaises se monte en 2019 à 24,7 %48 soit seulement un quart de leur capacité maximale de production.


Le facteur de charge

Le facteur de charge d’une unité de production électrique est le rapport entre sa production réalisée sur un an et sa capacité maximale de production, en considérant que l’unité de production a fonctionné toute l’année.

Pour calculer le facteur de charge, on se base sur la puissance installée d’une unité de production (réacteur nucléaire ou éolienne).

Exemple :

- un réacteur nucléaire a une puissance installée de 900 mégawatts (MW) ;

- une éolienne a une puissance installée de 2 mégawatts (MW).

1/ Production annuelle théorique (la centrale ou l’éolienne a fonctionné toute l’année c’est-à-dire 8 760 heures à pleine puissance)

- une centrale nucléaire produit théoriquement 900 x 8 760 = 7 884 000 mégawattheures ;

- une éolienne produit théoriquement 2 x 8 760 = 17 520 mégawattheures.

2/ Production réelle sur une année

- un réacteur nucléaire de 900 MW produit en moyenne* : 6 000 000 mégawattheures ;

- une éolienne de 2 MW produit en moyenne** : 4 200 mégawattheures.

3/ Calcul du facteur de charge : production réelle / production annuelle théorique

- réacteur nucléaire: 6 000 000 / 7 884 000 = 0,76 soit 76 % ;

- éolienne : 4 200 / 17 520 = 0,24 soit 24 %.

Un réacteur nucléaire de 900 MW de puissance installée produit 76 % de sa capacité maximale de production quand une éolienne de 2 MW de puissance installée produit 24 % de sa capacité maximale de production

Le facteur de charge peut être calculé pour chaque unité de production (un réacteur nucléaire ou une éolienne en particulier) ou sur la production de l’ensemble des unités de productions. Les centrales nucléaires prises individuellement ont facilement des facteurs de charges entre 75 à 85 %, mais en raison de l’arrêt pour maintenance de certaines centrales, le facteur de charge de l’ensemble du parc nucléaire français s’est situé à 68,62 % en 2019.

C’est le facteur de charge qui permet de calculer le niveau d’intermittence des énergies renouvelables. Et c’est ce chiffre qui a été utilisé par Stéphane Bern dans sa tribune au Figaro sur les éoliennes*** pour expliquer la faible rentabilité des éoliennes.

* Source site EDF : Le nucléaire en chiffres.

** Sources site ministère de l’Écologie rubrique « Éolien », 5 février 2021.

*** Stéphane Bern, « Madame Pompili, les éoliennes sont une négation de l’écologie ! », Le Figaro, 30 mai 2021.



Tenant compte de cette intermittence, Kevan Saab apporte un bilan carbone de l’ordre de 50 à 60 g CO2eq/ kWh pour les éoliennes, chiffre nettement plus élevé que celui des centrales nucléaires, évalué entre 20 et 50 g CO2eq/kWh.

Le journaliste du Monde spécialiste de l’énergie Sylvestre Huet devait déjà en conclure en 2018 sur les centrales nucléaires :


« Un aspect de l’énergie nucléaire semble sans contestation possible : le fait qu’il permette l’accès à une électricité à très faible impact sur le climat – comparable, voire meilleure au MWh produit, à l’éolien, au solaire ou à l’hydraulique. Un avantage massif, au regard du charbon et du gaz, source de près de 70 % de l’électricité mondiale et dont la combustion émet du CO2, le gaz à effet de serre no 1 des émissions anthropiques provoquant le changement climatique en cours49. »



À l’échelle internationale et nationale, de nombreuses personnalités50 et organisations, comme le GIEC51, ont estimé qu’aujourd’hui le nucléaire constituait une solution indispensable pour lutter contre le réchauffement climatique. Ceci est d’autant plus vrai que le remplacement de centrales nucléaires par de l’électricité d’origine éolienne ou photovoltaïque a pour conséquence l’effet inverse recherché, cette politique est donc de plus en plus remise en cause.

L’hérésie du remplacement des centrales nucléaires par de l’électricité intermittente

Depuis une dizaine d’années, les gouvernements français – sous la pression des partis politiques prétendument écologistes52 – veulent réduire la part du nucléaire pour remplacer cette source d’électricité par des énergies renouvelables. Certains organismes d’État comme RTE n’hésitent pas d’ailleurs à communiquer sur des scénarios 100 % d’origine renouvelable53 ce qui signifierait en substance un arrêt de toute production électrique d’origine nucléaire. Ces scénarios, largement diffusés par des organismes de lobbying des promoteurs éoliens54, sont non seulement irréalistes, mais contribuent en plus à l’effet inverse de l’effet recherché – à savoir diminuer les émissions des gaz à effet de serre.

Lorsque les éoliennes ne tournent pas ou qu’il n’y a pas de soleil, le réseau électrique doit impérativement compenser l’absence de vent ou de soleil par une production d’électricité nécessairement thermique, dans la mesure où les centrales nucléaires ne produisent pas à la demande comme les usines thermiques. De fait, les centrales nucléaires « ne peuvent pas être arrêtées et mises en route “à la demande” sur des créneaux de quelques heures », nous précise sur son blog le polytechnicien Jean-Marc Jancovici55, éminent spécialiste de l’énergie.

En Allemagne, ce sont des usines au charbon et au lignite qui assurent ce rôle de suppléant aux éoliennes, ce qui explique les importantes émissions de CO2 de ce pays pour son électricité56. Dans le cas français, les centrales nucléaires ne pouvant jouer cette fonction régulatrice, ce sont les usines aux combustibles fossiles qui sont mises en marche. C’est ainsi que dans son rapport d’activité pour 2019, RTE devait avouer :


« La baisse de la production hydraulique ainsi qu’une diminution de la production nucléaire entraînent une hausse de la production thermique à combustible fossile (+9,8 %) malgré un très fort recul de la production des centrales à charbon57. »



C’est l’incroyable paradoxe que plus on ferme de centrales nucléaires pour les remplacer par des usines électriques éoliennes intermittentes, plus il est nécessaire de faire fonctionner des usines thermiques, fortement émettrices de gaz à effet de serre. Depuis la fermeture de la centrale nucléaire de Fessenheim à l’été 202058 la France a dû redémarrer l’activité d’usines au charbon afin d’éviter des coupures d’électricité59. Les pays ou régions fermant leurs centrales nucléaires pour favoriser les éoliennes restent donc totalement dépendants de ces énergies fossiles fortement émettrices de gaz à effet de serre. C’est ainsi par exemple que la politique agressive d’installation d’éoliennes en Bretagne a conduit corrélativement à la nécessité d’ouvrir une usine au gaz à Landivisiau en Bretagne et ceci pour compenser l’intermittence des éoliennes60.

Dans ses différentes interventions à l’Assemblée nationale ou sur son blog, le même Jean-Marc Jancovici confirme sans ambiguïté l’enjeu que représenterait la fermeture de centrales nucléaire remplacées par des éoliennes : « En France, un plan massif d’éolien raccordé au réseau signifierait donc, dans les faits, une augmentation des émissions de gaz à effet de serre61. »

Il est intéressant d’illustrer le phénomène décrit par l’ingénieur en étudiant la production de gaz à effet de serre d’un pays comme l’Irlande en raison de sa production électrique. En effet, ce pays est un exemple intéressant, car il ne dispose pas de centrales nucléaires et produit son électricité par les éoliennes, avec les énergies fossiles en complément. Le 8 août 2021, l’Irlande a produit son électricité à hauteur de 58,9 % par les éoliennes, 3 % par les barrages hydroélectriques et 36,9 % par les énergies fossiles (16,5 % gaz, 12,4 % charbon, 8 % fioul)62. Les émissions de gaz à effet de serre de l’Irlande pour son électricité représentaient 245 g CO2eq/kWh. Au même moment, la France produisait 70,5 % de son électricité d’origine nucléaire et hydroélectrique, n’émettant que 30 g CO2eq/kWh63. L’Irlande, sans centrale nucléaire et utilisatrice des énergies renouvelables combinées aux énergies fossiles, génère huit fois plus de pollution que la France.

C’est ainsi qu, en 2019, à l’issue de la commission d’enquête parlementaire64 dont elle était la rapporteuse, la députée LREM Marjolaine Meynier-Millefert devait faire une intervention remarquée sur cette question. Devant les représentants du syndicat de promoteurs éoliens France Énergie Éolienne, soulignant le paradoxe de la suppression du nucléaire par un remplacement par de l’électricité intermittente, elle affirmait que cette politique n’avait pas en réalité d’impact de décarbonation et ne contribuait pas à la transition écologique :


« En revanche, comprendre que 80 % des gens qui vous disent que le développement des ENR (Énergies renouvelables – ndla) électriques en France soutient la décarbonation – et finalement la transition écologique en France – je pense que ce n’est pas bon non plus. Parce que le jour où les gens vont vraiment comprendre que cette transition énergétique ne sert pas la transition écologique vous aurait une réaction de rejet de ces politiques en disant : “Vous avez menti65” … »



Cette prise de position faisait suite à l’intervention de Jean François Carenco, président de la CRE (Commission de régulation de l’énergie) lors de son audition à cette même commission :


« Le développement des énergies renouvelables (ENR) électriques ne sert donc pas à réduire les émissions de CO2. Il faut le rappeler, car on dit beaucoup de mensonges à ce sujet, et encore récemment à la télévision. Cela n’a aucun sens et procède d’une forme de populisme idéologique66. »



Position elle-même confirmée par RTE, qui devait diffuser une note en 2020 précisant : « Si les énergies renouvelables sont déployées en substitution à l’énergie nucléaire, il n’existe pas d’effet significatif sur les émissions de gaz à effet de serre67. » Pire : dans un document officiel publié en mars 2020, le ministère de la Transition écologique devait préciser que la réduction de la part du nucléaire à échéance 2025 devrait contraindre la France à :


« construire jusqu’à une vingtaine de nouvelles centrales à gaz dans les sept prochaines années pour assurer la sécurité d’approvisionnement lors des pointes de consommation, conduisant à une augmentation forte et durable de nos émissions de gaz à effet de serre68 ».



La politique de diminution progressive de la part du nucléaire dans notre pays est en réalité une véritable contradiction. En effet, elle conduit au remplacement des centrales électriques nucléaires, qui produisent 70 % de notre électricité, par des énergies renouvelables comme l’énergie éolienne. Ce qui contribue non seulement à la nécessité d’utiliser en complément des usines thermiques au gaz, au pétrole ou au charbon, mais aussi à la déstabilisation importante du réseau, au point de conduire potentiellement à des coupures d’électricité généralisées69.

Dans l’objectif de l’urgence climatique, qui est bien associée à celle de baisser les émissions de gaz à effet de serre, il est donc parfaitement illusoire et erroné de vouloir fermer des centrales nucléaires produisant de l’électricité décarbonée pour les remplacer par des éoliennes intermittentes couplées à des centrales à gaz. Il faut le clamer, la fermeture de centrales nucléaires et leur remplacement par des éoliennes dans un objectif de lutte pour le climat, c’est une hérésie. Ceux, comme la ministre de l’Écologie Barbara Pompili70, qui répandent l’idée que les éoliennes servent à la décarbonation de la France, diffusent de fausses informations. En remplacement de l’électricité nucléaire décarbonée, les éoliennes ne servent strictement à rien et conduisent à l’effet inverse recherché.

La politique actuelle de remplacement du nucléaire par des éoliennes doit être corrigée au plus vite si l’on ne veut pas contraindre les Français à ne plus disposer d’une électricité fiable, robuste et peu chère. Ceci est d’autant plus d’actualité que la question du traitement des déchets nucléaires, qui est un vrai sujet d’inquiétude, connaît là aussi des avancées importantes et passionnantes qu’il convient de préciser.
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Les déchets nucléaires et leur traitement

En 2019, dans le cadre d’un débat national qui avait été organisé sur le sujet1, des activistes de Greenpeace ont perturbé des convois de trains en repeignant en jaune les wagons censés contenir des éléments radioactifs. Ils entendaient, par ces opérations, dénoncer la politique de transport et de traitement des déchets nucléaires de la France2. Saisi en référé, le tribunal de grande instance de Paris devait contraindre les membres de Greenpeace à ne pas perturber, gêner ou entraver de quelque façon que ce soit ces convois et à ne pas s’en approcher à moins de 250 mètres – et ceci jusqu’à la fin du débat national, en septembre 2019. Les membres de l’association pouvaient même être condamnés à une astreinte de 1 500 euros par personne et par infraction constatée par les forces de l’ordre3. Cette anecdote souligne bien la passion qu’il y a autour de la question du traitement des déchets nucléaires et même l’instrumentalisation qui peut en être faite par les antinucléaires.

Le géologue Thierry De Putter parle à ce sujet de « peur irrationnelle4 ». Il souligne le paradoxe qu’il y a entre cette angoisse de contamination de la terre par les déchets nucléaires et le fait que la radioactivité existe naturellement sur Terre, et même parfois dans des quantités importantes sous la terre dans les gisements d’uranium : « Pour le physicien ou le géologue, les déchets radioactifs ne sont pas très différents du minerai d’uranium, entièrement naturel, dont ils proviennent5. » Il évoque même une véritable radiophobie qui serait le fruit d’une peur inconsciente de la population, alors même qu’à petite dose la radioactivité est utile pour nous soigner, et fait même partie de notre environnement naturel.

Mais, en réalité, il s’agit du dernier argument encore utilisable par les antinucléaires pour justifier l’arrêt de cette source d’électricité. Elle doit être appréhendée avec sérieux6. Cette problématique est d’ailleurs une des principales raisons qui ont fait que certains États n’ont pas développé de filière nucléaire7. Pour une grande partie, les déchets nucléaires proviennent de l’activité des centrales nucléaires, et en particulier du circuit primaire. La réaction en chaîne produite par la fission nucléaire dans les crayons chargés de combustible d’uranium8 situés dans la piscine crée au sein de ces derniers des déchets dont certains sont très hautement radioactifs. Mais d’autres déchets nucléaires proviennent également du recyclage et du retraitement des déchets radioactifs provenant des crayons du circuit primaire. Toute la chaîne de production d’électricité par une centrale et une usine de retraitement des déchets nucléaires crée donc des déchets qui sont plus ou moins radioactifs, et ce, pendant une période plus ou moins longue.

Cependant, la production d’électricité d’origine nucléaire est une de celles qui génèrent le moins de déchets par rapport à l’électricité produite9. Dominique Grenêche, docteur en physique nucléaire, expert international, nous le précise :


« À titre d’exemple, toute l’électricité consommée par la SNCF pour faire rouler ses trains toute l’année (et transporter 1,7 milliard de voyageurs) est de 9 TWh, ce qui correspond à moins de 200 kg de déchets radioactifs de haute activité en supposant que toute l’électricité soit d’origine nucléaire. Si cette électricité était produite avec du charbon, cela générerait environ 700 000 tonnes de cendres solides, généralement stockées à l’air libre, et à une émission dans l’atmosphère de presque 1 000 tonnes de suies et de particules fines. Ces déchets du charbon contiennent des produits plus ou moins toxiques et de durée de vie souvent illimitée tels que de l’arsenic, du plomb, du thallium, du mercure et même de l’uranium et du thorium, dont les quantités se chiffrent en tonnes ou même en dizaines de tonnes10 ! »



Aussi, ne peut-on traiter des déchets nucléaires que si l’on a à l’esprit qu’aucune source d’électricité n’est neutre en termes de déchets rejetés dans la nature. L’électricité produite à partir de charbon, par exemple, représente 36,4 % de l’électricité mondiale11, mais celui-ci n’en demeure pas moins la source qui rejette le plus de déchets polluants. Ces derniers sont soit mis en réserve dans le sol, soit rejetés dans l’atmosphère sous forme de particules fines, de métaux lourds, d’oxydes de soufre (conduisant à des pluies acides), de dioxines (cancérigènes), d’ammoniac, de goudrons (cancérigènes), de monoxyde de carbone, d’oxyde d’azote, etc.

À titre de comparaison, il faut seulement 1 kg d’uranium pour produire l’équivalent électrique de 10 tonnes de charbon, sachant que les cendres des usines au charbon représentent 15 % du poids de la matière initiale12. Il a été établi que certaines cendres de charbon contiennent également des déchets fortement radioactifs, mélangés dans les fumées avec de l’uranium et du thorium concentrés jusqu’à 10 fois plus que leurs niveaux d’origine13. Certaines études scientifiques ont également établi que les centrales à charbon peuvent parfois rejeter dans l’environnement une quantité très importante de déchets radioactifs, à tel point que certaines sociétés ont mis en place un système permettant de récupérer l’uranium dans les fumées de centrales au charbon pour en faire du combustible pour les centrales nucléaires14. En outre, il a été calculé que la radioactivité environnante d’une centrale au charbon était 10 à 100 fois supérieure à celle d’une centrale nucléaire produisant la même quantité d’électricité15.

Dans le domaine de l’électricité dite renouvelable, les panneaux photovoltaïques ou les éoliennes utilisent de nombreuses matières premières non recyclables, comme les fibres de carbone des pales qui doivent être enterrées lors de leur fin de vie. L’extraction à Baotou, en Chine, des terres rares utilisées dans les nacelles d’éoliennes, produit également des déchets hautement radioactifs16. Les centrales nucléaires ne diffusent dans l’atmosphère, les rivières ou la mer aucun rejet pollué. À comparer avec les centrales au gaz, au pétrole ou au charbon qui rejettent une grande proportion de particules fines dans leurs fumées, particules qui se retrouvent dans l’air, ce qui a d’énormes conséquences en matière environnementale, sanitaire et de changement climatique.

Par ailleurs, l’environnement est naturellement radioactif. Nous sommes tous confrontés à des doses radioactives plus ou moins importantes dans notre vie, non pas uniquement en raison des rejets qui auraient pu intervenir des fumées de Tchernobyl par exemple, mais tout simplement à cause de la radioactivité qui existe dans notre atmosphère, donc naturellement dans l’air17. Le Soleil, dont on vante tant l’électricité d’origine photovoltaïque, produit aussi de la radioactivité d’origine cosmique, dont les radiations ont été évaluées à 0,35 millisieverts/an18 pour les Belges19 (Le site laradioactivite.com, publié par le CNRS et EDP Sciences, définit le millisievert comme une « unité de radioprotection mesurant la dose de rayonnements reçus, qu’ils soient d’origine radioactive ou proviennent d’autres sources comme les rayons X de la médecine ».)

Le site précise que c’est au-delà de 100 millisievert que la radioactivité peut avoir une incidence sur la santé humaine et que la radioactivité naturelle provient du bombardement des rayonnements cosmiques, de l’air, et en particulier du radon que nous respirons, des roches et enfin de ce que nous ingérons dans notre nourriture. En France, la dose d’exposition aux rayonnements naturels et habituels s’élève au total à 2,4 millisieverts par an et par habitant20.

À titre de comparaison, dans certaines régions de l’Inde, de la Chine ou du Brésil l’exposition naturelle des humains peut atteindre 10, voire 50 millisieverts par an, soit 4 à 20 fois la moyenne française21. En Iran, la dose peut même atteindre jusqu’à 260 millisieverts par année22. Il s’agit là de moyennes, et cette exposition à des radiations dépend pour une personne de l’altitude, de la nature des sols, de l’habitation, de la façon de l’aérer, de la fréquence des vols en avion, ou encore de la pratique ou non de l’alpinisme, ou de la proximité de zones granitiques, etc. Les radiographies pratiquées dans le domaine médical nous soumettent également à des doses de radioactivité plus élevées. Une radio de l’abdomen, par exemple, soumet le patient à une dose de 10 millisieverts, sans conséquence particulière sur sa santé23.

Cependant, la proximité avec des déchets nucléaires non protégés est particulièrement dangereuse pour la santé humaine. Les personnes soumises à ces derniers sans protection peuvent être confrontées à des doses de radiation qui dépassent considérablement les doses qui existent dans notre environnement. Mais il convient d’appréhender la question avec rigueur et le recul qui s’impose, car la plupart des militants antinucléaires assimilent toutes les formes de déchets nucléaires – confondant les déchets à vie longue, à vie courte ou à vie faible, ou encore à très forte activité. À titre d’exemple, le site Internet de Greenpeace publie le 24 septembre 2019 un article qui précise :


« Derrière les barbelés, ce sont au total plus d’1 million de m3 de déchets radioactifs issus de l’industrie électronucléaire qui s’entassent en France, de Narbonne à La Hague, de Bessines à Marcoule, en passant par la gare de Valognes, etc. Ces déchets sont entreposés dans des bassins, sous des hangars, sous des buttes ou à ciel ouvert, sur des sites vulnérables24. »



Sur le média Reporterre, les auteurs n’hésitent pas à titrer un article « Les déchets radioactifs s’entassent partout25 », en communiquant une carte interactive des lieux de dépôts de ces déchets, et en annonçant que la France dispose en 2018 d’un stock de 1,54 million de mètre cube de matières et de déchets radioactifs répartis un peu partout sur son territoire. La carte est parfaitement exacte, le chiffre pour 2018 est réel et basé sur des sources officielles et en particulier issu du rapport de l’Andra (Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs).

Mais, il y a lieu tout de même de relativiser la portée véritable de ces chiffres. En effet, ils ne distinguent pas les différents types de déchets radioactifs, leur dangerosité relative ni même leur origine. Rien n’est évoqué sur les solutions de stockage ou de traitement qui font l’objet d’innovations importantes. À telle enseigne que peu de citoyens sont informés que des découvertes majeures sur le sujet ont été réalisées par un scientifique français qui a obtenu en 2018 le prix Nobel de physique.

Déchets nucléaires : une infime quantité très dangereuse

En France, une loi de 2006 définit précisément les déchets radioactifs comme les « substances radioactives pour lesquelles aucune utilisation ultérieure n’est prévue ou envisagée26 ».

À la fin de l’année 2019, la France disposait ainsi d’un stock global cumulé de 1,67 million de mètre cube de déchets radioactifs – toutes catégories confondues – issus de différentes activités. Ce volume de déchets ne correspond pas à la production annuelle de déchets nucléaires mais à l’ensemble du volume cumulé de toute l’activité nucléaire française depuis le début de son développement en France (environ 50 ans). Son chiffrage est réalisé par l’Andra (Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs) tous les ans dans son rapport annuel, dont le dernier date de 202127. Il correspond à celui des déchets conditionnés, c’est-à-dire pour lesquels aucun traitement complémentaire n’est envisagé par leurs producteurs avant stockage. Ces déchets ainsi conditionnés de manière sécurisée constituent ce qui est appelé les « colis primaires ».

Tous les déchets radioactifs existant ne proviennent pas exclusivement de l’industrie électrique nucléaire. Ils peuvent être issus également de la recherche scientifique, de l’activité militaire de défense et également de la filière médicale. Les déchets radioactifs que nous produisons en France proviennent à 60 % de l’électricité nucléaire, à 27 % de la recherche scientifique, à 9 % de nos activités militaires et à un peu moins de 1 % à l’activité médicale28.

À la différence d’autres pays, la France a fait le choix de procéder au retraitement des différents produits issus de l’activité d’une centrale nucléaire. C’est ainsi que lorsque la centrale a produit l’électricité par la fission nucléaire qui a lieu dans les crayons contenant l’uranium, le combustible usagé qui a été utilisé pendant environ 4 à 5 ans est retraité. On sépare la matière réutilisable (en tant que combustible par exemple) de la matière qui ne pourra plus être utilisée et qui sera alors considérée comme déchet nucléaire.

Chaque année, 18,5 tonnes d’uranium sont utilisées dans un réacteur nucléaire de 900 mégawatts. De ces 18,5 tonnes, il reste dans le combustible usagé 17,68 tonnes d’uranium. La différence est transformée en plutonium (environ 164 kg) et en matières diverses, parfois très nettement plus radioactives que l’uranium initial. Ces déchets et les différentes opérations de traitement les concernant sont émetteurs d’une très forte radioactivité qui varie en fonction de leur typologie29.

Les opposants à l’électricité d’origine nucléaire omettent volontairement de parler des différents types de déchets nucléaires existants. Car si, dans la globalité, la France dispose bien d’un stock de déchets nucléaires30 de 1,67 million de mètre cube, il existe en réalité plusieurs types de déchets nucléaires qu’il y a lieu de distinguer en fonction de leur faible ou haute activité ou bien en fonction de leur durée de radioactivité.

Il est donc nécessaire de procéder à un examen rigoureux et détaillé des différents types de déchets nucléaires issus pour les plus dangereux de la fission nucléaire. Certains, la partie la plus volumineuse, sont très peu dangereux et très faiblement radioactifs. En outre, une partie des déchets radioactifs voient leur radioactivité diminuer avec le temps jusqu’à disparaître totalement. D’autres mettent des milliers, voire des millions d’années à voir leur radioactivité diminuer, ils ne sont donc conservés qu’en très faible quantité.

C’est la raison pour laquelle les déchets radioactifs sont caractérisés par deux critères principaux : l’activité et la période de radioactivité.

- L’activité : elle correspond au nombre de désintégrations de noyaux qui se produisent par seconde, soit le nombre de rayonnements par seconde. L’activité est évaluée en becquerels31. Plus elle est élevée, plus les déchets sont dangereux. Ainsi les déchets radioactifs sont dits de :

•très faible activité lorsque leur activité est inférieure à 100 becquerels par gramme ;

•faible activité lorsque leur activité est comprise entre quelques centaines de becquerels par gramme et un million de becquerels par gramme ;

•moyenne activité lorsque leur activité est de l’ordre d’un million à un milliard de becquerels par gramme ;

•haute activité lorsque leur activité est de l’ordre de plusieurs milliards de becquerels par gramme.

- La période de radioactivité : c’est la période qu’il faut pour la disparition de la radioactivité du déchet.

•les déchets dits à vie très courte (VTC) contiennent des éléments radioactifs dont la période est inférieure à 100 jours ;

•les déchets dits à vie courte (VC) contiennent des éléments radioactifs dont la période est inférieure ou égale à 31 ans ;

•les déchets dits à vie longue (VL) qui contiennent une quantité importante des éléments radioactifs dont la période est supérieure à 31 ans (jusqu’à plusieurs centaines de milliers d’années).

Il est facile d’en déduire que plus l’activité est forte et la période de radioactivité longue, plus les déchets nucléaires sont dangereux et doivent faire l’objet d’outils de sécurisation appropriés et efficaces. Il est évident que des déchets à vie très courte sont beaucoup moins inquiétants pour nos concitoyens dans la mesure où ils perdent toute radioactivité rapidement. Ces déchets sont principalement issus des systèmes de nettoyages ou de recyclages des centrales nucléaires ou de l’activité médicale. Les déchets à vie très longue et à haute activité sont principalement issus du combustible qui participe à la fission nucléaire. Celle-ci a lieu dans les crayons du circuit primaire, nous l’avons détaillé dans le précédent chapitre.

Déchets nucléaires très dangereux (HA)

Il s’agit des déchets nucléaires qui présentent une haute activité (HA) et une durée de radioactivité très longue. Ce sont les déchets qui proviennent du combustible usagé. Ce sont les plus sensibles et ils présentent un risque réel pour l’humanité. Ils doivent être maniés avec une infinie précaution. Ces déchets représentent un total cumulé de 4 090 m3, soit 0,2 % du volume total des déchets et également 94,9 % de la radioactivité totale des déchets nucléaires français32. Le poids annuel de ces déchets est d’environ 10 tonnes33. Chaque année, la France produit aux alentours de 140 m3 de déchets HA conditionnés (soit environ 0,02 cm3 par habitant)34. À titre de comparaison, le volume de ces déchets cumulés est à peu près équivalent au volume d’une piscine de 50 m de long par 25 m de large ou au volume de 7 grands socles d’éoliennes. Le poids de ces déchets produits en une année est moins élevé que celui d’une seule pale d’éolienne de General Electric35.

Déchets nucléaires particulièrement dangereux (MA-VL)

Il s’agit de la seconde catégorie de déchets nucléaires. Ils présentent une activité moyenne et une durée de radioactivité de longue à très longue (MA-VL). Ce sont également des déchets sensibles et risqués, mais dans une moindre mesure. Il s’agit pour la plupart des éléments métalliques qui ont été contaminés par le combustible nucléaire. Ces déchets représentent un total cumulé de 42 700 m3 soit 2,9 % du volume total des déchets nucléaires et 4,9 % de la radioactivité totale des déchets nucléaires. Ces déchets représentent donc en volume l’équivalent d’environ 70 socles de grandes éoliennes.

Ces deux types de déchets (HA et MA-VL) sont ceux qui doivent être considérés comme très dangereux. Ils représentent à eux deux seulement 3,1 % de la totalité du volume des déchets radioactifs français mais 99,8 % de leur radioactivité. Ce sont ces déchets qui doivent nous inquiéter particulièrement et il est erroné de créer la confusion entre ces déchets réellement inquiétants avec les autres 1,6 million de mètre cube de déchets faiblement radioactifs ou à vie courte qui représentent l’essentiel des déchets radioactifs présents en France.

Les déchets nucléaires peu dangereux, à faible activité et à vie longue à courte

Les autres déchets nucléaires représentent 96,8 % du volume total et seulement 0,2 % de la radioactivité totale. C’est ainsi que sur 1,670 million de mètre cube les déchets radioactifs, les plus anodins représentent 1,616 million de mètre cube pour une part infime de la radioactivité totale. Sur le total, 31 % des déchets ont une très faible activité et représentent 0,0001 % de la radioactivité totale, et 60 % ont une vie courte et une faible à moyenne activité représentant 0,03 % de la radioactivité totale36. Ce qui signifie que l’essentiel des déchets (soit environ 91 % du total des déchets et donc un volume de 1,52 million de mètre cube) reste peu dangereux et très faiblement radioactif. Dans cette catégorie, il convient d’ajouter les déchets à faible activité mais à vie longue, qui représentent 0,14 % de la radioactivité et 5,9 % du volume total. Ces derniers doivent également faire l’objet d’une attention plus forte et d’une protection plus élevée.

Sans relativiser l’importance de la réponse à apporter aux déchets nucléaires de haute activité (HA) et de longue vie (MA-VL), il convient de relativiser l’exagération qui est faite autour du volume total des déchets nucléaire, dont pour l’essentiel la radioactivité reste infime. C’est pour cette raison que les ingénieurs spécialistes du nucléaire apportent des solutions différentes pour traiter les déchets nucléaires très volumineux mais très peu radioactifs et ceux en très faible quantité mais très radioactifs.

Les solutions de conservation des différents types de déchets nucléaires

La gestion des déchets radioactifs est encadrée en France par la loi du 28 juin 200637 relative à la gestion durable des matières et déchets radioactifs. Cette loi fixe les règles liées à la question des déchets radioactifs : la protection de la santé des personnes et de l’environnement, la réduction de la quantité et de la nocivité des déchets radioactifs, la prévention ou limitation des charges supportées par les générations futures, et le principe « pollueur-payeur » qui prévaut en droit de l’environnement. C’est l’Andra (Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs) qui est chargée d’assurer la mission de gérer, conserver et inventorier les déchets radioactifs listés précisément dans un rapport tous les ans38.

La conservation de 90 % des déchets radioactifs (soit environ 1,5 million de mètre cube) qui ne sont pas dangereux ou sont amenés à perdre leur radioactivité rapidement se fait en surface dans des centres de conservation identiques à ceux des matières non radioactives. Dans l’Aube il existe deux centres de stockages : le CIRES pour les déchets de très faible activité (TFA) et le Centre de stockage de l’Aube (CSA) pour les déchets de faible et moyenne activité à vie courte (FMA-VC). La conservation de ces déchets ne suscite pas d’inquiétudes particulières mais est soumise à des contrôles stricts réguliers dans les laboratoires situés dans ces centres de conservation39.

Ce n’est pas le cas en revanche des déchets les plus dangereux et les plus délicats à gérer (HA et MA-VL) qui sont issus du combustible usé c’est-à-dire de l’uranium qui a subi la réaction en chaîne de fission nucléaire et de tout le dispositif destiné à retraiter ce combustible usé. S’ajoutent à cela les déchets de structures métalliques entourant les combustibles (coques et embouts) issus du retraitement du combustible usé et, dans une moindre mesure, de déchets technologiques liés à l’usage et à la maintenance des installations nucléaires40.

Lorsque les crayons – qui contiennent ce combustible usagé et irradié – sont sortis du circuit primaire où a lieu la fission nucléaire, ces derniers sont immédiatement conservés dans une piscine d’eau froide dite de désactivation pendant cinq ans minimum le temps de faire baisser la température du combustible. (Cette question a fait l’objet d’un rapport détaillé de l’Institut de radioprrotection et de sûreté nucléaire (IRSN) remis à la commission d’enquête parlementaire réunie en 2018 sur la question de la sûreté nucléaire)41.

Ils sont alors transportés à l’usine de retraitement nucléaire Orano de La Hague42 en Normandie où ils sont stockés et traités. Cette usine traite les déchets nucléaires français, mais aussi ceux provenant de pays voisins comme la Suisse, la Belgique, l’Allemagne ou le Japon, sachant que ces déchets étrangers ne peuvent être entreposés en France. Là aussi, les déchets sont immergés dans l’eau et font l’objet d’un retraitement afin de séparer l’uranium réutilisable (environ 96 %) des autres déchets hautement radioactifs (HA et MA-VL) (4 %) qui vont être alors conditionnés.

Les déchets haute activité (HA) vont être vitrifiés, c’est-à-dire mélangés avec du verre puis portés à une température de 1 100 °C puis versés dans des conteneurs standards qui pèsent environ 550 kg une fois remplis. Cette technique est très efficace pour assurer la protection contre les rayonnements radioactifs et évite une migration des déchets dans l’environnement43. Deux thèses d’université réalisées à partir des verres trouvés lors de recherches archéologiques ont montré que la seule protection par vitrification suffisait à assurer le confinement pendant au moins une dizaine de milliers d’années44.

Les déchets moyenne activité et vie longue (MA-VL) sont souvent les déchets métalliques provenant des pastilles contenant le combustible. Ils vont être plutôt compactés en galettes et placés dans les mêmes conteneurs standards que ceux des déchets haute activité qui pèsent alors environ 520 kg45.

Ce mode de conservation par colisage des déchets HA et MA-LV présente le grand intérêt d’être réversible. En cas de découvertes ultérieures sur le traitement de ces déchets ou leur utilisation dans le cadre de nouveaux modèles de centrales nucléaires réutilisant ces déchets, le colisage actuel n’empêchera pas leur exploitation à l’aide de ces nouvelles technologies.

Aujourd’hui, ces conteneurs sont entreposés dans des bâtiments industriels dédiés, au sein d’installations nucléaires localisées sur le site Orano de La Hague, dans le centre de Marcoule (Gard), dans le centre de Cadarache (Bouches-du-Rhône) et sur les sites d’exploitation du groupe EDF46. Mais une solution d’enfouissement en sous-sol à très grande profondeur est actuellement à l’étude : c’est le projet CIGEO. La France a pris la décision d’enfouir les déchets dangereux (HA et MA-VL) dans les profondeurs à 500 mètres sous terre dans des zones argileuses. C’est dans la Meuse à Bure que sera construite cette zone de stockage prévue pour 100 ans. Le coût de cette infrastructure est de 25 milliards d’euros pour les études, la construction, l’exploitation et la fermeture du centre de stockage en couche géologique profonde. Cette somme représente de 1 à 2 % du coût total de la production d’électricité sur l’ensemble de la durée de fonctionnement d’un réacteur nucléaire. Elle est entièrement financée par les producteurs d’électricité d’origine nucléaire47.

Le site a été sélectionné pour sa couche argileuse exceptionnelle. En effet, cette nature de sous-sol est peu perméable et permet ainsi de limiter la diffusion d’eau qui est responsable de l’altération des conteneurs. Ce sol argileux limite naturellement la dispersion potentielle des déchets radioactifs dans le milieu géologique. Outre la paroi des conteneurs, la couche d’argile à 500 m de profondeur empêche la remontée des matières radioactives. Cette solution permet donc de trouver sur le très long terme une solution de conservation des déchets tout en assurant la possibilité d’un retraitement ultérieur48.

L’ONG Greenpeace s’oppose avec détermination au projet CIGEO de Bure, considérant que cette solution d’enfouissement présente de nombreuses failles. Elle suppose par exemple que la profondeur ne permettra pas de réversibilité. Une fois les conteneurs enfouis dans une centaine d’années, il sera difficile de les récupérer et cela constituera un fardeau pour les générations futures. En outre, l’association considère que les coûts ne sont pas maîtrisés et que les tentatives réalisées à l’étranger se sont soldées par des échecs49. Elle met en relief les risques d’infiltration d’eau et souligne la faible qualité logistique.

Dans une logique constructive, l’ONG recommande tout de même une solution qui semble à ses yeux la moins mauvaise pour la gestion des déchets radioactifs, avec un « stockage à sec en subsurface » qui est en réalité un enfouissement à quelques dizaines de mètres de profondeur. Cette solution est considérée par les spécialistes du nucléaire comme une fausse bonne idée, car elle cumule la difficulté de l’entreposage en surface et celui en profondeur en complexifiant la gestion des déchets sans assurer une protection optimum50.

L’ONG souligne la nécessité de la poursuite des recherches scientifique afin de réduire, en quantité et dans le temps, la nocivité des déchets radioactifs. Et sur ce point, l’association semble être entendue, car la recherche scientifique fait des pas de géant, notamment dans le domaine de la transmutation des déchets nucléaires par leur passage d’une période de radioactivité très longue à une radioactivité très courte. Un chercheur français a même été récompensé en 2018 du prix Nobel de physique pour avoir trouvé une technique au laser permettant potentiellement d’accélérer le processus de transmutation.

La transmutation par laser, une solution prometteuse

C’est un incident survenu dans un laboratoire spécialisé dans les lasers et l’optique qui va contribuer à l’accélération de la résolution d’une des solutions possibles de traitement des déchets nucléaires.

Dans un laboratoire tenu par le Pr Gérard Mourou, un étudiant avait en effet reçu un coup de laser dans l’œil dans le cadre d’une expérience réalisée sur des lasers à impulsion ultracourte technique que l’enseignant a élaboré avec la chercheuse Donna Strickland. Aux urgences, l’interne de garde constate avec surprise que la cicatrice de l’étudiant était « parfaite », alors qu’à cette époque les opérations des yeux au laser provoquaient une cicatrice irrégulière. Quelques jours plus tard, l’ophtalmologiste a rejoint l’équipe de chercheurs du Pr Mourou. Ensemble, ils ont révolutionné les opérations des yeux par le laser grâce à cette technique qu’ils ont pu mettre au point51.

Cette technique de laser révolutionnaire, appelée chirped pulse amplification (CPA) (ou amplification des impulsions pulsées), est une méthode de génération d’impulsions optiques ultracourtes de haute intensité qui permet d’obtenir des pressions, températures et champs électriques extrêmement élevés en laboratoire52. Cette technique a permis d’obtenir des puissances de laser considérables qu’il n’était pas possible d’obtenir auparavant. Cette découverte était d’une telle importance, que les deux inventeurs le français Gérard Mourou53 et la canadienne Donna Strickland, se sont vus attribuer en 2018 le prix Nobel de physique.

La découverte obtenue sur les lasers CPA est particulièrement passionnante, car elle pourrait avoir d’énormes répercussions dans le domaine du traitement des déchets nucléaires. À ce titre, on pourra être particulièrement surpris du silence assourdissant sur les recherches réalisées actuellement par le prix Nobel de physique sur l’utilisation de sa méthode dans l’objectif d’une baisse de la période de radioactivité des déchets nucléaires, en particulier ceux de durée de radioactivité de vie longue ou très longue (jusqu’à plusieurs millions d’années).

Ainsi, lors de la remise de son prix, le Pr Mourou devait s’exprimer sur les déchets nucléaires en précisant que son invention pourrait permettre de « réduire la radioactivité d’un million d’années à 30 minutes54 ». En réalité, l’invention de Gérard Mourou pourrait permettre de faciliter et d’accélérer la technique de transmutation des déchets nucléaires. Comme nous l’avons vu précédemment, une des solutions actuelles est l’enfouissement, avec réversibilité, dans l’attente d’une technique de gestion appropriée. Mais l’autre technique de gestion des déchets est celle de la transmutation55.

Le principe de la transmutation est de modifier les déchets nucléaires dont la période radioactive est très longue (jusqu’à plusieurs centaines milliers d’années) en éléments plus stables ou à vie beaucoup plus courte (jusqu’à quelques dizaines d’années). Elle consiste en l’absorption d’un neutron par le noyau d’un atome radioactif, ce qui conduit à en modifier les propriétés radioactives56. Cet ajout d’un neutron modifie la nature même des déchets radioactifs, qui perdent leur puissance et voient leur durée de radioactivité largement diminuée. Cette transmutation fait partie des axes de recherches essentiels sur le sujet, mais elle suppose des moyens importants et des développements industriels conséquents. En Belgique, le projet MYRRHA57 dispose d’un budget d’1,5 milliard d’euros, financé par l’Union européenne et l’État. Il a pour objectif de coupler différentes technologies avec un accélérateur de particules afin de parvenir à cette transmutation des déchets nucléaires. Un premier pilote est actuellement en préparation et devrait être pleinement opérationnel d’ici 2036. C’est déjà là une grande avancée pour la gestion de nos déchets nucléaires.

C’est dans ce contexte de réflexion et d’étude avancée sur la transmutation qu’intervient la découverte du Pr Gérard Mourou. Elle ouvre la porte à des nouvelles techniques visant à faciliter et accélérer la mise en œuvre de la transmutation des déchets nucléaires prévue avec MYRRHA. En effet, la technique du laser par amplification des impulsions pulsées pourrait fortement faciliter les flux de neutrons nécessaires à l’opération de transmutation, qui pourrait plus aisément être mise en œuvre et à moindre coût58.

Lors de son audition au Sénat, le prix Nobel a expliqué comment son invention, couplée à celle d’un confrère américain – le Pr Tajima –, pourrait permettre de miniaturiser les accélérateurs de particules dans le processus de transmutation des déchets nucléaires :


« De même que je suis le spécialiste du laser à haute intensité, le Pr Tajima est l’inventeur de l’une des grandes applications de ce laser : l’accélération de particules qu’il est possible de réaliser avec le laser, dénommée Laser Wakefield Acceleration (LWFA). Ce concept est extrêmement important pour la transmutation des déchets (nucléaires – ndla), car il s’agit avant tout de créer des particules à très haute énergie. En mixant l’invention du Pr Tajima et la mienne, il est possible de créer de très fortes intensités et de réduire d’une façon considérable la taille des accélérateurs. Cette taille passerait ainsi de plusieurs centaines de mètres, voire dizaine de kilomètres actuellement pour les accélérateurs conventionnels, à une échelle de l’ordre du centimètre59 ! »



En effet, le projet de transmutateur MYRRHA oblige à installer un accélérateur de particules de plus de 400 m de long60. La technique exposée permettrait non seulement de miniaturiser l’accélérateur de particules, mais aussi d’accélérer le processus de transmutation. Cela permettrait ainsi la diminution de déchets nucléaires qui pourraient passer de fait de plusieurs dizaines de milliers d’années de radioactivité à une radioactivité naturelle en 300 ans selon son collègue le Pr Sydney Galès61, ce qui serait une avancée spectaculaire dans le traitement des déchets nucléaires62.

En outre, selon le Pr Mourou et l’Andra63, la solution de transmutation par laser et celle de stockage au sein de CIGEO seraient parfaitement complémentaires, en raison, en particulier, du caractère réversible des conteneurs vitrifiés. Il reste des défis techniques à surmonter et des capacités industrielles à développer. Cependant, la solution de stockage en profondeur couplée à la transmutation par laser créerait les conditions d’une sécurisation optimum des déchets nucléaires et leur diminution progressive.

Ces avancées sont passionnantes et ouvrent des perspectives incroyables pour l’humanité. Car, même si la technique de transmutation par laser met des dizaines d’années avant d’être opérationnelle à un stade industriel, à l’échelle de milliers d’années de radioactivité ce délai semble bien dérisoire. En ouvrant la porte au règlement de la radioactivité des déchets nucléaires, le Pr Gérard Mourou entrevoit bien celle de la lutte contre le réchauffement climatique dans la mesure où, comme nous l’avons vu, les centrales nucléaires ne rejettent aucun déchet dans l’atmosphère et produisent de l’électricité décarbonée non intermittente.

D’autres solutions de traitement des déchets nucléaires sont aujourd’hui également à l’étude, en particulier l’utilisation des déchets radioactifs comme combustibles de réacteurs nucléaires au sodium liquide. Si la France a abandonné le projet Astrid qui prévoyait la construction d’un tel réacteur destructeur de déchets nucléaires64, la Russie ou la Chine continuent à accélérer leurs recherches dans cette voix très prometteuse65.

On comprend mieux l’engouement de personnalités écologistes qui plaident pour un renouveau de l’énergie nucléaire. Les centaines de milliards d’euros de subventions attribuées aux énergies renouvelables intermittentes doivent ainsi être réaffectées d’urgence vers la recherche et le développement des solutions ouvertes notamment par le laser. Mais, bien entendu, la question de la sûreté et sécurité des installations nucléaires doit aussi être appréhendée avec une particulière attention. 
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Le véritable enjeu de la sûreté nucléaire

Le 12 octobre 2017, un commando de huit activistes de Greenpeace s’est introduit dans l’enceinte de la centrale nucléaire de Cattenom en Moselle, afin de dévoiler les failles de son système de sécurité et de protection. N’hésitant pas à tirer un feu d’artifice à proximité d’une zone sensible, les organisateurs de cette opération avaient pour objectif de dénoncer le manque de protection du circuit primaire de la centrale qui contient le combustible radioactif particulièrement sensible1.

Les membres de Greenpeace ont été condamnés le 15 janvier 2020 par la Cour d’appel de Metz2 pour le délit d’intrusion dans l’enceinte d’une installation civile abritant des matières nucléaires en réunion et avec dégradations, infraction prévue par le Code de la défense3. L’association Greenpeace, considérée comme ayant incité à la commission du délit, a été condamnée à 25 000 euros d’amende et à payer 262 000 euros de dommages-intérêts à EDF au titre du préjudice moral et économique, condamnation confirmée par la Cour de cassation4.

Il ne s’agissait pas là d’une opération isolée. L’ONG antinucléaire est depuis des années coutumière des coups d’éclat médiatiques et multiplie les intrusions, jusqu’à projeter en 2018 un drone contre la centrale nucléaire de Bugey construite à proximité de Lyon5. Ces multiples actions violentes et dangereuses sont fortement dénoncées par les syndicats professionnels d’EDF qui soulignent une « dérive marketing » de l’association6. Certains spécialistes n’hésitent pas d’ailleurs à qualifier l’association antinucléaire de « mercenaire vert » en raison de ses partenariats financiers et de ses objectifs cachés7.

Ce qui est dangereux dans les actions d’agit-prop de Greenpeace, ce n’est pas l’opération en elle-même, mais plutôt qu’elle révèle à d’autres organisations, terroristes pour le coup et beaucoup plus dangereuses, des failles potentielles ou des informations sur des cibles à atteindre. En ce sens ces opérations devraient amener les autorités gouvernementales à envisager la dissolution de cette association dont les actions violentes portent gravement atteinte à la sécurité nationale8.

Mais ce n’est pas parce que le mode d’action de Greenpeace est violent ou même parfaitement illégal qu’il faut pour autant nier le caractère dangereux de la production d’électricité par des centrales qui utilisent des matières radioactives comme l’uranium pour augmenter la chaleur de l’eau servant à faire fonctionner les turbines électriques. En ce sens, les actions constructives d’informations ou d’alerte plus classiques de certaines associations antinucléaires9 ont le mérite de contraindre les pouvoirs publics à ne pas baisser la garde sur le sujet, et c’est une très bonne chose. Car il est incontestable que la production d’électricité d’origine nucléaire produit des matières et déchets hautement radioactifs dont la diffusion dans la nature peut être très dangereuse pour la santé humaine ou animale10.

Si les centrales nucléaires n’émettent pas de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, en revanche, ce mode de production d’électricité exige un niveau de sécurisation extrêmement élevé et pour lequel il convient de faire preuve d’une grande rigueur technique. L’exemple de la catastrophe nucléaire de Tchernobyl (développé dans le chapitre suivant) montre bien qu’un État, à l’instar de l’Union soviétique sur le déclin, dont le niveau de compétence des ouvriers et des techniciens baisse, court un risque beaucoup plus important d’accidents dans le domaine nucléaire civil.

C’est la raison pour laquelle la pérennité et le développement de la filière nucléaire sont absolument indispensables pour la sécurisation de nos sites de production électrique déjà en fonctionnement. Les militants antinucléaires qui se réjouissent à tout instant des légers incidents pouvant survenir et mettant de l’eau à leur moulin, jouent sans le vouloir aux apprentis sorciers.

Les sondages réalisés chaque année par l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) montre que, parmi les sujets le plus préoccupants pour les Français, les risques nucléaires étaient en dernière place, cités seulement par 4 % des personnes interrogées en 202011 et 1 % en 2021 (après l’année du début de la pandémie de la Covid-19)12. En 2021, le premier sujet d’inquiétude était le terrorisme (19 %), le dérèglement climatique (15 %) et la grande pauvreté (13 %)13. En revanche, à la question : quelle est l’activité industrielle qui risque de causer un grave accident ou une catastrophe, les centrales nucléaires arrivent bien largement en tête avec 33 % des personnes interrogées et le stockage des déchets radioactifs n’est pas loin derrière (19 %)14. Cela traduit le fait que les Français ne font pas une obsession de la question des risques du nucléaire, mais restent parfaitement conscients de la potentielle dangerosité de cette technologie.

Aussi, comme pour tous les sujets liés au nucléaire, avons-nous cherché à mieux comprendre les dangers liés à l’industrie nucléaire qui pouvaient véritablement survenir, et avons-nous également tenté d’entrevoir ce qui avait été mis en œuvre afin d’assurer la sécurité de nos concitoyens pour éviter un quelconque accident nucléaire ou en atténuer les conséquences. Une chose est certaine – contrairement à une idée répandue – : une centrale nucléaire ne peut pas exploser comme le ferait une bombe atomique.

Une centrale nucléaire ne peut exploser comme une bombe atomique

Si dans le domaine de la recherche scientifique, les activités nucléaires civiles et militaires sont intimement liées15, il n’en demeure pas moins que les applications concrètes de ces deux domaines d’activité restent particulièrement différentes. Les industries nucléaires civile et militaire ont un point commun, c’est qu’elles travaillent sur l’atome. L’atome est le plus petit élément de base qui compose la matière. Il est constitué d’un noyau (composé de neutrons et de protons) autour duquel tournent des électrons. Ces technologies utilisent les atomes d’uranium 235, qui sont des atomes lourds dont le noyau a la capacité de se briser en deux lorsqu’il subit l’impact d’un neutron : c’est ce que l’on appelle plus communément la fission nucléaire16, phénomène atomique qui libère une très grande quantité d’énergie. L’uranium est l’atome le plus lourd à l’état naturel et l’uranium 235 est son seul isotope (« version d’atome ») susceptible dans la nature de faire l’objet de la fission - on dit que c’est le seul atome fissile17.

L’uranium 235 (et ses dérivés : uranium 238 et plutonium), qui constitue le point commun entre les technologies militaires et civiles, est un métal radioactif qui se trouve à l’état parfaitement naturel partout dans la croûte terrestre, et en particulier dans les sols granitiques. Pour ses réacteurs nucléaires, la France a un besoin de 8 000 à 9 000 tonnes d’uranium par an. Cet uranium provient des différents pays producteurs, en particulier le Kazakhstan, le Canada, l’Australie, la Namibie et le Niger18. La question de l’approvisionnement en combustible d’uranium est régulièrement posée, sachant que les réserves d’uranium mondiales prouvées s’élèvent à 5,9 millions de tonnes. Au rythme actuel, ces réserves permettent encore un siècle de consommation d’après les études du CNRS19. Mais de nombreuses innovations couplant le thorium très présent sur la planète et l’uranium usé permettent d’atténuer cette inquiétude sur la pénurie d’uranium20.

L’industrie nucléaire militaire va utiliser l’uranium 235 afin de réaliser des bombes atomiques placées dans des missiles installés, soit dans des sous-marins soit sur des avions. La France, qui fait partie des rares pays disposant de l’arme atomique dans le monde, détient probablement un peu moins de 300 ogives nucléaires21. La technologie de ces missiles repose sur la réaction provoquée par la division en deux des noyaux d’atomes d’uranium 235. Quand le noyau d’un atome d’uranium 235 est brisé en deux par l’effet d’un neutron, la réaction libère également des neutrons qui viennent casser d’autres atomes d’uranium 235 et ainsi de suite… Cette succession de fissions nucléaires, appelée réaction en chaîne, génère une énergie considérable, libérant alors une chaleur et un souffle sans commune mesure avec les explosifs conventionnels. La bombe de 4 tonnes Little Boy larguée sur Hiroshima contenait 38,4 kilogrammes22 d’uranium correspondant à 15000 tonnes d’équivalent TNT, soit 10 à 15 fois la puissance de l’explosion de Beyrouth en août 202023.

C’est cette explosion nucléaire qui forme le champignon généré par la chaleur libérée et le souffle de la bombe atomique. Pour concevoir ces bombes atomiques, il est nécessaire de disposer d’uranium 235 à l’état quasi pur (au moins 90 %). En effet à l’état naturel, le minerai d’uranium contient plus de 99 % d’uranium 238 (ne pouvant faire l’objet d’une fission) et moins de 1 % d’uranium 235 (pouvant faire l’objet d’une fission). L’augmentation de la pureté de l’uranium 235 s’appelle l’enrichissement ; cette opération est réalisée par des centrifugeuses24. Obtenir un uranium 235 à l’état quasi pur est un enjeu majeur pour un pays qui souhaite disposer de l’arsenal nucléaire, et c’est la raison pour laquelle seuls les pays disposant d’une très forte expertise dans le nucléaire civil et militaire simultanément maîtrisent cette technologie d’enrichissement de l’uranium. C’est d’ailleurs ce qui inquiète la communauté internationale, lorsque l’Iran a annoncé en avril 2021 être en mesure d’enrichir de l’uranium 235 à hauteur de 60 %25. Cet aspect de l’enrichissement du combustible d’uranium 235 est crucial pour distinguer la technologie militaire et civile du nucléaire, et ainsi comprendre pour quelles raisons elles ne produisent pas les mêmes effets.

Dans le domaine du nucléaire civil, la production d’électricité ne nécessite pas de disposer d’un uranium 235 enrichi à l’état quasi pur. Pour chauffer l’eau contenue dans le circuit primaire26 qui permettra, avec les autres circuits, de produire de l’électricité, l’uranium 235 qui va servir de combustible dans les centrales doit être enrichi à hauteur de 3 à 5 % seulement. Cela signifie que l’uranium 235 doit être présent à hauteur minimum de 3 à 5 % dans le combustible, qui comprend donc majoritairement de l’uranium 238, non fissile27. L’uranium 235 utilisé comme combustible dans les centrales est donc 18 à 30 fois moins pur que l’uranium utilisé dans les bombes atomiques. Le combustible des centrales nucléaires est ensuite positionné dans des petites pastilles d’1 cm de diamètre et de 1,35 cm de hauteur, qui sont ensuite empilées dans les crayons, qui font, eux, près de 4 mètres de longueur28. Les crayons sont alors positionnés dans la piscine afin de chauffer l’eau du circuit primaire29.

L’ensemble du dispositif explique la raison pour laquelle une centrale nucléaire ne peut absolument pas exploser à la façon d’une bombe atomique. La faible présence d’uranium 235 (de 3 à 5 %), seul isotope d’uranium fissile, fait que la réaction en chaîne va être beaucoup moins puissante. Les neutrons dégagés lors des premières fissions vont principalement frapper des atomes d’uranium 238 dont le noyau ne peut pas se casser en deux ni provoquer une explosion apocalyptique. La fission nucléaire qui a lieu dans les crayons d’une centrale est donc très largement atténuée par rapport à celle qui a lieu dans la bombe atomique qui est instantanée et très puissante. En outre, le dispositif constitué de petites pastilles étanches accumulées dans les crayons placés dans l’eau rend physiquement impossible une explosion comme celle d’une bombe militaire.

Dès lors, si les productions nucléaires civile et militaire utilisent la même réaction en chaîne pour produire une forte énergie avec la fission de l’uranium 235, il est techniquement impossible qu’une centrale nucléaire explose comme une bombe atomique30. Il est donc erroné de mettre sur le même plan les catastrophes nucléaires des centrales nucléaires comme Tchernobyl ou Fukushima avec les explosions de bombes atomiques sur le Japon, comme le fait M. Benezet dans son livre Nucléaire, une catastrophe française31, car il s’agit d’événements qui n’ont strictement rien à voir.

Cependant, si l’uranium qui est utilisé est au stade naturel faiblement radioactif (une feuille de papier suffit à protéger des rayonnements)32, en revanche le combustible usagé contenu dans les crayons après la réaction en chaîne est lui fortement radioactif ; il contient, comme nous l’avons vu dans le chapitre précédent, des déchets qui non seulement peuvent avoir une grande radioactivité, mais dont la durée peut également être très longue.

Aussi, la question des déchets nucléaires issus de la production d’électricité de même que la sécurisation des centrales nucléaires sont primordiales. Même si, en aucun cas, une centrale ne peut exploser avec la puissance d’une bombe atomique, elle peut, en revanche, exploser dans une moindre mesure et avec très peu de puissance. Cependant, un tel événement peut provoquer ce qui est beaucoup plus grave : le rejet dans l’atmosphère de nuages particulièrement radioactifs. La catastrophe de Tchernobyl et celle de l’accident de Fukushima33 ont été la cause d’une petite explosion, plutôt contingentée au réacteur et sans victimes immédiates, mais ont provoqué en revanche une contamination radioactive de l’air et de la nature de grande ampleur. C’est la raison pour laquelle la sécurisation des sites de production d’électricité nucléaire nécessite un très haut degré de vigilance.

Les enjeux de la sûreté nucléaire

La loi française de 2006 définit la sûreté nucléaire comme « l’ensemble des dispositions techniques et des mesures d’organisation relatives à la conception, à la construction, au fonctionnement, à l’arrêt et au démantèlement des installations nucléaires de base, ainsi qu’au transport des substances radioactives, prises en vue de prévenir les accidents ou d’en limiter les effets34 ».

Pendant l’intégralité du cycle de vie d’une centrale nucléaire, de la production des matières premières jusqu’au démantèlement, la loi prévient les accidents ou veut en limiter les effets. Un des principaux enjeux de la sûreté nucléaire est donc d’éviter la diffusion dans l’atmosphère ou dans l’eau de substances radioactives qui peuvent émettre des rayons ionisants particulièrement dangereux pour la santé humaine.

Ainsi, l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) précise-t-il :


« Un accident nucléaire peut conduire à une dispersion atmosphérique (particules ou gaz) ou à un rejet liquide de produits radioactifs dans l’environnement à la suite de défaillances techniques, d’un incendie de grande ampleur, etc. entraînant la défaillance des barrières de confinement. En découlent une contamination de l’environnement et une exposition à des rayonnements ionisants des travailleurs et de la population autour de l’installation accidentée35. »



Au-delà d’une potentielle explosion, l’inquiétude majeure face à un accident nucléaire sera plutôt liée à la diffusion dans la nature de matières toxiques qui peuvent soit irradier (exposition à des rayons ionisants) soit contaminer (ingestion ou respiration de matière radioactives) les habitants vivants à proximité du site subissant l’incident36.

L’échelle INES (International Nuclear and Radiological Event Scale)37 fixe une graduation de 1 à 7 en fonction de la gravité des incidents nucléaires. Celui de Three Mile Island, survenu en Pennsylvanie le 28 mars 1979, est le premier accident de l’ère nucléaire ; il n’a pas fait de victime, mais a été classifié 5 dans l’échelle INES38. Tchernobyl en 1986 et Fukushima en 2011 sont les seuls événements à avoir été classifiés au stade maximal de 7 dans l’échelle INES39. Ces événements sont définis comme des accidents majeurs avec des rejets d’ampleur de matières radioactives, avec des effets considérables sur la santé et l’environnement, exigeant la mise en œuvre d’actions de protection40.

Un des risques potentiels important dans une centrale nucléaire est un incident dans la piscine du circuit primaire (qui contient le réacteur avec les crayons, dans lesquels est situé le combustible radioactif ). Si le niveau d’eau du circuit primaire baisse, le risque est très important d’une surchauffe du combustible dont la température n’est plus abaissée par l’eau. Si le système qui permet de réinjecter de l’eau dans la piscine est défaillant, le réacteur contenant le combustible peut fondre, ce qui dégage dans l’enceinte de confinement une importante quantité de rejets radioactifs41. Si les différentes couches de confinement de la centrale cèdent, ces derniers peuvent alors être diffusés dans l’atmosphère à proximité.

C’est de manière schématique ce qui est survenu lors de l’incident de la centrale de Three Mile Island. Suite à une série d’anomalies et d’incidents, les barres (ou crayons) contenant le combustible d’uranium ont commencé à ne plus être immergées totalement dans la piscine du circuit primaire. Les barres de combustible se sont alors mises à chauffer considérablement, puis à fondre, formant ce qui est appelé par les spécialistes du corium42. La température du cœur du réacteur a atteint jusqu’à 5 000 °C, un tiers du réacteur a fondu. Heureusement, les rejets radioactifs dus à l’explosion ont été contingentés par la barrière de confinement de la centrale qui a bien tenu et évité la diffusion dans l’atmosphère de rejets radioactifs.

Dans le cadre de l’incident de la centrale de Fukushima43, qui utilisait la technologie du réacteur à eau bouillante, c’est le tsunami qui a littéralement envahi la centrale nucléaire, endommageant gravement le système de refroidissement du circuit primaire et le système de secours des réacteurs. Une fois les réacteurs 1, 2 et 3 privés de système de refroidissement, ceux-ci ont vu leur température augmenter fortement jusqu’à fondre puis exploser44. Heureusement, dans le cas de Fukushima, les enceintes et cuves de confinement ont bien résisté aux explosions, évitant que le combustible nucléaire soit à l’air libre. Seuls quelques rejets radioactifs volatils ont été diffusés dans l’atmosphère45. Cela explique du reste pourquoi l’accident de Fukushima a eu des conséquences humaines bien moins graves que la catastrophe de Tchernobyl46.

La centrale nucléaire de Tchernobyl utilisait quant à elle une technologie dite RMBK avec des réacteurs à neutrons thermiques47. Cette technologie est de moins en moins exploitée, avec seulement 11 réacteurs de ce type, en Russie exclusivement48. La catastrophe faisait suite à une série d’incidents et d’erreurs successives intervenues dans le cadre d’un essai d’alimentation électrique de secours sur le réacteur no 4. Finalement, cette série d’incidents conduisit à l’explosion puis à la fonte du réacteur, qui se retrouva alors à l’air libre, car la dalle supérieure, lourde de 2000 tonnes, a été soulevée par le souffle. On assista alors à une libération de rejets très radioactifs dans l’atmosphère, du fait de l’absence d’enceinte et de cuve de confinement49.

Ce nuage radioactif survola toute l’Europe et en particulier la France du 30 avril 1986 à 14 heures jusqu’au 5 mai à 13 heures50. C’est le 1er mai vers 20 heures que le nuage recouvre presque toute la France, pour s’écarter progressivement vers l’est à partir du 2 mai 20 heures et enfin se concentrer sur les Alpes jusqu’au 5 mai. Le nuage survolera presque totalement la France pendant une journée avec une météo clémente sans précipitation. Cependant, les taux de radioactivité dans l’air restèrent limités avec un maximum de quelques dizaines de becquerels par mètre cube51, ce qui est proche de la radioactivité naturelle et alors que la radioactivité dans l’air peut être en France de l’ordre de 10 à 10 000 becquerels par mètre cube à cause de l’exposition naturelle au radon, dans certaines zones granitiques en particulier52.

Pour certains journalistes, le mensonge des autorités sur le nuage de Tchernobyl serait un mythe, voire une des premières fakes news complotistes53. Le journal d’Antenne 2 de 20 heures du 30 avril 1986 ne cache pas que le nuage est bien arrivé sur Monaco et sur la Suisse54. Celui du 1er mai 198655 évoque une situation climatique pouvant amener le nuage sur le pays sans évoquer sa présence, mais le JT de 20 heures du 2 mai évoque bien sa présence sur les Alpes ce qui est parfaitement exact56. De son côté, l’IRSN relève, dans son étude de 2006 sur la radioactivité d’origine artificielle, des zones en France, comme les Alpes du sud, les hauts-reliefs du massif central ou des Pyrénées, où la radioactivité reste supérieure à celle observée sur le reste du territoire 57.

Concernant la centrale en elle-même, ce n’est qu’en 2016 qu’a été installé sur le réacteur no 4 de Tchernobyl un immense sarcophage de confinement conçu et réalisé par le consortium Novarka, comprenant Vinci et Bouygues, et qui est venu s’installer sur celui construit à la hâte après la catastrophe. Sa durée de vie est d’une centaine d’années et l’objectif potentiel est de démanteler la centrale sur le temps long et d’envisager le traitement des déchets radioactifs encore présents à l’intérieur58.

Renforcement des mesures de sécurité et de sûreté nucléaire en France

Forte de l’exemple de ces catastrophes emblématiques et de la pression salutaire des associations qui ont pu alerter sur les risques liés à cette technologie, la France a fait de la sécurité et de la sûreté nucléaire un axe très important de sa politique énergétique depuis 20 ans. Elle dispose depuis quelques années de nombreuses structures dédiées à cette question. La sûreté est bien un enjeu vital pour cette filière industrielle59 et son avenir dépend incontestablement de sa capacité à innover60. Sans entrer dans le détail de l’organisation étatique61 liée à la sécurité nucléaire, nous mettrons en relief les structures les plus importantes sur le sujet.

En 2001, est créé62 l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) dont la fonction, avec ses 1 700 collaborateurs, est la recherche et l’expertise sur les risques radiologiques et nucléaires, de manière indépendante des industriels63. Cette structure est sous la tutelle conjointe des ministres chargés de la Défense, de l’Environnement, de l’Industrie, de la Recherche et de la Santé. Elle offre son expertise au Gouvernement ou à toute autorité française liée au nucléaire. Chaque année, l’IRSN publie des rapports d’expertises et un baromètre de l’opinion publique sur la question du nucléaire.

Par la loi de 200664 sur la transparence et à la sécurité en matière nucléaire, le législateur français créé l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN)65, qui est l’organisme indépendant de contrôle et de sanction de l’industrie nucléaire française et également la structure d’information de la population pour tout ce qui touche la radioprotection. Par des visites prévues ou inopinées, l’ASN peut demander des mesures d’urgence ou de coercition pour tout ce qui touche les installations et activités nucléaires. Sa mission est bien de participer à la protection des travailleurs, des patients, du public et de l’environnement des risques liés aux activités nucléaires à toutes les étapes de la construction d’une centrale, à la gestion des déchets ou au démantèlement d’une centrale en fin de vie.

Ce gendarme du nucléaire français dispose de plus de 500 agents (ingénieurs, médecins et corps médicaux, juristes, techniciens spécialistes du nucléaire…) et il est en contact permanent avec les structures identiques dans les pays européens. Chaque année, l’ASN publie un rapport d’activité66 public qui fait un état des lieux global des questions liés à la sécurité et sûreté dans le domaine nucléaire en France. Régulièrement, l’ASN émet des alertes et des recommandations (médicales, industrielles, vétérinaires…). En 2020, par exemple, l’ASN a émis une alerte sur la « très mauvaise situation » de la centrale de Glofech située sur le bord de la Garonne, entre Agen et Toulouse67. Un bulletin officiel de l’ASN vient renforcer ce dispositif en publiant un nombre important de données. Le site de l’ASN68, dont nous recommandons la consultation, est très riche et intéressant, et dévoile ainsi un nombre important de données accessibles à tous les citoyens soucieux de bénéficier d’une information de qualité liée à une installation nucléaire qui pourrait se situer à proximité de leur logement.

Depuis deux décennies, la France, axant son organisation sur l’IRSN et l’ASN, a largement étoffé son arsenal dans le domaine de la prévention des risques liés à l’industrie nucléaire. Notre pays dispose désormais d’un réseau national et d’une gestion structurée du risque nucléaire en lien également avec les autorités internationales comme l’AIEA (Agence internationale de l’énergie atomique)69, structure de l’ONU chargée de la sûreté nucléaire civile et de la lutte contre la prolifération nucléaire militaire. Cette structuration permet aux industriels nucléaires de disposer d’une vision extérieure des failles qui pourraient exister dans leurs installations. L’innovation technologique sur la sécurité des sites nucléaires se fait également en prenant en compte les événements survenus à Three Mile Island, Tchernobyl et Fukushima. Les innovations les plus récentes se focalisent sur le réacteur situé dans le circuit primaire, car c’est le lieu le plus sensible d’une centrale.

À la suite de l’accident de Fukushima, le département de l’énergie américain a lancé un appel à projet international pour la création d’un combustible nucléaire70 qui soit beaucoup plus résistant en cas d’événement comme un tsunami ou un tremblement de terre.

Framatome71 est une entreprise française, leader dans le monde en fourniture d’équipements et de combustibles dans le domaine nucléaire. Elle a fait de la sûreté une des priorités absolues de son activité. La société a répondu à cet appel à projet en créant l’EATF72 (Enhanced accident tolerant fuel ou Carburant à tolérance d’accident améliorée). Il a mis en place un combustible nucléaire dopé et revêtu de chrome qui, non seulement, est capable de surmonter une perte de refroidissement sur une plus longue durée du réacteur, mais en plus augmente la performance du combustible. C’est là un élément clé, car un combustible à base d’uranium capable de résister à une augmentation de température du réacteur, permet d’éviter une fonte rapide du réacteur et donc la diffusion de rejets radioactifs.

Une centrale nucléaire, en cas d’accident, doit également être équipée de façon à ne pas diffuser les rejets radioactifs dans l’atmosphère ou le rayonnement sous terre du réacteur fondu en corium, susceptible de contaminer les sous-sols et les nappes phréatiques. C’est la raison pour laquelle les centrales nucléaires françaises actuelles sont équipées d’une importante enceinte de confinement en béton précontraint qui isole le réacteur nucléaire. Cela signifie que le combustible des centrales fait l’objet d’une triple protection : les gaines du combustible, l’eau du circuit primaire et l’enceinte de confinement.

Désormais, on développe la construction de centrales nucléaires à double enceinte de confinement, l’idée étant de limiter au strict minimum d’éventuels rejets radioactifs dans l’atmosphère et aussi de protéger le réacteur d’agressions externes, comme un avion qui viendrait s’écraser contre la structure par exemple.

Mais comme ces enceintes de confinements peuvent être traversées par des tuyaux divers, il convient d’être particulièrement vigilants sur les soudures réalisées à ces endroits précis. C’est une des raisons du retard de la construction du prototype de centrale EPR en construction à Flamanville. En effet, l’ASN et l’IRSN ont pu identifier une malfaçon sur 8 soudures. La difficulté technique est que ces soudures sont situées entre les deux parois des enceintes de confinement, lieu particulièrement difficile d’accès. L’ASN a averti EDF le 19 juin 201973 que l’entreprise devait procéder à la remise aux normes des soudures en question, ralentissant d’autant le chantier74.

De la même manière, les dernières catastrophes ont conduit à la mise en place de cuves très étanches susceptible de recevoir le réacteur fondu au stade liquide (corium) en cas d’élévation importante de la chaleur du réacteur. Il s’agit d’un système de confinement au sol dont l’objectif est d’éviter la diffusion dans les sous-sols du réacteur à l’état liquide. Afin d’équiper les anciennes centrales nucléaires de 900 mégawatts de ce dispositif, l’ASN a donné un avis favorable le 23 février 202175 à la construction de répartiteurs de corium dans le cadre du 4e examen périodique de ces centrales. La sûreté des anciennes centrales nucléaires en activité en France a donc progressé. Ce dispositif est bien évidemment prévu dans le cadre de la construction des EPR en projets en France sur le modèle de l’EPR de Flamanville76.

Enfin, le projet MIRE (Mitigation des rejets à l’environnement en cas d’accident nucléaire)77 mené par l’IRSN, a pour objectif de réduire « le risque d’un rejet massif de ces éléments dans l’environnement en cas d’augmentation excessive de la pression dans l’enceinte » et de contingenter ses rejets dans l’enceinte de confinement.

Il est difficile d’en faire une recension exhaustive, mais il existe un nombre très important de travaux universitaires ou de recherches scientifiques dont l’objectif est bien d’assurer sur le long terme la sécurisation optimum des centrales nucléaires. Elles sont d’autant plus intéressantes qu’elles assurent la lutte contre le réchauffement climatique. Loin des caricatures ou des fausses informations diffusées par certaines associations antinucléaires, le haut niveau de technicité et d’expertise des spécialistes français en matière de sûreté nucléaire doit être souligné.

La sécurité des centrales nucléaires est un enjeu prioritaire et essentiel pour la pérennité de notre industrie. La construction des centrales nouvelles EPR comme celle de Flamanville doit être réalisé avec une tolérance zéro sur les risques potentiels. Contrairement à ce que clament les antinucléaires qui se gargarisent de chaque retard, essentiellement dû à des exigences de sécurité et de sûreté, la nouvelle génération d’EPR verra le jour en France et bénéficiera de l’expertise acquise en la matière.

La Commission d’enquête sur la sûreté et la sécurité des installations nucléaires réunie à l’Assemblée nationale en 2018 a permis de souligner l’importance de la sûreté nucléaire dans notre pays et la nécessaire sécurisation des risques, par exemple en cas de menaces d’attentats terroristes78. Cette volonté de renforcer encore la politique de sûreté des installations nucléaire doit donc être un axe majeur de développement de notre recherche scientifique dans le cadre d’une disruption énergétique basée sur une énergie nucléaire décarbonée. C’est la raison pour laquelle il est particulièrement urgent de cesser le financement d’électricité renouvelable intermittente : elle bénéficie à des sociétés étrangères et contribue à un gaspillage d’argent public. On doit favoriser à la place le financement de la recherche et du développement d’un nucléaire sécurisé, robuste, fiable et surtout dont le bénéfice final revient pour l’essentiel aux entreprises françaises79.
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Éclairage sur le bilan humain des catastrophes nucléaires

Le 26 avril 1986 à 1 h 23, la centrale nucléaire nommée centrale V.I. Lénine en Ukraine, pays membre de l’ancienne Union soviétique, explose et prend feu à la suite d’erreurs humaines dans les processus de mise en sécurité du site. Cela a conduit à la plus grande catastrophe nucléaire qu’ait connue le monde: la catastrophe de Tchernobyl. Le 11 mars 2011, la côte nord-est du Japon connaît un peu avant 15 heures, heure locale, un énorme séisme, suivi d’un tsunami gigantesque qui provoque un accident nucléaire important dans la centrale nucléaire Fukushima-Daiichi en raison de l’inondation de cette dernière.

À chaque fois, les images et les vidéos chocs sont saisissantes et impressionnantes. Les médias sur place diffusent des reportages en boucle sur les soldats du feu luttant contre les incendies ou la diffusion des fumées radioactives. Nous avons tous en tête ces images de la centrale de Tchernobyl éventrée et en feu et de ceux qui bataillent courageusement, au péril de leur vie, avec du matériel de protection rudimentaire pour contenir la propagation des flammes et évacuer les civils.

Vingt-cinq ans après la catastrophe de Tchernobyl, le drame de Fukushima crée un électrochoc dans l’opinion publique internationale. Une ambiance angoissante est diffusée sur les chaînes télévisées du monde entier qui traitent des milliers de morts du tsunami avec une confusion savamment entretenue entre les morts dus au cataclysme et ceux dus à l’accident nucléaire. L’incident est massivement instrumentalisé par les antinucléaires, qui profitent de l’événement pour critiquer cette source d’électricité dans une période d’irrationalité collective et de panique généralisée.

Trois mois après, sous le coup de l’émotion, Angela Merkel prend alors la décision politique de sortir l’Allemagne du nucléaire et demande aux députés – qui le voteront à une écrasante majorité – d’adopter un projet de loi prévoyant la fermeture, au plus tard le 31 décembre 2022, des 17 centrales nucléaires du pays1. Cet événement au Japon a finalement contribué à accélérer l’Energiewende2 qui était en gestation en Allemagne et dont l’objectif était la sortie du nucléaire.

Il est incontestable que ces deux événements majeurs ont eu des conséquences terribles tant en matière de vies humaines qu’en matière de santé, avec des impacts durables indéniables sur les écosystèmes. Il ne fait également aucun doute, comme nous l’avons étudié dans le chapitre précédant, que le nucléaire doit faire l’objet de la plus grande attention pour la sécurité et la santé publique, dans la mesure où il utilise un combustible naturel potentiellement dangereux pour l’humain, le monde animal et la biodiversité.

De l’autre côté, il ne faut pas négliger une exagération et instrumentalisation des peurs par des associations antinucléaires. Elles ont vu dans ces événements une opportunité incroyable de développement commercial de leurs activités et une façon d’accroître leur influence, en particulier dans les pays comme la France, où elles disposent d’une forte implication dans l’opposition à l’électricité nucléaire civile3. À cet égard, il est possible de constater que l’opération de propagande sur l’électricité nucléaire a plutôt bien fonctionné, puisque de nombreuses idées reçues et fausses informations persistent, comme nous avons pu le voir dans le premier chapitre.

Sur son site Internet, Greenpeace dénonce dans le nucléaire une énergie trop dangereuse. Afin de justifier sa position, l’association prend pour exemple la catastrophe de Fukushima :4


« Le 11 mars 2011, un violent séisme provoque un tsunami qui frappe les côtes japonaises, coupe l’alimentation électrique et endommage les réacteurs nucléaires de la centrale de Fukushima-Daiichi. Des zones entières d’habitation ainsi que les écosystèmes forestiers et marins alentour sont contaminés par la radioactivité. Des dizaines de milliers de personnes doivent être évacuées. Cette catastrophe, plusieurs décennies après l’accident de Tchernobyl, démontre que l’industrie nucléaire continue de faire courir des risques inconsidérés aux populations2. »



La bataille des chiffres fait rage tant pour Fukushima que pour Tchernobyl. Trente-cinq ans après la catastrophe subie par la centrale ukrainienne, le bilan humain tant en matière de décès que de santé publique, semble difficile à établir5. Nous sommes confrontés à de nombreuses sources contradictoires. D’un côté, certains comme Greenpeace annoncent jusqu’à un million de morts, de l’autre certains articles de presse récents ont soutenu que l’accident de Fukushima n’avait causé aucun mort et aucun cancer6, ou encore qu’après Tchernobyl il n’y avait pas eu de flambée des cancers7.

Entre ces deux opposés – les uns considérant que le nucléaire est un danger absolu, les autres estimant qu’il n’y a absolument aucun risque pour l’humanité –, il y a lieu de trouver des éléments qui permettent de discerner et d’entrevoir une position plus nuancée ou moins irrationnelle sur le sujet, en se positionnant en particulier sur des chiffres publiés par les autorités internationales.

Il ne faut pas se leurrer ni être naïf, aucune source d’électricité n’a un bilan écologique neutre. Il serait également mensonger de considérer que certaines ressources électriques sont sans danger pour l’humanité. Et d’ailleurs, toutes les activités humaines peuvent avoir pour conséquence d’agir sur la mortalité ou sur le cadre de vie de nos concitoyens.

La grande particularité des accidents ou catastrophes nucléaires, c’est qu’ils sont particulièrement spectaculaires et permettent, par l’image, de toucher les esprits et de faire fonctionner l’émotion plutôt que la raison. Ce mécanisme nous oblige à un effort certain pour nous détacher de l’irrationalité collective à laquelle nous avons été soumis et, qui fonctionne par une certaine « fabrique de l’ignorance8 ».

En outre, ce type d’événement peut être facilement scénarisé dans des productions hollywoodiennes qui n’hésitent pas à exagérer. C’est l’exemple de la minisérie Chernobyl9, qui est revenue en cinq épisodes, en 2019, sur la catastrophe, tout en utilisant tous les mécanismes et clichés cinématographiques afin d’activer les émotions du public : musique angoissante, atmosphère sombre, gros plan sur les brûlures d’irradiation, ambiance apocalyptique. Sa bande-annonce est à cet égard un chefd’œuvre mêlant fond sonore stressant, images chocs et effets spéciaux10.

La particularité de la catastrophe nucléaire est son caractère soudain, impressionnant et spectaculaire, qui accentue son aspect dangereux. À l’inverse, les énergies renouvelables apparaissent inoffensives. Les « jolies » éoliennes, comparées à des fleurs par Greenpeace11 sur son site Internet par exemple, sont présentées par les industriels éoliens comme rassurantes, bucoliques et inoffensives. Et pourtant ce mode de production d’électricité est loin d’être sans conséquences sur la santé humaine.

Les infrasons qu’elles produisent conduisent au « syndrome éolien », identifié dans le monde entier et associé à des cancers et des décès. Les extractions de terres rares, nécessaires pour la fabrication des nacelles d’éoliennes (il en faut 200 kg pour une éolienne sur terre et 1 tonne par éolienne en mer12), conduisent à des conséquences sanitaires épouvantables à Baotou, en Chine : on recense des leucémies d’enfants et un développement des cancers dans les zones d’extraction13. Elles sont en effet soumises à une forte radioactivité, jusqu’à parfois deux fois plus élevée que sur le site de Tchernobyl.

Les énergies thermiques au gaz, au pétrole ou au charbon14, qui viennent en support des éoliennes lorsqu’elles ne tournent pas, ont des conséquences considérables sur la santé respiratoire des habitants, qui sont confrontés aux fumées de ces centrales : on évalue les décès à 23 000 en Europe par an15. D’une manière insidieuse, douce et sans bruit, certaines énergies renouvelables ou centrales aux énergies fossiles ont des conséquences dramatiques sur la santé humaine, mais cela ne se voit pas, n’est pas spectaculaire et peut difficilement être scénarisé dans un film.

Dans un autre sens, le barrage hydroélectrique de Banqiao sur la rivière Ru en Chine s’est rompu en 1975 et causé 140 000 décès, après un typhon qui avait tué près de 60 000 personnes16, ce qui a été occulté par le régime communiste chinois. Ce fait a été diffusé par un livre publié en 1998, The river dragon has come, (« Le dragon de la rivière est venu »)17, mais reste étonnamment laissé sous silence. Et pourtant, l’hydroélectricité constitue une électricité renouvelable parmi les plus vertueuses, avec une faible émission de gaz à effet de serre. Elle est cependant, comme les autres, soumise à des risques et des dangers naturels. Et c’est bien dans le domaine des énergies renouvelables qu’a eu lieu, avec la rupture du barrage de Banqiao, la plus grande catastrophe liée à une usine de production électrique. Sans compter que la construction des barrages en France18 et partout dans le monde19 a conduit à des déplacements de populations, des inondations de villages entiers, et eu des conséquences néfastes pour la biodiversité et l’environnement20.

Aussi, convient-il d’essayer de discerner dans cette multiplication d’informations contradictoires et excessives dans un sens comme dans l’autre afin de bien appréhender ce qui a été le bilan humain des catastrophes de Tchernobyl et Fukushima. La perception que nous avons pu avoir de catastrophes en apparence très mortifères semble perdre en puissance et en intensité lorsqu’on étudie en détail les études mondiales réalisées avec le recul nécessaire par des organismes internationaux sous l’égide de l’ONU. Par ailleurs, il convient de placer le nucléaire dans le cadre de la mortalité de tous les modes de production d’électricité. Là encore, même si le nucléaire est, de par son image très spectaculaire, ce mode de production d’électricité fait partie des moins mortels globalement.

Tchernobyl : une catastrophe nucléaire au bilan humain contesté

Le 1er mai 1986, en pleine tragédie de Tchernobyl, trois hommes, Alexeï Ananenko, un ingénieur de la centrale connaissant l’emplacement des vannes d’eau, Valeri Bezpalov et Boris Baranov, deux collègues de la centrale, ont reçu l’ordre d’aller ouvrir une vanne pour évacuer la nappe d’eau radioactive qui s’était formée sous le réacteur. L’objectif était d’éviter une explosion beaucoup plus importante.

Les collaborateurs de la centrale se munissent de combinaisons de plongée et de respirateurs afin de réaliser cette mission considérée à l’époque comme suicidaire. Les deux premiers doivent s’occuper d’ouvrir la vanne située dans une zone inondée d’eau radioactive tandis que le troisième est chargé de les éclairer. Ils doivent aller très vite afin d’éviter de fortes irradiations et réussissent parfaitement leur mission, empêchant par leur action courageuse une aggravation de la situation, déjà rendue très difficile, et potentiellement une catastrophe beaucoup plus importante. Des photos émouvantes de ses trois hommes déterminés qui se préparent pour leur mission sont visibles sur Internet21.

Donnés pour morts, ces trois héros qui ont été au cœur de la centrale en feu et des irradiations, ont pourtant tous les trois survécu à la catastrophe de Tchernobyl22. Si Boris Baranov est mort d’une crise cardiaque en 2005, les deux autres sont encore en vie et ont même continué à travailler dans le domaine nucléaire. Alexeï Ananenko, le chef de l’opération, a travaillé dans le secteur nucléaire jusqu’en 2017, année où il a eu des soucis de santé, non en raison des irradiations, mais en raison d’un accident de voiture23. Cet épisode humain extraordinaire et héroïque souligne le caractère paradoxal de la catastrophe de Tchernobyl. Présenté comme un événement terrible et particulièrement dangereux, l’événement connaît également de nombreuses amplifications. Car ces trois hommes ont bien survécu à cette catastrophe sans impacts majeurs pour leur santé. Ce simple exemple illustre parfaitement la situation contradictoire dans laquelle on se trouve lorsqu’on parle du bilan humain de cette catastrophe nucléaire.

De nombreuses personnes ont pu être touchées dans leur chair lors de cette catastrophe : les pompiers intervenus sur le site au moment de la catastrophe, soumis parfois à de très fortes irradiations, les travailleurs venus sécuriser le site après la catastrophe (baptisés les liquidateurs), et enfin les habitants de la région soumis aux fumées radioactives. La catastrophe ayant connu une véritable contamination aux particules radioactives, il nous appartient également de prendre en compte les conséquences en particulier en termes de cancers que l’événement a pu avoir à plus long terme pour tous les pays proches de la centrale électrique.

Concernant les chiffres de mortalité liée à la catastrophe de Tchernobyl, c’est Greenpeace qui diffuse les chiffres les plus élevés. Dans un premier rapport réalisé par 60 scientifiques (médecins et ingénieurs) sous la direction du russe Alexeï Yablokov24, publié en 200625 par Greenpeace, l’association antinucléaire évalue à 200 000 les décès dus à la catastrophe entre 1991 et 2006 en Russie, au Bélarus et en Ukraine.

Quelques années plus tard, toujours sous la direction d’Alexeï Yablokov, une nouvelle étude complétée est diffusée en 2007 en Russie. Elle est traduite et publiée dans l’annale de l’Académie des Sciences de New York26. Cette nouvelle étude basée sur plus de 1000 titres publiés et plus de 5 000 publications sur Internet et imprimées, principalement en langues slaves, réévalue les chiffres de la première étude de 2006 en estimant qu’entre 1986 et 2004, la catastrophe de Tchernobyl aurait conduit à 985 000 décès prématurés dus à la radioactivité libérée. Pour le rapport, sur les 830 000 liquidateurs intervenus sur le site après les faits, plus de 110 000 seraient morts.

Cette étude n’a pas été soumise à comité de lecture scientifique avant sa publication dans l’annale de l’Académie des sciences de New York. Elle a été vivement critiquée par la communauté scientifique internationale. De nombreuses publications relève son manque de sérieux, de graves erreurs méthodologiques, la faible fiabilité des sources avancées et une rédaction dans des langues peu accessibles et avec des abréviations qui permettait difficilement de vérifier les sources27. Le 7 novembre 2013, Douglen Barten, rédacteur en chef des Annales de l’Académie des sciences de New York devait d’ailleurs réagir dans une lettre au New York Times :


« Dans le cadre des pratiques éditoriales des Annales de l’Académie des sciences de New York à l’époque, certains projets, comme la traduction de Tchernobyl, ont été développés et acceptés uniquement pour remplir le vaste mandat de l’académie de fournir un forum ouvert pour la discussion des questions et problèmes scientifiques, plutôt que de présenter des études scientifiques originales. Le contenu de ces projets, conçus comme des projets ponctuels, n’a pas été vérifié par des processus d’examen standard. Ainsi, le volume traduit n’a pas été formellement évalué par des pairs par la New York Academy of Sciences ou par quiconque28. »



Dans un compte rendu de lecture intitulé « Sur la protection du lecteur inexpérimenté contre les mythes de Tchernobyl29 », le Pr Mikhaïl Balonov, chef de la recherche scientifique à l’Institut d’hygiène radiologique de Saint-Pétersbourg, soulève les nombreux biais méthodologiques et scientifiques de la méthode de Yablokov. Il conclut que ces erreurs avaient conduit à une nette exagération des effets sur la santé des rayonnements.

La grande difficulté de la prise en compte de l’étude réalisée par Alexeï Yablokov est causée par son engagement auprès de Greenpeace, dont il est devenu, en quelque sorte, le porte-parole scientifique international. Outre le fait que le premier rapport de 2006 de Yablokov était publié sous l’égide de l’ONG Greenpeace, ce dernier est également fondateur de Greenpeace Russie et vice-président du Parti vert, Yabloko (« La Pomme »), en Russie. Il est intéressant également de constater que le site Internet de Greenpeace mentionne l’existence de cette étude, qu’elle présente comme scientifique, sans même souligner le fait qu’il s’agit en réalité d’un document rédigé par un membre engagé au sein de l’ONG.

Aussi, afin de clarifier les informations sur la tragédie de Tchernobyl 18 ans après la catastrophe, l’ONU, sous l’égide de l’AIEA (Agence internationale de l’énergie atomique), a décidé de créer le « Forum Tchernobyl30 » en 2004. Il s’agit d’un groupe d’institutions des Nations unies associé aux pays touchés. Il a pour mission de travailler afin d’aider les personnes des villages touchés par l’accident de la centrale nucléaire de Tchernobyl à garder leurs certitudes. Il a publié des déclarations factuelles faisant autorité sur les effets sur la santé de l’exposition aux rayonnements dus à l’explosion du réacteur et ses conséquences environnementales. Il s’agissait pour l’institution de dévoiler des résultats objectifs et scientifiques sur le sujet des conséquences médicales en particulier des radiations radioactives auxquelles avaient été soumis les pompiers, les liquidateurs et les habitants.

Parmi les institutions participant au Forum Tchernobyl, se retrouvent :

- l’AIEA (Agence internationale de l’énergie atomique) ;

- la FAO (Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture) ;

- l’OCHA (Bureau de la coordination des affaires humanitaires) ;

- le PNUD (Programme des Nations unies pour le développement) ;

- le PNUE (Programme des Nations unies pour l’environnement) ;

- l’UNSCEAR (Comité scientifique des Nations unies pour l’étude des effets des rayonnements ionisants) ;

- l’OMS (Organisation mondiale de la santé) ;

- la Banque mondiale ;

- la Biélorussie, la Russie et l’Ukraine.

Dans un rapport de 600 pages de septembre 200531, le Forum Tchernobyl a regroupé les travaux de centaines de scientifiques, d’économistes et de spécialistes de la santé, à l’échelle mondiale. Il a publié un bilan qui établissait que 4 000 personnes pourraient à terme décéder des suites d’une radioexposition au cours de la catastrophe de Tchernobyl, surtout parmi les membres des équipes d’intervention. Le rapport a ajouté qu’à la fin du premier semestre de 2005, moins d’une cinquantaine de décès avaient été attribués directement à cette catastrophe. Il affirmait enfin que presque tous ces décès concernaient des membres des équipes de sauvetage qui avaient été exposés à des doses d’irradiation très élevées. Il conclut également que sur les 200 000 travailleurs affectés à ces équipes ou chargés d’assurer le retour à la normale en 1986 et 1987, 2 200, selon les estimations, pourraient décéder des suites d’une radioexposition32.

Corrélativement, plusieurs rapports ont été publiés par le l’UNSCEAR33 (Comité scientifique des Nations unies pour l’étude des effets des rayonnements ionisants) sur les effets des radiations atomiques. Ces derniers confirment cette relativisation des effets de l’accident de Tchernobyl tant en matière de mortalité que d’effets à long terme des radiations sur la santé humaine. Il faut préciser que ce comité de scientifiques est composé de 27 pays membres de l’ONU et vise à étudier les effets de la radioexposition et d’établir des mesures de sûreté pour y faire face.

Ce comité scientifique international a suivi de manière régulière les conséquences de la catastrophe de Tchernobyl en ce qui concerne la mortalité et les effets sur la santé à long terme. Son dernier rapport de 2008 a été publié en 201134 et s’est appuyé sur plus de 20 ans d’études expérimentales, épidémiologiques et analytiques des conséquences de l’accident de Tchernobyl sur la santé des populations exposées et sur l’environnement, et sur les effets des rayonnements sur la santé.

Ses conclusions présentent des chiffres particulièrement bas concernant les décès dus aux irradiations. Le rapport conclut ainsi que lors de la catastrophe, seuls 134 membres du personnel d’usine et du personnel d’urgence ont reçu de fortes doses de rayonnement qui ont entraîné un syndrome de rayonnement aigu (ARS), dont beaucoup ont également subi des lésions cutanées en raison de l’irradiation bêta. Parmi ces gens (environ 600 intervenants les premiers jours), deux sont morts immédiatement de brûlures, seuls 28 sont morts en raison des fortes irradiations dans les 4 mois qui ont suivi. 19 autres sont décédées avant 2006 pour d’autres raisons que les irradiations (arrêt cardiaque, tuberculose pulmonaire, cirrhose, traumatisme, cancer)35.

Le rapport s’intéresse également au cas des centaines de milliers de liquidateurs. Il précise que, hormis une augmentation de l’incidence de la leucémie et des cataractes parmi ceux qui ont reçu les doses les plus élevées, il n’y a aucune preuve d’effets sur la santé qui puissent être attribués à l’exposition aux rayonnements sur ces derniers. Il ajoute qu’au jour de l’étude, seules 6 000 personnes à l’époque – enfants ou adolescents – ont contracté un cancer de la thyroïde, parmi lesquels seuls 15 sont décédés avant 2005.

Il convient de préciser que de manière générale, le cancer de la thyroïde est le cancer le plus courant lorsqu’une personne est confrontée à des émissions radioactives, mais qu’il est statistiquement très peu mortel lorsqu’une personne est diagnostiquée. Cela explique l’importante différence entre les malades porteurs du cancer et les décès dus à ce cancer36.

Dans une étude plus récente publiée en 2018, l’UNSCEAR a relevé dans un rapport sur les bases de données des personnes atteintes de cancer de la thyroïde une augmentation du nombre de personnes situées en Bélarus, en Fédération de Russie et en Ukraine présentent au moment de l’explosion. Ce chiffre est passé ainsi à plus de 5 000 en 2006 à 20 000 personnes en 2015 diagnostiquées avec un cancer de la thyroïde, dans la même cohorte de personnes testées37.

Ce chiffre de 2015 a été repris par l’Organisation mondiale de la Santé dans un rapport d’avril 2016, qui précise qu’au-delà des problématiques liés au cancer, il y a également lieu d’être particulièrement attentif à la santé psychologique des personnes. Ce texte souligne que de nombreuses études avaient établi que les populations touchées par Tchernobyl avaient des niveaux d’anxiété deux fois plus élevés que la population non exposée et pouvait avoir des conséquences sur le long terme, en termes de santé mentale38 notamment.

Concernant enfin la crainte d’une explosion de malformations à la naissance, c’est une étude d’une équipe internationale publiée par l’université d’Oxford qui a conclu qu’il n’y avait « aucune preuve convaincante d’un risque accru de malformations congénitales dues à l’exposition aux rayonnements dans les zones contaminées39 ».

Bien sûr, ces chiffres apportés par des autorités officielles sont contestés et considérés en particulier par les militants antinucléaires comme controversés40. Reste qu’ils sont apportés par des scientifiques de renom et par un nombre très important d’études scientifiques réalisées dans le monde entier. Ces derniers, en tout état de cause, permettent de relativiser la portée symbolique voulue par les contestataires du nucléaire. Et même s’il y avait lieu de rehausser les chiffres officiels de la mortalité passée ou avenir due à la catastrophe de Tchernobyl, il reste que cette dernière a eu, dans ses échelles de valeur, un impact beaucoup plus mesuré que ne laisse entendre les militants des énergies renouvelables. Cela est d’autant plus vrai que l’observation des chiffres des décès liés à l’accident nucléaire de Fukushima nous incite là encore à une certaine prudence.

Fukushima n’est pas une catastrophe nucléaire

Dans un livre publié en mars 2021, Fukushima. Tremblements et stupeur, 10 ans après41, les deux auteurs donnent une vision apocalyptique de l’accident nucléaire de Fukushima, créant une confusion mentale entre les conséquences du tsunami survenu en mars 2011 et celles de l’accident nucléaire qui en a résulté – qu’ils n’hésitent pas à qualifier d’ailleurs de « plus grande catastrophe nucléaire civile de tous les temps ».

Il faut rappeler que la catastrophe dite de Fukushima n’est en aucun cas un événement d’origine nucléaire ! Il s’agit avant tout d’une catastrophe naturelle : un tremblement de terre suivi d’un énorme tsunami. Le 11 mars 2011, se déclare à 14 h 46 minutes (heure locale) un tremblement de terre historique au Japon, dont l’épicentre se trouve à une centaine de kilomètres de Sendai, ville située sur la côte dans la région de Tohoku, à environ 300 kilomètres au nord-est de Tokyo. Il s’agit là du plus important tremblement de terre enregistré au Japon. Il est évalué aux alentours de 9 sur l’échelle de Richter42.

Le tremblement de terre, dont l’épicentre se situe en pleine mer à une centaine de kilomètres de la côte, est suivi 10 minutes après la première secousse d’un gigantesque tsunami, avec des vagues pouvant atteindre entre 10 et 30 mètres de hauteur emportant tout sur leur passage, dévastant les villes du bord de mer sur une zone côtière de 400 à 600 kilomètres, et pénétrant jusqu’à 10 kilomètres à l’intérieur des terres43.

Située directement au bord de la mer, la centrale nucléaire de Fukushima-Daiichi, dite centrale no 1, d’une puissance de 4 500 mégawatts est installée sur les communes d’Okuma et Futuba. Il est important de préciser que cette centrale électrique ne se trouve pas à proprement parler à proximité de la ville de Fukushima, qui est située environ 50 kilomètres plus loin, dans les terres. Plus au sud de cette première centrale nucléaire, à environ 12 kilomètres, toujours sur la côte, se trouve une seconde centrale nucléaire d’une puissance équivalente, appelée Fukushima-Daini, dite centrale no 2, sur les communes de Naraha et Tomioka. Cette dernière ne connaîtra pas d’accident nucléaire notable lors du tsunami.

L’immense vague du tsunami va inonder immédiatement la centrale no 1, mettant à l’arrêt le système de refroidissement du réacteur nucléaire et provoquant un incident, puis un accident nucléaire classé 7 dans l’échelle INES (International nuclear event scale)44, au même niveau que Tchernobyl. Cette panne dans le système de refroidissement conduira dans les jours qui ont suivi à l’explosion de trois réacteurs nucléaires et à une diffusion dans l’atmosphère et l’océan Pacifique de particules radioactives.

10 ans après, le bilan des morts et des disparus a été réalisé par les autorités japonaises. Il est possible d’affirmer aujourd’hui que les événements du 11 mars 2011 ont provoqué, selon les chiffres de l’ambassade du Japon en France, ceux qui ont été repris dans la presse, la mort d’environ 20 000 personnes et la disparition de 2 500 autres45.

Par une communication savamment trompeuse qui associe tous les événements – séisme, raz-de-marée et accident nucléaire –, certains n’hésitent pas depuis lors à communiquer en précisant que l’accident de la centrale nucléaire de Fukushima avait été responsable de tous les morts. Dans une dépêche ambiguë de Reuters de mars 2021, le journaliste précise par exemple : « Un instant de silence, des prières et des manifestations antinucléaires ont jalonné la journée du souvenir organisée jeudi, 10 ans après la catastrophe de Fukushima qui a fait près de 20000 morts et d’immenses dégâts environnementaux46. »

Cette confusion régulièrement diffusée par certaines ondes ou par la presse écrite a été contestée, en particulier par la Société française d’énergie nucléaire, qui dénonce de fausses informations sur le bilan humain de Fukushima, en particulier celle qui consiste à attribuer à l’accident nucléaire l’essentiel des décès47. La surexploitation du nombre de victimes servant, bien évidemment, à remettre en cause cette source d’électricité et l’industrie nucléaire dans son ensemble, et surtout à donner de l’eau au moulin des activistes antinucléaires.

En effet, il est aujourd’hui clairement établi que les décès sont intervenus pour l’essentiel au moment du tsunami. Des vagues gigantesques ont déferlé sur les villes côtières emportant tout sur leur passage : voitures, maisons et habitants bien démunis face à leur vitesse et leur force. Les villes de Sendai, Minamisanriku, Rikuzentakata sont englouties sous l’eau et certaines sont détruites à 90 %, le quartier de la ville de Taro, placé derrière une digue de protection impuissante, est entièrement rasé. Emportés par les eaux, les habitants meurent essentiellement de noyade48. De son côté, le tremblement de terre qui est intervenu quelques minutes auparavant n’a fait que peu de victimes, en particulier en raison des constructions antisismiques des immeubles japonais, la population nippone étant habituée à vivre dans des zones soumises régulièrement aux tremblements de terre. À cet égard, il faut remarquer que la centrale nucléaire de Fukushima-Daiichi a globalement bien résisté à la secousse tellurique qui a précédé le tsunami. Par ailleurs, ce raz-de-marée suit de quelques années celui qui était survenu en Asie du Sud-Est le 26 décembre 2004 et qui avait à l’époque fait plus de 230 000 morts, essentiellement en Indonésie, après un séisme de magnitude 9,3 sur l’échelle de Richter49.

Si le nombre de 20 000 morts lors de cette catastrophe naturelle semble aujourd’hui unanimement reconnu par les autorités officielles et les médias50, la question qui reste posée est celle de savoir, parmi les 20 000 décès avérés, quel a été le nombre de victimes de l’accident nucléaire de la centrale. La confusion journalistique entre les différents événements liés au tsunami au Japon avait d’ailleurs été dénoncée dans une tribune dans le Daily Telegraph, reprise dans Courrier International, par Michael Hanlon, écrivain et reporter scientifique qui avait également suivi le drame du tsunami de 2004 en Indonésie. Il expliquait comment l’information centrée sur les victimes du tsunami, dont les ravages avaient été impressionnants, avait laissé la place à l’accident nucléaire dans un climat d’hystérie collective souvent détaché de toute rationalité scientifique51.

Dix années ont passé après cette catastrophe naturelle. Il est possible de consulter les rapports et expertises qui ont pu être réalisés. Cela doit permettre de quantifier les conséquences en termes de mortalité de l’accident nucléaire à proprement parler et le nombre de victimes à plus long terme des conséquences sanitaires lié à la radioactivité qui a été diffusée dans la région. Et ce, après les explosions des réacteurs nucléaires, et également après les évacuations d’habitants qui ont été considérées comme particulièrement traumatisantes et à l’origine de nombreux suicides.

À la différence de la catastrophe de Tchernobyl, il est difficile de trouver des chiffres de mortalité liés à l’accident nucléaire dans le cadre de rapports rédigés par des associations antinucléaires52. De manière générale, elles préfèrent dans leur communication s’appuyer sur l’ambiguïté et le flou des chiffres entre personnes décédées du tsunami et celles qui seraient potentiellement mortes de l’accident nucléaire. Greenpeace source bien un rapport publié par l’ACRO (Association pour le contrôle de la radioactivité dans l’Ouest)53 qui fait état des chiffres officiels de la préfecture de Fukushima du nombre de cancers de la thyroïde. Ils sont évalués à 202 cas avérés depuis l’accident parmi les personnes âgées de moins de 18 ans lors de la catastrophe – sans d’ailleurs que soit établie la causalité entre ces cas et l’accident nucléaire54.

C’est l’UNSCEAR, l’institution onusienne qui avait déjà rédigé un rapport étoffé sur la catastrophe de Tchernobyl55, qui a réalisé une étude détaillée avec 12 États membres, un observateur et plus de 30 experts scientifiques, afin d’établir une évaluation concernant les niveaux et les effets de l’exposition aux rayonnements radioactifs dus à l’accident nucléaire de la centrale de Fukushima-Daiichi. L’objectif de cette évaluation lancée en mai 2011 était de déterminer avec précision l’impact de l’accident nucléaire de la centrale sur la santé des habitants.

Cette étude, réalisée à partir de 2011, a fait l’objet d’un premier rapport en 2013 et publié en 201456, rapport réactualisé à partir de 2017 puis republié en 202057, afin de prendre en compte les nouveaux éléments d’informations communiqués depuis lors. En effet, le comité onusien devait considérer que de plus en plus d’informations devenaient disponibles avec le temps et qu’il y avait des preuves que certaines des doses de rayonnement radioactif au public énoncées dans le rapport Fukushima 2013 avaient été surestimées, en particulier celle provenant de l’ingestion par l’alimentation58. Le rapport amendé de 2020 intègre donc les réévaluations de doses de radiations et consigne des chiffres particulièrement précis et détaillés des mesures réalisées dans les différents villages et villes situés dans la région de la centrale, en prenant en compte les relevés sur les personnes évacuées et celles non évacuées. Cette analyse très rigoureuse et relativement précise nous transmet des chiffres qui nous donnent une indication sur la santé des travailleurs et des habitants.

Les conclusions du rapport précisent que les travailleurs sur la centrale ont reçu pour l’essentiel (99,3 % des travailleurs) des doses relativement faibles de rayonnement radioactif (en moyenne 10 mSv (millisieverts))59. Le rapport conclut, pour ces derniers, au fait que : « Sur la base des connaissances actuelles et des informations sur les doses, on ne s’attend pas à une augmentation statistiquement observable des effets sanitaires radio-induits chez les travailleurs ou leurs descendants qui pourrait être attribuée à l’exposition aux rayonnements60. » Mais il attire l’attention sur les 13 travailleurs qui ont reçu de très importantes doses de rayonnements qui doivent faire l’objet d’un suivi médical du fait du risque plus fort de contracter un cancer de la thyroïde.

Concernant la population, le rapport précise : « Pour la population touchée par l’accident, les taux de cancer devraient rester stables. Le Comité ne s’attend pas, s’agissant des futures statistiques du cancer, à des changements importants qui pourraient être attribués à une exposition aux rayonnements due à l’accident ». Concernant les enfants, le rapport devait conclure : « L’UNSCEAR a noté une possibilité théorique que le risque de cancer de la thyroïde dans le groupe d’enfants le plus exposé aux rayonnements augmente et a conclu que la situation devait être suivie de près et réévaluée à l’avenir61. »

Le rapport ne relève ainsi aucun décès dû à l’accident nucléaire ni parmi le personnel ni parmi les riverains ou habitants de la région, mais plutôt la nécessité d’un suivi médical plus poussé, en particulier pour les travailleurs ayant été soumis à de très fortes irradiations. En 2018, le Gouvernement japonais a reconnu que l’un des ouvriers qui est intervenu à deux reprises sur la centrale après l’accident était décédé d’un cancer du poumon des suites des expositions aux radiations62.

Dans une tribune63 de 2014 dans Libération, Cécile Asanuma-Brice, chercheuse associée au centre de recherche de la Maison franco-japonaise de Tokyo, s’est insurgée contre la légende du zéro mort en raison de l’accident nucléaire de Fukushima. Pour confirmer sa position, elle affirme qu’il y avait une explosion des cancers en soulignant que sur 300 000 enfants testés, 104 enfants de moins de 18 ans avaient été diagnostiqués comme atteints d’un cancer de la thyroïde. En outre, elle précise qu’au 11 septembre 2014, 1 100 décès avaient été comptabilisés, en intégrant ce fait plutôt dans un contexte de mal-être et de mauvaises conditions de vie de la population locale et d’une recrudescence de suicides consécutifs à l’explosion.

Cette prise de position, qui fait partie des rares à s’opposer aux conclusions de l’UNSCEAR, porte en elle-même les réponses aux observations réalisées. Le nombre d’enfants ayant contracté un cancer de la thyroïde cité par l’auteur (104) reste relativement faible par rapport à l’échantillon de 300 000 enfants, et accrédite même la qualité des conclusions de l’UNSCEAR, qui évoquait bien cette hypothèse d’une progression des cancers de la thyroïde chez l’enfant. Cela confirme bien les chiffres de la préfecture de Fukushima qui font, comme nous l’avons vu, bien état d’un total de 200 enfants atteint d’un cancer de la thyroïde en 2020.

En outre, la critique, si elle parle des décès consécutifs à l’accident nucléaire, évoque bien les problèmes de mal-être des habitants qui avaient dû être évacués et l’explosion des suicides consécutifs à l’évacuation. Ce phénomène d’impact sur la santé mentale (alcoolisme ou dépression) des personnes ayant subi une évacuation suite à une catastrophe nucléaire avait également été bien souligné dans les conclusions du forum Tchernobyl. Car, si l’accident nucléaire de Fukushima n’a fait quasiment aucun mort au titre de la radioactivité, en revanche les évacuations de population ont eu des effets délétères en termes de mortalité due aux conséquences psychiatriques de l’événement.

Il est intéressant de relever l’enquête de Yomiuri Shimbun de 2012, qui précise ainsi que dans la région de la centrale 573 décès ont été qualifiés comme liés à la crise nucléaire. L’enquête rapporte qu’un certificat de décès lié à une catastrophe est délivré lorsqu’un décès n’est pas directement causé par une tragédie, mais par la fatigue ou l’aggravation d’une maladie chronique due à la catastrophe. « Si une municipalité certifie que la cause du décès est associée à une catastrophe, une prime de condoléances est versée à la famille de la victime. Si la personne était le soutien de famille, 5 millions de yens64 sont payés » 65.

Quant à la question de l’évacuation et de ses conséquences, elle a fait l’objet d’une étude approfondie publiée par Science direct66 et signée par Phillip Thomas, professeur de gestion des risques à l’Université de Bristol. Il considère que l’évacuation, dans le cas de Fukushima avait fait plus de mal que de bien, en particulier par les conséquences en termes de maladies mentales ou d’accidents. Avec le recul, le professeur estime même que l’évacuation de la population avait été une erreur67.

Cette vision, qui donne un panorama plutôt modéré des conséquences de l’accident nucléaire de Fukushima, dénote avec la perception que l’on a tous pu avoir de cet événement. Et pourtant les faits sont têtus. Interrogée par la journaliste du Point Géraldine Woessner68 qui a enquêté sur le sujet en mars 2021, sur la dichotomie entre la vision apocalyptique que l’on peut avoir de l’événement et la réalité, la présidente de l’UNSCEAR, le Dr Gillian Hirth devait affirmer :


« C’est un défi pour les scientifiques du monde entier, tant la somme de désinformation publiquement disponible sur l’accident est colossale […] Les faits sont très souvent déformés de manière à effrayer et tromper le public. Notre rapport, élaboré par 52 experts indépendants venant de 27 pays, se base sur des preuves scientifiques les plus solides. Ce sont des faits69. »



Et, au-delà des deux catastrophes nucléaires de Tchernobyl et Fukushima, il apparaît bien dans des études scientifiques fiables que, contrairement à ce que l’on pourrait penser, le nucléaire apparaît comme le mode de production d’électricité le moins mortel de tous les modes de production d’électricité.

Cause de morts spectaculaires, le nucléaire demeure la source d’électricité la moins mortelle

Il y a, dans le domaine du nucléaire, un différentiel très important entre la réalité des conséquences humaines que peuvent avoir une catastrophe et la perception que l’on peut avoir de sa dangerosité ou de sa gravité. C’est ainsi que l’IRSN (Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire) réalise régulièrement un baromètre avec un institut de sondage afin d’analyser l’opinion des Français concernant les risques nucléaires et radiologiques. En 2020, le baromètre établit, par exemple, que 55 % des personnes interrogées en 2019 estimaient que les retombées radioactives de l’accident de Fukushima ont fait au Japon plus de 500 morts70. Ce qui est, comme nous avons pu le constater, très supérieur à la réalité.

Ce phénomène est comparable à ce que nous pouvons ressentir dans le cadre des accidents des différents modes de transport. Nous sommes beaucoup plus impressionnés par les catastrophes aériennes qui surviennent régulièrement et qui sont largement médiatisées. Les carlingues détruites, les vêtements et bagages éparpillés des victimes ont de quoi inquiéter et angoisser. L’avion est facilement associé à un mode de transport fortement accidentogène, car la vision que l’on a d’un accident est amplifiée. A contrario, il arrive très rarement que l’on évoque au journal de 20 heures le décès d’un motard qui a été percuté par une voiture. L’avion est psychologiquement plus facilement lié à une inquiétude que la voiture, qui est rentrée dans les mœurs et qui apparaît plus sûre et moins angoissante. À cet égard, la phobie de l’avion causée par la crainte d’une catastrophe aérienne est plus fréquente que celle de prendre la route en voiture en raison des accidents.

Pour autant, cette perception est totalement contredite par les chiffres, et en particulier par ceux de la Commission européenne qui a procédé au calcul du risque de décès par milliard de voyageurs et par kilomètre en fonction du mode de transport71. C’est ainsi que l’on découvre que le risque de décès par milliard de voyageurs et par kilomètre est de :

- 0,06 dans un avion ;

- 0,10 dans un train ;

- 0,85 pour le passager d’une voiture ;

- 1,82 pour le conducteur ;

- 37,8 sur un deux-roues motorisé.

L’avion est clairement le moyen de transport qui est le moins risqué et qui génère le moins de morts, et le deuxroues à moteur est celui qui est le plus accidentogène et le plus mortel de tous, et à un niveau bien supérieur aux autres.

Sur le même modèle, l’Organisation mondiale de la Santé s’est intéressée depuis de très nombreuses années à la question de l’impact sur la santé des différents types d’énergie. Dès 1983, l’OMS a publié un rapport intitulé « L’effet sur la santé des différents types d’énergie72 », qui restait limité dans la mesure où elle n’intégrait pas la catastrophe de Tchernobyl ni l’accident nucléaire de Fukushima.

Depuis, différentes études ont été réalisées afin de déterminer la mortalité des différents modes de productions d’électricité.

Une première étude73 chiffrée de 2007 a été rédigée par le professeur d’économie spécialiste du changement climatique Anil Markandya, de l’université de Bath en Angleterre, et par Paul Wilkinson, chercheur au sein de la London School of Hygiene and Tropical Medicine, qui permet une première comparaison de la mortalité entre les différents modes de production d’électricité. Dans le tableau no 274, son équipe a calculé le nombre de décès par térawattheure75, liés notamment à la pollution de l’air ou en raison des irradiations en fonction des modes de production d’électricité.

Ils aboutissent aux résultats suivants :




	Mode de production d’électricité

	Nombre de morts par térawattheure produits (1 milliard de kilowattheures)




	Lignite

	32,6




	Charbon

	24,5




	Huile

	18,4




	Biomasse

	4,6




	Gaz

	2,8




	Nucléaire

	0,052






Extrait de Table 2 : Health effects of electricity generation in Europe by primary energy source (deaths/cases per TWh).

Dans leur étude, le nucléaire arrive incontestablement largement en tête des modes de production électrique les moins mortels, sachant que l’électricité au gaz est environ 50 fois plus mortelle que le nucléaire et que l’électricité au lignite l’est plus de 600 fois. Malheureusement, cette étude a été considérée comme incomplète dans la mesure où elle n’intégrait pas dans son résultat la mortalité issue des énergies renouvelables intermittentes considérées comme faibles par les auteurs.

C’est dans ce sens qu’une équipe internationale de chercheurs et d’universitaires de différents pays (États-Unis, Australie, Espagne, Canada, République tchèque) a publié dans un article plus récent de 2014, reprenant les chiffres apportés par l’Organisation mondiale de la Santé sur la mortalité des différents modes de production électriques, intégrant les énergies renouvelables afin de déterminer quels étaient ceux qui étaient globalement les plus mortels76. Ses conclusions sont très intéressantes et méritent d’être diffusées.




	Mode de production d’électricité

	Nombre de morts par térawattheure produits (1 milliard de kilowattheures)




	Charbon

	100




	Huile

	36




	Biomasse

	24




	Gaz

	4




	Hydroélectricité

	1,4




	Solaire

	0,44




	Vent (éolien)

	0,15




	Nucléaire

	0,04 (avec Tchernobyl et Fukushima)






Extrait des données de l’OMS/World Health Organization ; CDC ; Seth Godin ; John Konrad.

Là encore, et alors que les chiffres intègrent les données de Fukushima et de Tchernobyl, et pour l’hydroélectricité la rupture du barrage de Banqiao, il est possible de constater que l’électricité d’origine nucléaire est de très loin beaucoup moins mortelle que l’électricité d’origine fossile… et également bien moins mortelle que les énergies intermittentes comme les éoliennes ou les panneaux solaires photovoltaïques. C’est, en effet, l’énergie fossile qui est de loin la plus mortelle dans le monde en raison des maladies respiratoires conséquences des diffusions de particules fines dans l’atmosphère. Une étude publiée en avril 2021 par des chercheurs de Harvard a ainsi établi que 10 millions de personnes décédaient prématurément chaque année dans le monde à cause de la pollution extérieure liée à la combustion des énergies fossiles77. Dans le domaine éolien, les décès les plus spectaculaires interviennent parmi le personnel, le plus souvent dans le cadre de la construction ou des opérations de maintenance. À ce jour aucune étude n’a encore chiffré la mortalité des humains liée aux problèmes de santé liés au syndrome éolien, alors que de nombreuses alertes sont réalisées par des riverains sur le sujet78. Pour les panneaux solaires, ils interviennent au cours d’incendies, accidents les plus fréquents pour cette source d’électricité79. En outre, il est intéressant de noter que les chiffres de l’OMS ne prennent pas en compte la mortalité indirecte induite par les énergies intermittentes, car elles n’intégrent pas l’impact de l’activité des centrales électriques aux énergies fossiles qui viennent en complément de ces dernières lorsqu’elles ne produisent pas d’électricité.

Loin des idées reçues et de la vision que l’on peut avoir du nucléaire, cette source d’électricité apparaît donc comme une solution incontestable à la lutte contre la mortalité, due en particulier aux émissions dans l’atmosphère des émissions de particules fines issues des énergies fossiles. C’est ainsi qu’une étude scientifique indépendante publiée en 2013 a évalué que le nucléaire avait – en évitant la diffusion de particules fines et de 64 gigatonnes de CO2 dans l’atmosphère – évité entre 1971 et 2009 la mort de près de 2 millions de personnes sur Terre80. Il évalue également qu’une expansion du nucléaire dans le monde permettrait de sauver entre 400 000 et 7 millions de vies d’ici la moitié du xxie siècle.

C’est ainsi que l’Allemagne, qui produit son électricité à hauteur de 47,5 % par de l’énergie fossile au gaz, au lignite ou au charbon en 201981, connaît une plus forte mortalité que la France à cause de sa production électrique. Certains spécialistes82 ont pu expliquer pourquoi l’utilisation d’énergies fossiles de l’Allemagne pouvait conduire finalement à une surmortalité de 200 000 personnes par an par rapport à la France, dont l’électricité est basée à hauteur de 70 % sur le nucléaire, qui a très peu d’effets sur la santé humaine.

Car c’est là un des très gros avantages de l’électricité nucléaire. Il explique en grande partie la mortalité particulièrement faible de ce mode de production d’électricité : elle est totalement décarbonée pendant son fonctionnement, à la différence des énergies fossiles et même de l’électricité d’origine renouvelable. C’est la raison pour laquelle le centre de recherche conjointe de la Commission européenne a publié en mars 2021 un rapport sur l’électricité d’origine nucléaire, dans lequel il précise83 en conclusion :


« Les analyses n’ont révélé aucune preuve scientifique que l’énergie nucléaire fait plus de mal à la santé humaine ou à l’environnement que les autres technologies de production d’électricité déjà incluses dans la classification en tant qu’activités soutenant l’atténuation du changement climatique84. »



En effet, par la particularité de leur fonctionnement, les centrales nucléaires – contrairement, là encore, à une croyance erronée – ne rejettent pas de particules fines ou de gaz à effet de serre dans l’atmosphère. C’est cet aspect tout à fait intéressant qui explique en grande partie la position du groupe de scientifique de la Commission européenne sur le faible impact sur la santé de l’électricité d’origine nucléaire. Cela est d’autant plus intéressant que cette source d’électricité, considérée comme vertueuse pour la santé, s’avère en France peu coûteuse du fait de son ancienneté. 
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Le véritable coût de la filière nucléaire

 Le feuilleton de la construction du prototype de réacteur nucléaire EPR1 de la centrale de Flamanville en Normandie et le réajustement régulier à la hausse de son coût fait les choux gras de la presse écrite2. Le chantier, qui devait en principe être bouclé en 5 ans en 2012 avec un coût de 3,3 milliards d’euros, a vu son budget exploser à 19 milliards d’euros selon la Cour des comptes3 et son délai de construction rallongé jusqu’à 2024.

Bien sûr, les associations antinucléaires tirent à boulets rouges sur l’explosion des coûts financiers de ce nouveau réacteur nucléaire, dont les perspectives pécuniaires semblent remises en question en comparaison avec les énergies renouvelables, dont le coût est censé avoir largement baissé4. C’est ainsi que l’association Sortir du Nucléaire parle sur son site Internet5 d’un « fiasco monumental » et prend pour exemple ce cas concret afin de justifier la nécessité de l’arrêt de toute nouvelle construction de centrales nucléaires de type EPR en France, alors que six nouveaux réacteurs de ce modèle sont dans les tuyaux du Gouvernement français6.

Selon l’association antinucléaire, « si la construction d’un nouveau parc nucléaire ne se justifie pas sur le plan économique, elle constituerait également une perte de temps colossale au regard de l’urgence climatique7 ». Comme toujours, le nucléaire ne trouve aucune grâce aux yeux de ses détracteurs qui voient dans la construction de sources d’électricité renouvelables la seule solution à même, selon elles, de « sauver la planète ». Investir dans le nucléaire contribuerait d’après eux au retard de la France en matière de décarbonation. Ce qui, comme nous avons pu le voir, constitue une imposture, dans la mesure où l’électricité française est presque totalement décarbonée grâce à son nucléaire et son hydroélectricité.

La véritable difficulté de l’EPR de Flamanville ne se pose pas en termes financiers, mais plutôt de perte de compétence des ingénieurs et ouvriers spécialisés due au désengagement de l’État, conséquence de la communication négative et d’une politique de sabotage du nucléaire français8. En effet, en même temps que la France commençait la construction de son EPR en Normandie, la Chine inaugurait le chantier de deux EPR construits également par un consortium porté par EDF. Alors que l’EPR de Flamanville n’était pas encore terminé (plus en raison d’ailleurs des discussions innombrables et des échanges chaotiques avec l’autorité de sûreté nucléaires [ASN] devenu indépendante en 2006), la Chine de son côté devait mettre en fonctionnement ses deux réacteurs nucléaires EPR en 2018 et 20199. Le premier réacteur installé a même atteint la première année une production record d’électricité qui le place parmi les premiers réacteurs nucléaires au monde pour sa productivité10. Un succès qui a suscité une certaine inquiétude occidentale dans un climat de guerre commerciale entre la Chine et les États-Unis, au point qu’en 2021, une légère fuite dans un des réacteurs a été montée en épingle par le département de l’énergie américain11.

La particularité du nucléaire est son très haut niveau d’ingénierie et la complexité de la construction des centrales, en raison notamment des contraintes liées, comme nous l’avons vu précédemment, à la sûreté de ses installations. La construction et le développement des nouveaux types de réacteurs nucléaires nécessitent donc un investissement financier particulièrement conséquent au début. Une fois l’expérience acquise avec le prototype de réacteur, les processus de mise en œuvre établis, le coût unitaire de construction de chaque centrale nucléaire diminue fortement pour les prochains réacteurs dont le coût de construction est alors mutualisé.

Le coût unitaire du premier EPR en France est effectivement élevé, car EDF doit « essuyer les plâtres », alors que la totalité des EPR qui vont être construits en France dans les prochaines années seront d’un modèle identique. C’est ainsi qu’EDF a annoncé qu’en réalité la construction de 6 nouvelles tranches d’EPR devrait coûter finalement 46 milliards d’euros pour un coût unitaire d’environ 7,5 milliards d’euros12.

Par ailleurs, la grande différence entre ces infrastructures et les autres modes de production d’électricité (et en particulier à partir d’énergies dites « renouvelables ») tient au fait que les centrales nucléaires sont construites pour une durée particulièrement longue. Initialement prévues pour une durée de vie de 30 à 40 ans, les centrales nucléaires françaises peuvent faire l’objet d’une prolongation de leur durée de vie par cycle de 10 ans après un contrôle. Aux États-Unis, certaines centrales nucléaires ont vu leur durée de vie prolongée jusqu’à 60 ans13. Les améliorations et les évolutions techniques des centrales nucléaires permettent ainsi de prolonger de manière remarquable leur longévité en toute sécurité.

L’électricité d’origine nucléaire suppose donc un fort investissement initial, mais permet aussi de disposer d’infrastructures électriques fiables et robustes pour plusieurs décennies. L’amortissement de la construction d’une centrale nucléaire se faisant sur une très longue période, cela diminue très nettement le coût de fabrication à long terme. C’est la raison pour laquelle la fermeture de la centrale de Fessenheim, après seulement 42 ans d’activité, a été considérée par les experts de l’électricité comme une hérésie dans la mesure où son coût de construction était totalement amorti14. En outre, elle disposait d’une capacité de production supplémentaire de l’ordre de 20 ans sans nécessiter un investissement de modernisation ou d’entretien excessif.

La France a ainsi supprimé de son réseau une capacité de production dont le coût, hormis les dépenses d’entretien et de carénage, était quasi nul. Cette solution l’a même obligé à mettre en œuvre de nouvelles capacités de production qui ont eu un réel coût pour la collectivité. Pire, le manque à gagner en électricité provenant de cette centrale (elle produisait aux alentours de 2,2 % de la production électrique française en 201815) a contraint le patron d’EDF à rouvrir plusieurs centrales au charbon16 dont on connaît l’un effet délétère sur les émissions aux particules fines et la pollution atmosphérique.

Le coût de production des centrales nucléaire doit aussi être mis en comparaison avec celui des énergies renouvelables en tenant compte de leur durée de vie. Selon un rapport17 de l’Ademe (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) la durée de vie d’une éolienne est de 20 ans et pour un panneau photovoltaïque entre 20 et 25 ans18. Cela signifie que l’unité de production électrique renouvelable, une fois amortie, doit être rapidement remplacée, soit par des éoliennes neuves soi par de nouveaux panneaux, accentuant d’autant le besoin de recyclage ou de démantèlement et le besoin de financements.

Il est donc malhonnête de réaliser une comparaison entre des modes de production d’électricité comme le nucléaire, dont l’investissement est élevé au début, mais amorti sur une très longue période, avec ceux comme l’éolien ou le photovoltaïque, dont le coût d’installation semble en première apparence plus faible à court terme, mais dont l’amortissement contraint à un renouvellement rapide des installations. Et ce, alors qu’il s’agit de sources d’électricité fortement subventionnées.

C’est la raison pour laquelle, lorsqu’on étudie le coût du nucléaire, il y a lieu d’intégrer dans l’analyse, non seulement le coût de construction en intégrant la durée de vie, mais également celui des modernisations et carénages qui doivent être réalisés, bien sûr tout en intégrant le coût pour la collectivité du démantèlement en fin de vie. Cela doit aussi être mis en comparaison avec d’autres sources d’électricité considérées comme à faible impact de CO2, tel l’éolien mis en perspective avec le nucléaire, également solution décarbonée.

La construction du parc nucléaire français ne nous coûte plus rien

Après-guerre, le 18 octobre 1945, le général de Gaulle entérine la volonté de la France de s’engager dans la recherche sur l’énergie atomique en créant le Commissariat à l’énergie atomique (CEA), placé sous l’autorité du Gouvernement, afin de bien souligner l’enjeu géopolitique. Le décret de création de cet organisme, qui sera au cœur de la politique énergétique nucléaire de la France, commence ainsi : « De pressantes nécessités d’ordre national et international obligent à prendre les mesures nécessaires pour que la France puisse tenir sa place dans le domaine des recherches concernant l’énergie atomique19. »

C’est ainsi que commence la politique dans le domaine nucléaire civil. Elle conduira à la construction d’un vaste réseau de centrales nucléaires en France entre les années 1950 et 1980, si bien qu’aujourd’hui nous disposons de 18 centrales, comprenant 56 réacteurs nucléaires, réparties sur tout le territoire français20. En 2019, l’ensemble du parc électronucléaire français a produit selon RTE (Réseau de transport d’électricité) 70,6 % de la totalité de l’électricité produite en France. Ce chiffre est à mettre en perspective avec les 8 000 éoliennes installées en France qui n’ont produit la même année que 6,3 % de l’électricité française21…

C’est en 2012, à la demande du Premier ministre, que la Cour des comptes a procédé à un audit financier du coût du parc nucléaire français. Son rapport de 438 pages22 est une mine d’informations sur la dimension financière de l’électricité nucléaire française, et nous dévoile les coûts de la construction du parc nucléaire civil français prenant en compte son coût total réactualisé23.

Le rapport estime le coût total de construction des centrales nucléaires françaises. En intégrant les coûts de construction et de financement, les frais d’ingénierie et de main-d’œuvre ainsi que les charges de préexploitation, les investissements totaux pour la mise en route des 58 réacteurs nucléaires en activité à l’époque24 ont représenté un montant total de 83 milliards d’euros25 sur la base de l’évaluation de 201026, soit 94 milliards d’euros en valeur 2021. Ce montant correspond à une puissance installée totale de 62 510 mégawatts, soit un coût de 1,16 million d’euros par mégawatt installé (1,31 million d’euros par mégawatt installé en valeur 2021).

La Cour des comptes précise ainsi que l’intégralité de la construction du parc électronucléaire français a été amortie d’un point de vue comptable. L’essentiel de l’amortissement a été concentré sur la fin des années 1980 et du début des années 199027. Pour être clair, cela signifie simplement que la construction initiale du parc électronucléaire français ne coûte plus rien aux Français et qu’il ne reste à payer que l’entretien, les carénages, le traitement des déchets et le démantèlement, le cas échéant.

À titre de comparaison, en matière d’électricité nucléaire, la France se trouve dans la situation vertueuse d’un propriétaire de maison ou d’appartement qui aurait fini de payer son emprunt pour l’achat, avec comme seules charges l’entretien et les frais de (co)propriété.

La France dispose ainsi d’une électricité bon marché et permet à ses citoyens de disposer de factures relativement basses par rapport à d’autres pays28.

En 2019, la commission des Finances de l’Assemblée nationale, sous l’égide du député Julien Aubert, a procédé de son côté à une évaluation du coût pour la collectivité des énergies renouvelables photovoltaïques et éolienne dans notre pays. Dans son rapport29, basé sur des chiffres officiels – dont ceux de la commission de régulation de l’énergie (CRE) –, la commission des Finances a évalué le seul coût des installations d’éoliennes passé et à venir au titre des engagements pris par la France à 70 à 90 milliards d’euros30.

C’est ainsi que pour un coût équivalent d’investissement d’environ 90 milliards, les centrales nucléaires ont produit en 2019, 70,6 % du total de l’électricité produite en France quand les éoliennes ont produit, la même année… seulement 6,1 %31 de l’électricité française32. Ainsi, pour le même coût de construction, la filière nucléaire va produire 11 fois plus que la filière éolienne.

La durée de vie d’une centrale nucléaire est de plus de 50 ans, là où une centrale éolienne a une durée moyenne de vie de 20 ans. Cela signifie concrètement qu’au bout d’une vingtaine d’années, les producteurs d’électricité éolienne devront renouveler leurs machines. Les sommes ainsi dépensées grâce aux subventions financées par les Français servent à des infrastructures qui ne fonctionnent que 20 ans, là où la production électrique nucléaire est amortie au bout de 20 à 30 années et continue à fonctionner encore plusieurs décennies après l’amortissement, avec une espérance de vie de plus de 50 ans.

Cette situation est d’autant plus grave que le facteur de charge33 de l’ensemble des centrales nucléaires françaises se situe à près de 70 %. Cela signifie, nous l’avons vu, qu’elles produisent en moyenne en France à 70 % de leur capacité maximale (les 30 % manquants sont dus en particulier à la maintenance ou à l’arrêt ponctuel de certaines centrales nucléaires). Et de leur côté, les éoliennes ont eu en 2019 un facteur de charge de 24,7 %34. Cela signifie qu’elles ne produisent qu’un quart de leur capacité maximale, en raison de leur intermittence.

En d’autres termes, lorsque certains souhaitent sortir du nucléaire en proposant des scénarios 100 % renouvelables, cela signifie sortir du réseau électrique des usines électriques nucléaires, décarbonées et qui ne coûtent plus rien, pour investir dans une électricité intermittente qui nécessite un investissement initial et contraint à ouvrir simultanément des usines au charbon, au gaz et au pétrole.

Prenons l’exemple de la centrale de Fessenheim et son remplacement par de l’électricité éolienne.

La Cour des comptes a évalué le coût de sa construction à 836 000 euros le mégawatt en 2010, soit 942 000 euros en valeur 2021. À titre de comparaison, le coût de construction au mégawatt d’une éolienne terrestre a été estimé par le syndicat de promoteurs éoliens FEE (France énergie éolienne) à 1,4 million d’euros le mégawatt35 installé en moyenne. Cela signifie qu’en fermant Fessenheim pour le remplacer par des éoliennes, par exemple, on est obligé d’investir à nouveau dans une usine de production d’électricité nouvelle ce qui génère un coût pour nos concitoyens. Par ailleurs, il ne faut pas comparer le coût de la nouvelle installation par rapport à l’ancienne, mais plutôt le coût de la production réelle de l’électricité produite par la nouvelle installation électrique.

Comme le facteur de charge des centrales nucléaires est de 70 % et celle des éoliennes terrestres de 24,7 %, pour que les éoliennes produisent autant que la centrale nucléaire il faut donc construire des éoliennes dont la puissance est 2,8 fois plus importante. C’est ainsi que pour remplacer 1 mégawatt installé de nucléaire, il faudra installer des éoliennes d’une puissance de 2,8 mégawatts. Cela signifie concrètement que pour produire la même quantité d’électricité nous devrons investir 2,8 fois plus dans le domaine des éoliennes. Ainsi, comme le coût du mégawatt installé d’éoliennes représente 1,4 million d’euros, il faudra investir 1,4 million d’euros multiplié par 2,8, soit 4 millions d’euros, pour l’équivalent en production d’1 mégawatt installé de nucléaire de Fessenheim évalué à 942 000 euros. Soit un investissement 4 fois plus élevé pour la même production attendue.

La centrale de Fessenheim avait une puissance installée de 1 780 mégawatts36. Pour compenser le manque à produire de cette centrale nucléaire, il faudra installer 1780 mégawatts multipliés par 2,8 soit 5 000 mégawatts. Cela représente 2 500 éoliennes de 2 mégawatts37 (puissance installée la plus utilisée) soit un investissement initial de 7 milliards d’euros. En bref, pour remplacer l’électricité produite par la centrale de Fessenheim, il faut engager un investissement de 7 milliards d’euros en éoliennes qui ont une durée de vie de 20 ans, alors que la centrale nucléaire ne coûtait plus rien pour sa construction et pouvait encore fonctionner une vingtaine d’années.

À plus grande échelle, la décision de sortir du nucléaire à 100 %, pour le remplacer par des éoliennes, par exemple, aurait un surcoût cumulé de 245 milliards d’euros38 et supposerait l’installation de 87 000 éoliennes de 2 mégawatts sur le territoire français.


Sortie du nucléaire et artificialisation des sols

Il faut également prendre en considération l’artificialisation et la bétonisation des sols qui découleraient de la sortie du nucléaire. Car l’électricité d’origine nucléaire est celle qui nécessite, en m2, la surface la moins importante par mégawattheure produit, en comparaison avec les énergies renouvelables. L’ingénieur spécialiste de l’énergie Alain Verliere39 a ainsi calculé que les centrales nucléaires produisaient en moyenne 12,8 mégawattheures/an/m2 de surface utilisée, alors que les éoliennes terrestres produisaient 0,25 mégawattheure/an/m2 et les centrales solaires 0,15 mégawattheure/an/m2. Selon les chiffres d’Iberdrola40, la centrale éolienne en mer au large de Saint-Brieuc produirait de son côté 0,025 mégawattheure/an/m2.39

Dans cette mesure, pour la même quantité d’électricité produite qu’une centrale nucléaire :

- les éoliennes sur terre nécessiteront 51,2 fois plus de surface qu’une centrale nucléaire ;

- les éoliennes en mer nécessiteront 512 fois plus de surface qu’une centrale nucléaire ;

- les panneaux photovoltaïques nécessiteront 85 fois plus de surface qu’une centrale nucléaire.

Chacun pourra constater que l’électricité d’origine nucléaire nécessite en réalité un nombre de lieux utilisés plutôt restreints (18 centrales nucléaires réparties sur toute la France), sans commune mesure avec les éoliennes, au nombre de 8 000, qui mitent littéralement le territoire français et nécessitent une artificialisation des sols considérable, surtout lorsqu’elles sont installées au large du littoral (447 en projet).

Exemple :

Les sept centrales éoliennes (Yeu-Noirmoutier, La Baule, Saint-Brieuc, Courseulles-sur-Mer, Fécamp, Dieppe-Le Tréport, Dunkerque) prévues aux larges des côtes françaises représentent* :

- 447 éoliennes de plus de 200 m de haut ;

- la puissance installée est de 3 517 mégawatts ;

- la production prévisionnelle : 13 860 gigawattheures par an (facteur de charge de 45 %) ;

- la surface utilisée : 506 km2.

La centrale nucléaire de Bugey (25 kilomètres à l’est de Lyon) représente** :40

- 4 réacteurs avec 4 cheminées de refroidissement de 128 m de haut ;

- la puissance installée est de 3 600 mégawatts ;

- la production réalisée : 20 000 gigawattheures/an (14 900 gigawattheures en 2020) ;

- la surface utilisée : 1 km2.

Les 7 centrales éoliennes prévues au large des côtes françaises représentent une puissance installée équivalente à la centrale de Bugey, une production prévisionnelle inférieure à la production réelle de la centrale nucléaire. Pour autant, les éoliennes occuperont 506 km2 de surface maritime là où la centrale de Bugey nécessite seulement 1 km2 de surface au sol.

* Sources : sites Internet des projets d’éoliennes en mer.

** Source : https://www.edf.fr/centrale-nucleaire-bugey/.



Un coût de modernisation et de carénage sous contrôle

En 2014, l’Assemblée nationale a réuni une commission d’enquête parlementaire sur le sujet du coût passé, présent et futur de la filière nucléaire française41. Ainsi, les dépenses récurrentes d’investissement pour assurer la maintenance de chaque réacteur nucléaire se situaient-elles aux alentours de 50 millions d’euros par an, soit un ordre de grandeur de 3 milliards d’euros par an sur l’ensemble du parc42. Ce coût est intégré dans le coût de production brut de l’électricité et donc supporté par le consommateur dans sa facture. Il est donc « indolore » pour le contribuable.

Depuis lors, comme les centrales nucléaires françaises commencent à connaître une certaine durée de vie (certaines ont désormais plus de 40 ans), EDF s’est lancée dans une vaste opération de modernisation de ces centrales nucléaires. Il s’agit de réaliser un « grand carénage » prévu de 2014 à 2025, et qui vise à améliorer la sûreté des différents sites et à poursuivre le fonctionnement des réacteurs du parc nucléaire au-delà de 40 ans. Selon la dernière information donnée par EDF, ce grand carénage a été évalué à 49,4 milliards d’euros courants43. Il s’agit de mettre le parc nucléaire français au niveau de sécurité des réacteurs EPR de dernière génération.

Cette opération, qui apparaît coûteuse à court terme, est vivement dénoncée par les associations antinucléaires44 qui n’hésitent pas à parler de « mur d’investissement », suggérant qu’il s’agit d’une opération insurmontable. Il est intéressant de noter qu’aucune des associations antinucléaires ne met en relief le fait que le parc nucléaire français est « amorti ». Elles diffusent des informations qui ne sont pas mises en perspective avec le long terme de l’investissement nucléaire. Aussi même si le coût du carénage doublait en passant à 100 milliards d’euros, la Cour des comptes dans son rapport annuel considérait que cela n’aurait qu’un impact limité sur le coût de production de l’électricité :


« La réalisation du programme de maintenance du parc nucléaire d’EDF pourrait atteindre 100 milliards d’euros entre 2014 et 2030. Malgré les incertitudes identifiées à ce jour, estimées environ à 13,30 milliards d’euros, les effets de ce programme sur le coût de production de l’électricité nucléaire sont limités45. »



Un ingénieur et un analyste nucléaire ont publié une étude parfaitement détaillée et argumentée sur le coût du nucléaire46, dans laquelle ils apportent un éclairage précieux sur les coûts d’entretien des centrales nucléaires françaises et expliquent pourquoi le coût de prolongation a peu d’impact sur le coût de production global.47


« Le nucléaire a fait la preuve de sa performance économique. Il est l’une des technologies bas carbone qui pourraient permettre d’atteindre les objectifs de décarbonation fixés par la COP21. […] Avec les niveaux actuels de coût de production, le nucléaire existant est extrêmement compétitif : aucun nouveau moyen de production ne pourra rivaliser avec la performance qu’il affiche, dans les 20 années à venir. En France, l’ordre de grandeur du coût “cash47” du kWh nucléaire est de 30-35 C/MWh, à comparer à des coûts de l’ordre de 50-70 C/MWh pour les meilleures technologies encore à construire48. »



Ils précisent même, concernant le prolongement de la vie des centrales françaises :


« Par ailleurs, plus la durée d’exploitation des réacteurs est augmentée, et plus le bénéfice est important. Et ce même si l’on tient compte des coûts nécessaires pour éliminer les conséquences du vieillissement des tranches et surtout pour améliorer leur performance en matière de sûreté, pour positionner celle-ci à un niveau comparable aux standards les plus modernes1. »



Et ce, sachant que le coût cash50 de l’électricité nucléaire – fixé aux alentours de 33 euros le mégawattheure51 – comprend les dépenses d’exploitation (charges de personnel et consommations intermédiaires, dont combustible, taxes…) et, à terme, les coûts liés à la mise à l’arrêt et au démantèlement des centrales. Ce coût n’intègre pas les dépenses passées qui peuvent avoir été amorties comme la construction, mais intègre bien le montant des investissements liés au grand carénage.

Ce prix de revient de l’électricité nucléaire, parmi les plus bas dans le monde52, laisse rêveur lorsqu’on connaît les prix garantis subventionnés attribués par le Gouvernement français avec l’argent public aux promoteurs éoliens terrestre ou marin pendant des années.

Il a été ainsi fixé pour 2020 par la CRE (commission de régulation de l’énergie) à 91 euros le mégawattheure53 pour l’ensemble du parc éolien terrestre et fixé en moyenne à 180 euros (raccordement compris) pour les 6 premières centrales éoliennes en mer au large des côtes françaises54.

La proposition de baisser la part du nucléaire pour le remplacer par des éoliennes consiste donc à remplacer une électricité nucléaire dont le prix de revient est de 33 euros le mégawattheure – intégralement pris en compte dans le coût de l’électricité du consommateur – par une électricité subventionnée par de l’argent public (à hauteur de 3 fois pour le terrestre et 6 fois pour le marin le prix de revient de l’électricité nucléaire). L’équation financière est intenable d’autant qu’il faut, comme nous l’avons vu installer presque 3 fois la puissance installée du nucléaire pour le remplacer par de l’éolien.

Le total des subventions attribuées au financement des éoliennes se situerait aux alentours de 100 à 150 milliards d’euros. Il convient d’y ajouter la modification en profondeur du réseau électrique français pour l’adapter à leur caractère intermittent. Le patron de RTE (Réseau de transport d’électricité) a évoqué début 2021 un budget colossal de 100 milliards d’euros55, financé là encore par le consommateur au travers d’une taxe, le TURP (tarif d’utilisation du réseau public d’électricité), prélevée sur la facture d’électricité.

Les politiciens qui nous proposent de baisser la part du nucléaire pour s’engager tête baissée dans le renouvelable nous amènent vers un total de subventions de l’ordre de 200 à 250 milliards d’euros. Ceux qui souhaitent démanteler notre électricité nucléaire nous amènent progressivement avec leurs énergies renouvelables face à un « mur de subventions » insurmontable, sans commune mesure avec la modernisation des centrales nucléaires.

Un coût de démantèlement limité par le maintien des centrales

La fermeture et le démantèlement de la centrale nucléaire de Fessenheim en 2020 souhaités par le président Emmanuel Macron pour des raisons purement politiciennes56 constituent une erreur financière pour trois raisons principales. La première est que, s’agissant d’une centrale nucléaire qui avait déjà été exploitée 43 ans durant (elle avait été construite en 1978), elle était totalement amortie et pouvait, moyennant un entretien peu coûteux, fonctionner encore une vingtaine d’années, offrant encore une électricité à moindre coût. La deuxième est que, en accélérant l’arrêt de cette centrale qui est toujours parfaitement opérationnelle, on accélère d’autant les engagements de coût de démantèlement qui doivent intervenir plus rapidement. Le troisième est que l’arrêt conduit à la nécessité de remplacer cette source d’électricité. Non seulement nous devons assumer le coût du démantèlement mais en plus assumer le coût de nouveaux investissements pour compenser le manque d’électricité57.

L’arrêt et le démantèlement de centrales nucléaires existantes ont donc non seulement des conséquences directes sur le coût du démantèlement, mais également indirectes par l’investissement qu’ils nécessitent en compensation. Or, cet aspect semble avoir été totalement occulté dans le rapport de la Cour des comptes pour le Sénat en 202058. Celui-ci fixe de manière assez précise le coût futur du démantèlement des différentes centrales nucléaires susceptibles d’être fermées entre 2030 et 205059. Sur la base des montants apportés par les producteurs d’électricité nucléaire, elle l’évalue ainsi à fin 2018 à 46,4 milliards d’euros.

Ce montant est totalement intégré dans le coût de l’électricité et ne fait pas l’objet de subvention particulière à la charge du contribuable. Le rapport mentionne ainsi que, sur les 46,4 milliards d’euros envisagés, les producteurs d’électricité nucléaire avaient déjà provisionné 28,3 milliards d’euros au 31 décembre 2018. Ce montant sera amené à évoluer en fonction du délai plus ou moins important d’arrêt de centrales nucléaires existantes60 et il est déjà intégré dans les factures d’électricité passées. D’après ces chiffres, il reste donc à provisionner encore 18 milliards d’euros pour garantir le montant total du coût évalué du démantèlement, montant qui sera progressivement provisionné dans les années à venir.

Un rapport sur le coût du démantèlement de la Société française d’énergie nucléaire précise :


« Tous ces coûts futurs ont un poids peu significatif dans le coût total de production, du fait du caractère lointain de l’exposition des dépenses, et de leur faible poids rapporté à la production totale des tranches. La plupart de ces coûts seront de toute façon à décaisser. De plus, ces coûts sont largement fixes, c’est-à-dire peu dépendants de la durée d’exploitation, de sorte qu’un arrêt d’un réacteur ou plusieurs ne modifient pas fortement les dépenses à venir (par exemple pour le stockage des déchets). Plus on exploite longtemps, et plus le poids relatif de ces coûts diminue, ce qui renforce l’intérêt de la poursuite de l’exploitation61. »



En quelque sorte, le coût du démantèlement futur des centrales nucléaires est parfaitement sous contrôle et si la Cour des comptes, dans son rapport de 2020, a raison d’insister sur les nécessaires précautions financières en la matière, elle en oublie tout de même de proposer différents scénarios de démantèlement dans la mesure où ce dernier, s’il est trop rapide, devient plus coûteux. Dans son analyse globale, la Cour des comptes n’évalue pas non plus l’impact social que peut représenter un tel démantèlement précipité.

Car la filière nucléaire contribue à pérenniser des emplois dans toute la France et même à favoriser une filière industrielle exportable. La filière nucléaire présente en effet l’avantage d’être non délocalisable. C’est en ce sens que les partisans d’une politique qui consiste à diminuer drastiquement notre électricité d’origine nucléaire portent une lourde responsabilité sur l’emploi, sur notre industrie et aussi, par voie de conséquence, sur notre souveraineté.
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Sortir du nucléaire : un danger pour l’emploi et la souveraineté

La loi de 2015 sur la transition énergétique1 prévoyait de diminuer la part de la production d’électricité d’origine nucléaire de 75 % à 50 % d’ici à l’année 2025. Dans l’exposé des motifs2 de cette loi, il est clairement mentionné que cette baisse du nucléaire doit s’accompagner d’un développement conséquent des énergies renouvelables, et en particulier des éoliennes. Par cette législation, le Gouvernement entendait mettre en œuvre une politique de « sortie du nucléaire progressive », euphémisme qui se réalise concrètement par la fermeture d’un nombre important de centrales nucléaires.

À l’époque, pour parvenir à cet objectif de dénucléarisation, il avait été calculé qu’il fallait supprimer au moins 17 réacteurs nucléaires d’ici 20253 sur les 58 en fonctionnement à l’époque. Conscient de l’impossibilité matérielle de le faire dans un délai aussi court, le ministre de l’Écologie, Nicolas Hulot, dut se résoudre à la fin de l’année 2017 à annoncer le report des objectifs de fermetures de centrales nucléaires à 2030 voire à 20354, en établissant cette fois-ci une fourchette de 17 à 25 réacteurs à fermer. Cette annonce a alors suscité la colère des activistes antinucléaire.

Le ministre de l’époque soulignait de façon intéressante qu’une diminution trop forte et rapide des centrales nucléaires françaises aurait un mauvais impact sur les modifications climatiques, dans la mesure où notre pays serait dans la nécessité de rouvrir des centrales électriques au pétrole ou au charbon pour compenser le manque à produire d’électricité d’origine nucléaire. Une analyse pragmatique amenait les services du ministère de l’Écologie à l’évidence que la baisse du nucléaire en France conduisait in fine à l’effet inverse de celui recherché. Car une fermeture à très court terme des centrales nucléaires conduit bien à faire exploser nos émissions de gaz à effets de serre. Le bilan électrique de RTE de 2019 le confirme, en mentionnant que la baisse (relativement modeste) de notre production électrique nucléaire et hydroélectrique a conduit à une hausse cette année-là de 9,8 % de l’utilisation des énergies fossiles5.

Conscient de ce paradoxe inextricable, le Gouvernement a finalement entériné cet objectif de baisse de 50 % de l’électricité d’origine nucléaire à l’horizon 2035 dans le cadre de la loi Énergie climat de 20196. Nos élus doivent se rendre à l’évidence : baisser l’électricité nucléaire et le remplacer par des énergies renouvelables intermittentes ne permet pas de baisser les émissions de gaz à effet de serre et n’a aucune utilité à l’exception de l’augmentation des revenus des promoteurs d’éoliennes censées remplacer ces dernières. Cet enjeu a même été souligné dans une note de RTE déjà citée : « Si les énergies renouvelables sont déployées en substitution à l’énergie nucléaire, il n’existe pas d’effet significatif sur les émissions de gaz à effet de serre7. »

Non seulement cette politique de « transition énergétique » par la baisse du nucléaire est inutile, mais en plus elle est lourde de conséquences sociales et économiques, et pour la souveraineté électrique. Le plan pluriannuel de l’énergie publié en 2020 devait confirmer cet objectif de fermeture de 14 réacteurs nucléaires (dont les deux de Fessenheim) entre 2028 et 20358.

Cette politique a été vivement critiquée par les syndicats, en particulier la CGT, a cours des débats sur la loi Énergie climat de 2019. Elle devait préciser :


« La CGT questionne fortement ce niveau de 50 % en 2035 et les choix qu’ils impliquent pour les composantes du mix électrique. Ils comportent en effet des incertitudes élevées pour le fonctionnement et l’avenir de la filière électronucléaire, des menaces sur les investissements de sûreté, comme pour le renouvellement nécessaire des compétences avec un parc de réacteurs vieillissants9. »



Cette interrogation au sujet des conséquences néfastes de la baisse du nucléaire sur l’emploi et le développement industriel de cette filière n’était pas une nouveauté, et le seul fait de syndicats souhaitant protéger légitimement les collaborateurs du nucléaire. Déjà, en 2016, la Cour des comptes devait dans son rapport d’activité annuel le regretter : « Aucune évaluation n’a encore été réalisée, ni par l’État, ni par EDF, sur les conséquences économiques potentielles de l’application de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte10. »

Et c’est d’ailleurs le sentiment qui prévaut. Celui que l’idéologie l’emporte sur la réalité concrète et sur les impacts humains et économiques que peut avoir une telle mesure. Comme dans d’autres domaines d’ailleurs, les élus et les ministres semblent répondre à des formules incantatoires ou des considérations politiciennes, sans s’interroger sur les conséquences – notamment humaines.

Nous sommes donc à la croisée des chemins. Notre pays ne peut pas se permettre de continuer dans cette impasse, promue par des élus qui répètent tels des marionnettes les éléments de langages des associations antinucléaires et des promoteurs éoliens. L’attitude désinvolte de la ministre de l’Écologie, Barbara Pompilli, inquiète, tant elle semble étrangère à une analyse argumentée et raisonnée et ne se soucie pas le moins du monde des conséquences sociales d’une telle politique. Selon elle, il faut dénucléariser et développer l’éolien, coûte que coûte et quoi qu’il en coûte. Le « Grand Bond en avant » des renouvelables devrait s’imposer à n’importe quel prix, il faudrait accélérer la transition énergétique.

L’heure est pourtant très grave, car, en continuant dans cette voie, la France ne baissera pas ses émissions de gaz à effet de serre, mais, en outre, elle participera à la destruction d’un outil industriel majeur.

Des emplois en grave péril

La filière électrique nucléaire française est le 3e acteur industriel français générateur d’emplois non délocalisables dans la mesure où les centrales nucléaires sont installées sur le territoire national. Selon les informations dévoilées dans le contrat stratégique de la filière nucléaire française 2019-202211, qui a été signé par l’ensemble des acteurs concernés, industriels, syndicats et État, c’est bien 220000 emplois directs et indirects qui relèvent de ce secteur d’activité. Ce chiffre n’intègre pas les emplois induits, c’est-à-dire générés par l’activité des salariés du nucléaire. Ces seuls emplois représentent 6,7 % de l’emploi industriel en France12. À partir de cette donnée, il est possible d’affirmer qu’un réacteur nucléaire (il y en a 56 en fonctionnement depuis la fermeture de Fessenheim) correspond à une moyenne de 4 000 emplois directs ou indirects. C’est environ 2 600 entreprises qui interviennent dans un domaine qui est réparti de manière équilibrée dans tous les territoires de la France.

Autant dire que l’électricité nucléaire civile est un axe industriel de premier plan pour la France. Elle assure le dynamisme économique des régions où les centrales nucléaires sont implantées. L’OCDE (Organisation de coopération et de développement économique) a souligné dans une étude de 2000 à quel point l’électricité nucléaire était importante pour son capital humain et aussi au titre de la haute technicité professionnelle des personnels13. Il convient de rappeler que tout cet écosystème économique est largement autosuffisant et ne nécessite aucune subvention publique. Comme nous l’avons vu dans le précédent chapitre, le coût de revient de l’électricité prend en compte le coût du personnel nécessaire à cette production électrique. À titre de comparaison, la filière électrique éolienne revendique 20 000 emplois14 directs ou indirects, mais cette source d’électricité est totalement sous perfusion des subventions de l’État : environ 90 milliards d’euros passés et à venir15.

C’est dans ce contexte très favorable d’une filière prospère et autosuffisante que le Gouvernement a pris la décision de fermer le 30 juin 2020 la centrale nucléaire de Fessenheim. Il ne s’agissait pas de répondre à une nécessité de fermeture pour des raisons de sécurité ou de vieillissement. Non, il fallait seulement répondre à une promesse électorale qui avait d’abord été faite par François Hollande et ensuite par Emmanuel Macron16.

Cette décision a suscité la colère et l’inquiétude des nombreux salariés et habitants de Fessenheim17. Lors de la fermeture des deux réacteurs de la centrale, le maire du village évoquait dans les médias le fait que cette dernière représentait « un îlot de prospérité pour ce territoire18 » et s’inquiétait de l’avenir du bassin d’emploi. La centrale représentait selon l’Insee 1 900 emplois et les revenus de 5 000 personnes19, mais sa fermeture ne s’est accompagnée d’aucun projet industriel pérenne dans la région20. Cela signifie que même si les employés de la centrale ont été redéployés dans d’autres unités d’EDF, la région se retrouve désertifiée, créant une atonie économique indéniable21.

Car si la fermeture de centrales nucléaires s’accompagne d’une perte d’activité des salariés travaillant dans celles-ci, elle conduit également à une disparition de l’activité économique des sous-traitants et de l’ensemble de la chaîne économique qui tourne autour des salariés de ce secteur. Dans une étude réalisée en 2011 pour la société Areva par le cabinet PricewaterhouseCoopers, il est relevé que la filière nucléaire française représentait en réalité plutôt 410 000 emplois directs, indirects et induits22. Ainsi, est-il établi que pour un emploi direct créé dans la filière nucléaire (par exemple un agent technique de centrale nucléaire), ce sont en réalité 3 emplois qui sont créés au total23. En outre, les emplois de cette filière industrielle présentent le très gros avantage d’être répartis de manière assez équilibrée sur l’intégralité du territoire, favorisant une politique de création d’activité partout en France24.

Aussi, ne faut-il pas se leurrer : la sortie du nucléaire peut avoir de très lourdes conséquences humaines et des impacts sociaux considérables. Le Gouvernement ou les partisans des énergies renouvelables arguent que les emplois de la sortie du nucléaire seraient compensés par des emplois créés dans la filière éolienne25. Or, cette affirmation n’a aucun sens, dans la mesure où la France ne dispose plus d’aucune filière industrielle dans le domaine des éoliennes ou le photovoltaïque.

En effet, 94 % des mats éoliens installés en France sont construits au Danemark (Vestas) ou en Allemagne (Siemens-Gamesa, Enercon, Senvion et Nordex)26 et, à la marge, aux États-Unis. En outre, la vente de l’activité énergétique d’Alstom à General Electric en 201427 et celle des turbines d’Areva à Gamesa28 fait que la France ne dispose plus d’aucun fabricant d’éoliennes. À cet égard, depuis le début de l’installation d’éoliennes en France en 2000, très peu d’éoliennes ont été fabriquées en France, le dernier fabricant de mâts, Francéole, ayant été liquidé en 201929.

Rappelons également que les emplois supprimés dans le nucléaire sont des emplois financés par le coût de revient de l’électricité, et donc une véritable activité économique autosuffisante, là où les emplois dans les énergies renouvelables sont créés artificiellement par les subventions publiques et l’argent des contribuables. Ce qui constitue une aberration économique et financière dans la mesure où l’on transforme des emplois économiquement stables et pérennes en des emplois sous perfusion d’argent public.

Il est d’ailleurs intéressant de noter qu’en 2011, Nicolas Wolff, le président du syndicat France Énergie Éolienne annonçait en fanfare le fait que la filière éolienne allait créer, d’ici 2020, 60 000 emplois30 en France, à condition d’obtenir des simplifications administratives pour l’installation des éoliennes. Depuis lors, de grandes simplifications ont bien été accordées par l’État aux promoteurs éoliens, mais le même syndicat devait se féliciter en 2020 d’avoir créé selon ses propres chiffres 20 000 emplois31… soit le tiers de ce qui était promis il y a 10 ans. Contrairement à ce qui est annoncé, la création d’emplois en France par la filière éolienne doit être largement relativisée et fortement réajustée. Il ne s’agit pas d’emplois industriels, mais seulement d’encadrements administratifs et commerciaux des projets éoliens prévus en France.

Conscient de l’absence de filière industrielle dans les énergies renouvelables, le Gouvernement français a contraint les différents porteurs de projets d’éoliennes en mer à faire construire des unités de fabrication d’éoliennes de General Electric ou de Siemens-Gamesa à Saint-Nazaire ou au Havre32. Il ne faut pas se leurrer : il ne s’agit en réalité que d’usines d’assemblage d’éoliennes. L’ingénierie, la recherche et développement, les composants de base : tout reste réalisé pour l’essentiel dans les pays fabricants les éoliennes. Dans un article d’Industrie et technologie, le journaliste précise : « L’usine, située sur la commune de Montoir-de-Bretagne, […], assemble les nacelles et les générateurs de l’éolienne. Les pales et les mâts proviennent respectivement du Danemark et d’Espagne33. »

On apprend également par exemple que pour la centrale éolienne de Saint-Brieuc, les fondations seront construites dans le chantier naval espagnol Naventia34.

Si bien que la France se retrouve dans l’incroyable situation de devenir un pays de sous-traitance d’assemblage des éoliennes qu’elle compte installer. Elle brade son industrie nucléaire pour la remplacer par une industrie étrangère. L’impact en termes de création d’emplois sera non seulement court-termiste, mais aussi de faible portée dans la mesure où une fois construites, l’entretien des éoliennes ne nécessite pas la création de beaucoup d’emplois35. C’est pourquoi la position de la ministre de l’Écologie, Barbara Pompilli, qui évoque dans sa communication des scénarios de 100 % d’électricité renouvelable36 – donc une sortie totale du nucléaire – serait une grave erreur pour la France d’un point de vue industriel.

Là où un EPR créé de l’activité économique stable en France pendant 90 ans avec 3 500 emplois pendant la phase de construction, et plus de 600 pendant la phase d’exploitation puis de démantèlement37, le montage d’éoliennes a très peu d’influence sur l’emploi à long terme.

De nombreux acteurs de la filière plaident pour la relocalisation en France d’emplois industriels par le biais du nucléaire. Pour de nombreux spécialistes, la décarbonation du nucléaire ouvre des perspectives importantes dans le cadre de la lutte contre le réchauffement climatique. Un rapport publié en 2021 pour la Fondation pour l’innovation politique soulignait la chance considérable pour la France de disposer d’une filière industrielle de qualité en la matière et créatrice d’emplois en France38. Aussi, si la politique de destruction de notre filière industrielle devait perdurer, cela aurait-il des conséquences tragiques pour l’emploi industriel français. Elle aurait également d’énormes répercussions sur notre recherche dans le domaine nucléaire. Or, celle-ci assure notre compétitivité économique, en particulier en permettant d’importantes exportations.

Une filière de recherche indispensable à nos exportations

Le secteur nucléaire français est aussi un secteur très important en matière de recherche scientifique et d’innovation, il est particulièrement précieux pour assurer notre avenir énergétique et est également le support de nos exportations dans le monde. Vouloir détruire cette filière, c’est aussi contribuer à ralentir les découvertes dans le domaine des solutions de traitements efficaces des déchets nucléaires, par exemple.

Nous avons pu entrevoir dans le chapitre traitant des déchets nucléaires à quel point notre pays était en avance sur le sujet, avec même un prix Nobel qui travaille sur des solutions par le laser. Cette solution peut s’avérer être particulièrement profitable, dans la mesure où nous pourrions être aussi amenés à exporter cette expertise dans tous les pays ayant fait le choix de développer leur électricité nucléaire. Après la Seconde Guerre mondiale, le général de Gaulle avait parfaitement compris, en créant le CEA (Commissariat à l’énergie atomique), à quel point la production d’électricité d’origine nucléaire et la recherche dans ce secteur étaient essentielles et stratégiques pour notre pays.

La France fait encore partie des pays leaders dans le monde en matière de recherches nucléaires et d’exportation de savoir-faire. Les pays qui ont développé un nucléaire civil important sur leur territoire occupent aujourd’hui une place de choix dans le cadre de la revente de leurs connaissances pour les pays ne disposant pas de cette technologie. Il n’y a pas de recherche ni de développement dans le nucléaire sans un déploiement solide de ce savoir-faire industriel.

Aussi, les principaux exportateurs de la technologie nucléaire sont-ils les États-Unis, la Russie… et la France39. La place de pionnier du nucléaire dans le monde de la France lui a donné une place de choix dans les domaines industriels nucléaires : les investissements sont réalisés sur le très long terme et assurent une activité au long cours pour les professionnels concernés.

C’est ainsi que la France a construit environ 25 % du parc nucléaire mondial dans 12 pays, qui utilisent de fait une technologie française. EDF est aussi le premier exploitant mondial de centrales nucléaires, avec près de 20 % de parts de marché dans le monde40. Il faut savoir que la filière nucléaire française constitue un poste excédentaire important dans le cadre de la balance commerciale avec un chiffre d’affaires d’exportation d’équipements et de services annuel de l’ordre de 6 milliards d’euros par an41.

Forte de cette expérience internationale, la France a donc investi fortement dans la recherche nucléaire et la construction de réacteurs nucléaires de recherche. Elle fait partie du club fermé des 5 pays disposant d’une forte capacité scientifique dans le domaine avec 11 réacteurs de recherche opérationnels42. Chaque année, l’ensemble des entreprises de la filière nucléaire qui disposent de leur propre équipe de recherche et de développement consacrent ainsi 700 millions d’euros de budget à ce poste stratégique.

Le développement sur notre sol de l’industrie nucléaire profite donc à notre recherche, fondamentale en la matière, conduisant à des développements futurs et à des exportations, et permettant d’asseoir notre compétence et notre savoir-faire mondial. Ce mécanisme vertueux, profitable à notre économie, est lourdement mis à mal par les perspectives de diminution de notre part du nucléaire, ce qui a non seulement un impact à court terme dans notre pays, mais en plus conduit à une perte de compétence nuisible à notre commerce extérieur.

Alors que de nombreux pays dans le monde – comme les États-Unis, la Chine ou la Russie – accélèrent leur recherche dans le domaine nucléaire et construisent de nouvelles centrales nucléaires43, la France a tout à perdre à abandonner ou ralentir sa recherche scientifique dans ce secteur. En 1997, déjà, le projet de prototype Superphénix avait été abandonné, le Gouvernement cédant à de nombreuses manifestations antinucléaires et aux pressions des partis écologistes44. Et, pourtant, ce projet parfaitement innovant, qui plaçait la France encore en avance sur les autres pays, avait pour vocation d’être également une solution de retraitement des déchets nucléaires. Cet arrêt a été un gâchis monumental45.

Nos chercheurs avaient en effet trouvé une solution pour produire de l’électricité tout en utilisant les déchets des autres centrales nucléaires. Cette solution était sur la voie du succès et aurait été une formidable opportunité de développement économique dans le monde, dans la mesure où elle aurait été duplicable et commercialisable dans d’autres pays, créant autant d’emplois nouveaux pour la France.

Plus récemment encore, la France a également abandonné le projet Astrid, dont l’objectif était le passage au stade industriel du réacteur de quatrième génération, qui avait également vocation à produire de l’électricité en réutilisant les déchets des autres centrales. Ce réacteur d’un nouveau genre permettait également de ne plus devoir acheter d’uranium et de créer une certaine autonomie de la France en matière de combustible, les combustibles étant les déchets existants sur notre sol. Un autre avantage était également de construire des réacteurs produisant jusqu’à 100 fois plus d’énergie que les réacteurs nucléaires classiques, permettant encore à la France de rester au premier rang de la recherche fondamentale dans le domaine nucléaire46. Alors que la France avait investi dans cette innovation presque 740 millions d’euros selon la Cour des comptes, le représentant du Commissariat de l’énergie atomique devait annoncer fin août 2019 l’abandon de la recherche sur ce prototype particulièrement innovant47.

La lutte acharnée de certaines associations et ONG contre notre innovation en matière de nucléaire participe du sabotage de notre filière industrielle48. À chaque fois que notre pays progresse dans ce domaine, certaines structures tentent à tout prix de freiner nos recherches. Lors de l’annonce de l’arrêt du projet Astrid, Valérie Faudon, déléguée générale de la Société française d’énergie nucléaire, était auditionnée par l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques. Elle alertait les parlementaires sur la perte de compétences que généraient ces ralentissements :


« Le premier est qu’on ne peut maintenir une compétence technologique et industrielle uniquement en faisant de la R & D. L’expérience de l’EPR de Flamanville a montré que l’on ne peut maintenir une compétence sur les constructions neuves si on n’assure pas une bonne continuité entre les projets. Aujourd’hui, les générations qui ont participé au projet Superphénix sont parties ou sont en train de partir à la retraite, et nous n’avons pas de relais pour organiser la transmission sur certains métiers49. »



Ces projets réalisés de manière interrompue conduisent in fine à une perte de savoir-faire de nos ouvriers qualifiés et de nos ingénieurs, et ceci, au profit de pays comme la Chine ou la Russie qui avancent rapidement sur le sujet, accentuant d’autant la compétence de leurs ouvriers et techniciens50. La France se trouve donc dans un cercle vicieux, la recherche et le développement sont ralentis, les compétences se perdent, les chantiers sont lents et les associations en profitent pour critiquer les lenteurs alors qu’elles-mêmes, par leur travail de sape, sont responsables du délaissement de cette filière.

Cette situation est d’autant plus grave que cette posture idéologique peut aussi avoir d’importants impacts pour notre indépendance énergétique, les investissements dans ce secteur étant réalisés sur de très longues périodes.

Atteinte grave à notre souveraineté électrique

En effet, jusqu’à présent, la France, grâce à ses 58 réacteurs nucléaires – en comptant Fessenheim – et à son hydroélectricité, était en situation d’autosuffisance électrique sur son territoire. Depuis des années, notre pays produisait l’électricité qu’il consommait et pouvait même exporter régulièrement ses surplus à ses voisins européens – jusqu’à 10 %. En 2019, la France a ainsi produit 537 térawattheures d’électricité et nous avons eu un solde d’exportation de 55 térawattheures51. Nous avons donc exporté 10,2 % de l’électricité produite en France. Comme le prix de marché français en 2019 était en moyenne de 39,50 euros le mégawattheure, nos exportations d’électricité vers les pays voisins ont représenté la même année un montant moyen de 2,2 milliards d’euros, ce qui n’est pas négligeable pour notre balance commerciale.

Notre pays reste donc dans le peloton de tête des pays les plus exportateurs d’électricité dans le monde, mais il court le risque de ne plus en faire partie s’il diminue drastiquement sa production d’électricité d’origine nucléaire. En effet, la seule fermeture de la centrale de Fessenheim a conduit à un manque à produire de l’ordre de 2,2 % de la production d’électricité française52. Passer de 70 à 50 % notre électricité d’origine nucléaire, et remplacer cette électricité par de l’électricité intermittente, revient à affaiblir considérablement la robustesse de notre système électrique, tout en nous rendant dépendants des pays voisins, plutôt habitués à nous acheter de l’électricité qu’à nous en vendre.

La fermeture de cette centrale a conduit nos voisins allemands à construire une usine au charbon à Datteln, fortement polluante, pour compenser cette électricité manquante53. La centrale alsacienne produisait une importante source d’électricité qui était exportée vers l’Allemagne, la Suisse et la Belgique. La fin d’activité de cette centrale va également avoir pour conséquence de contraindre notre pays à importer de l’électricité d’Allemagne54. C’est ainsi qu’en septembre 2020, la France, qui venait tout juste de fermer cette centrale, s’est distinguée dans le marché électrique mondial comme particulièrement importatrice, ce qui n’était pas dans ses habitudes55.

Le cas emblématique de la fermeture de Fessenheim illustre à merveille ce qui pourrait survenir à très grande échelle avec la fermeture de 17 à 25 réacteurs nucléaires supplémentaires, comme cela est envisagé. De manière encore plus affirmée, nous assisterions à une dépendance importante de notre pays aux importations d’électricité des pays voisins, électricité fortement carbonée qui plus est. Par ailleurs, cela nous obligerait à mettre en place une plus grande part d’énergies renouvelables comme les éoliennes ou le photovoltaïque, qui ont montré leur inefficacité pour décarboner en France et dont le coût est, nous l’avons vu, considérable.

Ce scénario catastrophe devait être confirmé par l’économiste Patrice Geoffron. À la question : « Est-ce que ça veut dire que la part de l’importation venue de l’étranger va augmenter ? », il répondait : « En moyenne oui, sans doute, puisqu’on réduit cette part du nucléaire. Mais par ailleurs, elle va être en partie compensée par le développement des renouvelables56. »

RTE57, société chargée du transport de l’électricité, considère également que cette situation va nous contraindre à importer notre électricité d’Allemagne, ce qui constitue un véritable paradoxe dans la mesure où l’électricité allemande est très fortement carbonée.

Les perspectives de baisse à grande échelle de l’électrique nucléaire (sur le modèle de Fessenheim) sont donc particulièrement dangereuses pour notre souveraineté et notre indépendance énergétique pour deux raisons qui se complètent. D’une part, notre pays deviendra dépendant des importations d’électricité des pays voisins, conduisant à augmenter potentiellement notre facture énergétique, d’autre part, il se soumettra à une production électrique basée sur les énergies dites renouvelables, dont il ne contrôle pas de façon capitalistique les producteurs.

En effet, à ce jour, les Français sont bien propriétaires à hauteur de 83 %58 du fleuron français EDF, qui détient lui-même l’outil production d’électricité d’origine nucléaire. Celui-ci reste de ce fait sous le contrôle du Gouvernement français. De l’autre côté, la politique massive d’autorisation par le Gouvernement d’installation d’éoliennes ou de panneaux photovoltaïques sur notre territoire conduit indirectement à une forme de privatisation ou de libéralisation indirecte de notre secteur électrique.

Or, lorsqu’on regarde attentivement qui contrôle le secteur des énergies renouvelables en France, l’on s’aperçoit qu’une grande partie de ce secteur d’activité n’est pas sous pavillon français. Les projets d’éoliennes en mer au Tréport, et celui entre l’île d’Yeu et Noirmoutier appartiennent à hauteur de 60 % à EDP (sous contrôle chinois) et Sumitomo Corporation (sous contrôle japonais)59. Ceux des éoliennes de Courseullessur-Mer, Fécamp et Saint-Nazaire appartiennent à un consortium détenu à hauteur de 49 % par le canadien Endrige. Le projet d’éoliennes au large de Saint-Brieuc appartient à hauteur de 100 % à l’espagnol Iberdrola. Le projet d’éoliennes au large de Dunkerque au canadien Endrige et à l’allemand Innogy en partenariat avec EDF Renouvelables.

Dans son intervention au Cercle de l’Union Interalliée le 29 septembre 2020, Hervé Machenaud, l’ancien directeur exécutif d’EDF, devait dévoiler la chose suivante. D’après une étude qu’il avait réalisée sur l’actionnariat des centrales éoliennes terrestres en France, il avait pu constater que 56 % des mégawatts installés en France appartiennent à des sociétés étrangères, dont les deux tiers sont allemands60. Il alertait en particulier sur l’impact qu’avait cette situation sur les comptes d’EDF, qu’il qualifiait de société en quasi-faillite, conséquence en particulier de ses obligations de rachat de l’électricité subventionné provenant des énergies renouvelables éoliennes ou photovoltaïques.

La baisse de la part du nucléaire peut donc avoir d’énormes répercussions à long terme sur notre économie et notre souveraineté. Nos dirigeants ne les analysent pas en profondeur lorsqu’ils traitent de la nécessité de sortir du nucléaire, sous prétexte de lutte contre le réchauffement climatique : obligation d’importer de l’électricité étrangère, perte de contrôle des producteurs d’électricité sur notre sol, transfert massif de richesse française à l’étranger financé par les consommateurs d’électricité, perte de savoir-faire industriel, baisse de nos exportations, perte d’emplois…

Cette question constitue d’ailleurs un souci important pour les Français. En effet, dans un sondage réalisé par CSA pour EDF diffusé en février 2021, il apparaît que ces derniers sont particulièrement sensibles à la fiabilité d’un système électrique qui ne dépend pas de l’étranger. 48 % des personnes interrogées pensent que la garantie d’électricité est un argument fort en faveur du nucléaire et 46 % apprécient la souveraineté que cette source d’électricité procure61.

Il reste que l’orientation prise par nos gouvernants dans le domaine nucléaire et sa baisse de production, même faible, dans le mix énergétique, couplé à une montée en puissance des énergies renouvelable a, pour le consommateur français, d’énormes conséquences, tant pour le coût de l’électricité que pour la fiabilité d’approvisionnement.
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Baisse du nucléaire : augmentation des factures et des coupures

L’électricité est devenue tellement répandue et accessible pour tous que les citoyens n’envisagent pas une quelconque remise en cause de l’accès à cette source d’énergie. Comme l’air que nous respirons ou l’eau accessible à tous les foyers, aujourd’hui les Français disposent d’un accès à toutes les ressources vitales de manière égalitaire et relativement bon marché.

Développé à partir de la fin du xixe siècle, le réseau électrique se développe considérablement au xxe siècle. En 1937, l’artiste Raoul Dufy conçoit une importante œuvre d’art, intitulée La Fée Électricité, aujourd’hui exposée au musée d’Art moderne de Paris. Son objectif était, selon la commande, de « mettre en valeur le rôle de l’électricité dans la vie nationale et dégager notamment le rôle social de premier plan joué par la lumière électrique1 ».

L’électricité est alors associée au progrès, à la qualité de vie mais aussi aux avancées sociales telle qu’elles étaient envisagées à l’époque par le Front populaire au pouvoir entre 1936 et 1939. L’électricité est aussi unanimement soutenue par le patronat qui y voit une facilitation de l’industrialisation du pays. Le développement de l’électricité et l’électrification des foyers, de façon égalitaire, deviennent une cause nationale.

À la Libération et après la Seconde Guerre mondiale, le général de Gaulle envisage un développement conséquent de la politique énergétique de notre pays et crée le Commissariat à l’énergie atomique (CEA). Par une loi d’avril 19462, qui intervient juste après sa démission, l’électricité est nationalisée et EDF devient un monopole d’État en succédant à 1300 concessionnaires privés éparpillés sur le territoire3, qui seront indemnisés au titre de cette nationalisation4. L’électricité pour tous et bon marché devient une réalité. L’ingénieur Benjamin Dessus précise dans L’Encyclopédie de l’énergie :


« Au début, dans les années 1950, on pensait qu’on allait produire de l’électricité tellement bon marché que ce ne serait pas la peine de mettre des compteurs… Il y avait une expression pour dire cela : “Too cheap to meter", trop bon marché pour mettre un compteur5. »



Cela a conduit au développement en France du programme d’installation de centrales nucléaires, accéléré dans les années 1970 après le choc pétrolier de 1973. Pour éviter de dépendre excessivement du pétrole et des énergies fossiles, le président de l’époque, Georges Pompidou, demande alors à son Premier ministre de lancer un programme de construction de centrales nucléaires : ce sera le plan Messmer6. Ce plan conduira à une politique française énergétique fortement basée sur le nucléaire, sans commune mesure avec les autres pays, et lui donnera accès au statut privilégié de leader mondial en la matière7. L’électricité aujourd’hui distribuée en France issue des 56 réacteurs nucléaires en activité provient de ce choix éclairé de produire une électricité ne dépendant pas des aléas du marché du pétrole ou du charbon.

Pari tenu, le plan Messmer contribue après la construction des centrales nucléaires, à une baisse notable du coût de l’électricité pour les ménages qui avait nettement augmenté entre 1974 et 1980 en raison du choc pétrolier de 1973. Une étude très intéressante réalisée8 par l’Insee sur le coût de l’électricité depuis les années 1960, dévoile ainsi qu’à partir de 1980 la facture électrique des Français baisse de façon notable pendant au moins 20 ans. Ce schéma, publié dans l’étude en question, présente de manière limpide comment la France a baissé de manière drastique le coût de son électricité grâce à la construction de ses centrales nucléaires en activité à partir du début des années 1980.

[image: ]

Source : étude de l’Insee, « Les dépenses des Français en électricité depuis 1960 », Antonin Briand et Sébastien Oparowski, division Synthèses des biens et services, 4 avril 2019.

Mais il montre également comment, à partir du début des années 2000, début de la politique de diversification du mix énergétique avec les énergies renouvelables, la tendance s’inverse avec un renchérissement du coût global de l’électricité.

Grâce à son électricité nucléaire, la France est l’un des pays en Europe où le coût de l’électricité pour les ménages et les entreprises est le moins élevé. Cependant la tendance s’inverse actuellement. Cette situation est très dangereuse car, outre un renchérissement notable de notre facture électrique, qui peut nuire à nos entreprises et à leur compétitivité, elle peut également conduire à une multiplication des coupures massives d’électricité.

Une électricité bon marché pour le consommateur et les entreprises

Le fait que la production électrique française soit basée à hauteur de 70,6 % par les centrales nucléaires9 a pour conséquence d’abaisser fortement le coût de l’électricité payée par le consommateur ou par les entreprises qui en ont besoin. Nous bénéficions, par le biais du nucléaire, d’une énergie peu chère et compétitive10. En outre, nous l’avons vu dans le chapitre précédent, le coût de construction étant amorti depuis les années 1990, cela atténuait considérablement le prix de revient, et ceci, malgré les coûts du grand carénage ou du traitement des déchets11.

Cette situation se répercute sur la facture du consommateur. C’est ainsi que le coût moyen de la facture d’électricité pour le consommateur particulier français a été établi en 2019 à 178 euros le mégawattheure, soit 0,17 euro le kilowattheure. Ce tarif inclut la consommation et les abonnements, et bien sûr la marge réalisée par le producteur d’électricité, les taxes diverses et la TVA.

Le prix de l’électricité payé par le consommateur français est l’un des moins élevés en Europe avec un montant de 14 % inférieur à la moyenne de l’Union européenne, mais cet écart, qui était en 2008 de 28 %, se réduit progressivement12. Dans l’UE, le prix moyen se situe à 207 euros le mégawattheure soit 0,20 euro le kilowattheure. Soulignons que l’électricité basée en Allemagne, qui vient à hauteur de 47,5 % de l’énergie fossile (charbon, gaz et lignite) et de 31,7 % des énergies éolienne, photovoltaïque et hydroélectrique13, coûte pour le consommateur allemand 287 euros le mégawattheure, soit 0,28 euro le kilowattheure. Soit le prix le plus élevé de l’Union européenne et 62 % plus cher que la France.

Prix de l’électricité TTC consommée en 2019 par les ménages en France et dans l’UE14




	Pays

	prix TTC en mégawattheure*

	prix TTC en kilowattheure




	France

	178

	0,178




	Allemagne

	287

	0,287




	Moyenne UE

	207

	0,207




	Espagne

	223

	0,223




	Italie

	23614

	0,236




	Royaume-Uni

	205

	0,205






*1 mégawattheure = 1 000 kilowattheures

Le prix payé par les ménages était également à 205 euros le mégawattheure soit 0,20 euro le kilowattheure au Royaume-Uni, 236 euros le mégawattheure soit 0,23 euro le kilowattheure en Italie. La France se situe donc au 16e rang des pays les moins chers de l’Union européenne pour le prix payé par les particuliers pour leur électricité.

Les entreprises bénéficient également d’une électricité bon marché et fiable en France, condition indispensable pour une bonne productivité. En 2019, le prix payé par les entreprises françaises était de 105 euros le mégawattheure (hors TVA), soit un prix 18 % moins élevé que le prix moyen européen… et surtout beaucoup moins cher qu’en Allemagne où le mégawattheure coûte 154 euros (hors TVA), qu’en Italie (171 euros hors TVA) ou en Espagne (127 euros hors TVA).

Prix de l’électricité hors taxe consommée en 2019 par les entreprises en France et dans l’UE15




	Pays

	prix HT en mégawattheure*




	France

	105




	Allemagne

	154




	Moyenne UE

	128




	Espagne

	127




	Italie

	171




	Royaume-Uni

	156






Pour les consommateurs, le prix de l’électricité n’est pas un élément déterminant de leur choix de vie. Les ménages ne choisissent pas leur lieu d’habitation ou leur pays de domicile en fonction de la facture d’électricité. Ils restent en quelque sorte prisonniers du coût plus ou moins élevé de l’électricité dans leur pays d’habitation et doivent en subir les augmentations. Ce n’est pas le cas en revanche pour les entreprises, pour qui le coût plus ou moins élevé de l’électricité constitue un critère pour engager ou non des projets industriels dans un pays.

Selon le rapport de la fondation pour l’innovation politique de 2021 rédigé par Valérie Faudon, déléguée générale de la Société française d’énergie nucléaire (Sfen), la France est en Europe, grâce à son électricité nucléaire, un des pays où l’électricité industrielle est au prix le plus bas, avec les pays scandinaves, la Finlande, le Luxembourg, les Pays-Bas et la Slovénie16. Pour la chimie et la métallurgie (en particulier l’acier et l’aluminium), le coût de la facture électrique est une donnée fondamentale qui peut représenter jusqu’à 50 % du prix de revient des produits manufacturés. Pour les chimistes comme Solvay, les industriels automobiles ou du transport, la ressource énergétique est un enjeu important de la compétitivité de ces entreprises par rapport à leurs concurrents internationaux17.

L’enjeu de la maîtrise de notre facture électrique est donc essentiel pour notre économie et ne saurait être minimisé. Un prix d’électricité bas ou qui baisse contribue aux emplois, permet une réindustrialisation par l’attractivité des investissements18 et assure le pouvoir d’achat des concitoyens. L’augmenter, c’est participer à la progression du chômage, inciter aux délocalisations industrielles et baisser le pouvoir d’achat des habitants, surtout ceux qui ont des petits revenus pour qui toute augmentation de la facture énergétique a un véritable impact sur le budget global.

Un risque d’explosion des factures

La politique de diminution de la part du nucléaire, associée à son remplacement par des énergies renouvelables intermittentes subventionnées, conduit mécaniquement à une augmentation des factures d’électricité des consommateurs et des entreprises. En 2012, un rapport de la commission d’enquête du Sénat19 avait évalué que la facture d’électricité des ménages allait augmenter de 50 % d’ici 2020. Il tient compte du fait que l’électricité renouvelable était subventionnée à l’époque à hauteur de 82 euros le mégawattheure pour le terrestre, à plus de 220 euros le mégawattheure pour l’éolien marin et entre 229 et 371 euros le mégawattheure pour le photovoltaïque20.

En effet, EDF se trouve dans l’obligation de racheter cette électricité à son producteur à un prix subventionné alors qu’elle revend cette électricité au prix de marché autrement appelé « prix spot21 ». En 2012, le prix spot moyen de base était de 46,90 euros le mégawattheure22. La différence entre le « prix spot » et le prix subventionné versé au producteur d’électricité renouvelable est répercutée sur la facture d’électricité des Français, en particulier sur la CSPE (contribution au service public de l’électricité). En plus de cette obligation de rachat de l’électricité dite « renouvelable », EDF s’est vue contrainte par la loi dite ARENH (Accès régulé à l’énergie nucléaire historique)23 de vendre à ses concurrents aux alentours de 25 % de sa production du parc nucléaire historique au prix de 42 euros le mégawattheure24.

D’un côté, on appauvrit EDF en l’obligeant à acheter très cher de l’électricité intermittente à un prix subventionné nettement supérieur au prix de marché, et de l’autre côté on l’oblige à vendre à prix cassé son électricité à des concurrents s’appropriant la marge d’EDF. De facto, EDF est pris en tenaille entre ces deux obligations et est contrainte de répercuter ce double mécanisme sur la facture des consommateurs et des entreprises. De fait, ces contraintes consistent tout simplement à détourner les marges bénéficiaires d’EDF, soit au profit de producteurs d’électricité renouvelable, soit de concurrents, au détriment des utilisateurs français. Disons-le clairement, derrière le prétexte de la dénucléarisation de notre pays sous couvert de transition écologique, c’est en réalité un gigantesque détournement de fonds public au profit des concurrents d’EDF qui est organisé. On a en quelque sorte privatisé les bénéfices d’EDF, tout en contribuant à nationaliser son endettement, qui reste public et devient intenable pour les Français.

Depuis des années déjà, les syndicats de salariés25 de l’entreprise publique s’inquiétaient de la situation de quasi-faillite d’EDF, pressurée par ce double mécanisme. Greenpeace, de son côté, se frotte les mains, n’hésitant pas à attribuer cette faillite au grand carénage26 et espérant secrètement l’éclatement d’EDF.

Mais cette situation a aussi eu pour conséquence directe l’augmentation ininterrompue de la facture d’électricité des ménages et des entreprises. Le graphique publié par l’Insee (voir page 180)27 montre parfaitement comment l’augmentation du coût de l’électricité a débuté en 2001, l’année où le ministre de l’Écologie, Yves Cochet, fixe justement les conditions de tarifs de rachat subventionnés des éoliennes28. Comme ce prix de rachat subventionné est garanti jusqu’à 15 ans, tous les ans, les subventions des nouvelles installations viennent se surajouter à celles des anciennes installations. La Cour des comptes a d’ailleurs souligné, en 2018, dans un rapport au Sénat, que l’ensemble des subventions pour les éoliennes ou les panneaux photovoltaïques, allait peser jusqu’à 121 milliards d’euros 29 pour les contrats signés avant 2017.

Les associations de consommateurs se sont alarmées en 2020, en estimant que depuis 10 ans les factures d’électricité avaient flambé30. En 2021, l’association UFC-Que choisir devait ainsi dénoncer une augmentation de 50 % de la facture d’électricité du tarif réglementé de vente de l’énergie (TRV). L’association précise ainsi qu’un « ménage moyen chauffé à l’électricité au TRV aura vu passer sa facture d’électricité de 1 019 euros à 1 522 euros entre 2010 et 202031 ».

Les responsables de cette dérive sont bien l’obligation d’EDF de vendre à ses concurrents son électricité à prix décoté, mais aussi les taxes comme la CSPE (contribution au service public de l’électricité) ou le TURP (tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité). Les augmentations de ces taxes sont liées au développement des énergies renouvelables puisqu’elles servent soit à subventionner les éoliennes soit à modifier le réseau électrique pour accueillir les nouvelles installations ad hoc.

En juillet 2021, les observateurs envisageaient une surchauffe de la facture d’électricité et une augmentation de 6 % au début de l’année 202232. Cette situation est inéluctable et se reproduira chaque année si rien n’est fait pour enrayer ce cercle vicieux. Cette politique a également pour conséquence de déstabiliser le réseau électrique.

Vers des coupures d’électricité à grande échelle

En effet, la diminution du nombre de centrales électriques nucléaires et leur remplacement par des énergies renouvelables conduisent au remplacement d’une source d’électricité fiable, robuste et constante par une électricité intermittente, aléatoire et non maîtrisée. Et surtout totalement dépendante des caprices du vent et du bon vouloir du soleil.

Dans les centrales nucléaires, lorsque les techniciens vont placer les crayons dans la piscine du circuit primaire, la réaction en chaîne provoquée par le combustible à base d’uranium notamment va durer jusqu’à une année33. Cela explique que les centrales nucléaires disposent (en France) d’un facteur de charge34 de 70 %, dans la mesure où elles fonctionnent sur le temps long. Les 30 % de non-production d’électricité globale correspondant en réalité à l’arrêt pour la maintenance de certains réacteurs nucléaires. Par exemple, si on prend un réacteur nucléaire en particulier, celui de Fessenheim no 1 a eu un facteur de charge de 80,5 % en 2019 et 91,3 % en 201835.

À titre de comparaison, le facteur de charge de l’ensemble des panneaux photovoltaïques installés en France a été de 14 % en 2019 selon le bilan de RTE36. Il est donc de parfaite mauvaise foi de dire que les réacteurs nucléaires seraient intermittents comme le sont les éoliennes ou les panneaux photovoltaïques. Les centrales nucléaires ne produisent pas d’électricité lorsqu’elles sont à l’arrêt volontairement ou de manière programmée, tandis que les énergies dites renouvelables, vraiment intermittentes, dépendent totalement des conditions climatiques, changeantes par essence, aléatoires et non maîtrisables.

Le souhait de remplacer une électricité d’origine nucléaire par de l’électricité intermittente est particulièrement néfaste sur la stabilité du réseau électrique, et en particulier sur le réseau français. Dans un livre d’anticipation publié en 2017, La France dans le noir37, Hervé Machenaud, qui a été l’ancien directeur de la production d’EDF et qui a quitté ses fonctions en novembre 2016, explique comment la politique actuelle allait conduire à une déstabilisation complète du réseau électrique national et européen, et à une multiplication des coupures d’électricité à grande échelle, au détriment des entreprises et des consommateurs.

Cette alerte était basée également sur des cas concrets de coupures massives intervenues dans des pays qui avaient fortement investi dans les énergies intermittentes à la place de centrales nucléaires. Le 7 juillet 2016, le sud de l’Australie, dont l’électricité provient entre 49 et 100 % de turbines éoliennes, a connu une énorme tempête qui a conduit à une panne géante et généralisée des centrales éoliennes de la région. 850000 foyers et entreprises ont été privés d’électricité, parfois pendant plusieurs jours. Cette coupure gigantesque avait fortement inquiété les Australiens et les opérateurs d’éoliennes avaient d’ailleurs été lourdement condamnés par les tribunaux38. Un rapport parlementaire australien publié depuis lors envisage sérieusement, d’ailleurs, la possibilité de lever son moratoire sur l’électricité nucléaire afin d’envisager l’utilisation des technologies nouvelles39.

Malheureusement, l’Australie n’est pas un exemple isolé et l’actualité nous dévoile de plus en plus de nouveaux cas. Ainsi, à l’été 2020, la Californie a connu une vague de forte chaleur qui a provoqué une importante demande d’électricité liée à l’usage des climatiseurs. Comme elle avait fait le pari des énergies renouvelables solaires et éoliennes, la faiblesse du vent en particulier l’été et l’absence de soleil la nuit ont conduit à une importante coupure d’électricité dans un État des États-Unis considéré comme leader en matière d’énergie dite « verte40 ».

Quelques mois plus tard, en plein hiver, ce fut au tour du Texas, qui avait accéléré la mise en place d’installations d’éoliennes et de panneaux solaires au détriment de centrales nucléaires, de connaître une coupure d’électricité géante41, due pour partie au gel des pales d’éoliennes. Tout le système électrique de l’État a été paralysé et les consommateurs ont subi une explosion du prix de l’électricité. Ce sont 4 millions de Texans qui ont été privés d’électricité avec des températures extérieures qui pouvaient atteindre jusqu’à -20 °C.

Dans un rapport de 2020, l’Agence internationale de l’Énergie (IAE) a lancé l’alerte sur la nécessité de moderniser les réseaux afin qu’ils soient plus robustes et sécurisés, en particulier en raison de la progression notable des énergies renouvelables comme sources d’électricité42. On le voit, la dénucléarisation d’un pays comme la France au profit de sources intermittentes d’électricité serait une réelle régression. À cet égard, il faut souligner que le seul arrêt des 2 réacteurs nucléaires de Fessenheim en 2020, ajouté à l’arrêt de certaines centrales pour maintenance, a créé une véritable déstabilisation du réseau français d’électricité. Pour la première fois depuis de nombreuses années, l’hypothèse d’une coupure massive d’électricité a été évoquée par RTE (Réseau de transport de l’électricité) à l’hiver 2020-2021, ce qui a suscité l’attention de différents représentants politiques, dont certains membres du Sénat, qui s’est saisi de la question43.

Ironie du sort, face à cette crainte bien réelle d’une immense coupure, EDF et RTE ont annoncé cette année-là la nécessité de la réouverture de centrales au charbon en France. Un comble lorsqu’on connaît leur impact en termes d’émissions de CO 44 ! Cette situation illustre en soi la situation dans laquelle la France pourrait se retrouver si elle continuait à envisager de fermer de 17 à 25 réacteurs nucléaires supplémentaires d’ici 2035. Déstabilisation du réseau, coupures d’électricité régulières, précarité énergétique, explosion des factures, seraient autant de conséquences désastreuses pour les Français.

La population, habituée à ne pas se poser de question sur l’approvisionnement en électricité et certaine de la qualité de son service public, pourrait amèrement regretter cette politique. Il est vrai que grâce à la politique énergétique du général de Gaulle et de ses successeurs, nos concitoyens n’ont jamais été amenés à se poser la question de la remise en cause de la qualité de leur réseau électrique, tant ils sont habitués à une distribution optimum de leur électricité. Les citoyens doivent se saisir de cette question primordiale et vitale, tant pour le confort de vie de chacun que pour la qualité de notre compétitivité industrielle. Malheureusement, elle a été largement récupérée et instrumentalisée par des ONG ou des partis politiques, usant de fausses informations et instrumentalisant les peurs. 
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La face cachée des ONG et des lobbies antinucléaires

Les 6 et 9 août 1945, les États-Unis utilisèrent pour la première fois de l’histoire la bombe atomique en larguant deux bombes A sur Hiroshima puis Nagasaki, au Japon. L’objectif était de faire plier le pays, qui n’avait pas capitulé malgré la reddition allemande du 8 mai 1945, et de prouver au monde sa maîtrise de cette arme de destruction massive. Le bilan humain fut terrible, avec plus de 200 000 civils morts qui périrent au moment de l’explosion ou quelques jours après en raison des blessures et brûlures occasionnées par les déflagrations1.

C’est en réaction à l’utilisation des armes nucléaires que se créent dans le monde entier des mouvements pacifistes visant à interdire l’usage de la bombe atomique. Opposant au nucléaire militaire, Frédéric Joliot-Curie, éminent scientifique français spécialiste de l’énergie atomique, prix Nobel de chimie 1935 avec sa femme Irène, président du Conseil mondial de la paix, prit position le 18 mars 1950, dans le cadre de l’Appel de Stockholm, pour l’interdiction de la bombe nucléaire dans le monde2. Il sera démis de ses fonctions de hautcommissaire du Commissariat à l’énergie atomique (CEA).

Partout dans le monde, les associations et mouvements contre les armes nucléaires se développent. Quelques années plus tard, dans le cadre d’une manifestation contre une usine d’armement nucléaire en Grande-Bretagne le 21 février 1958, le designer anglais Gerald Holtom dessine le célèbre logo du mouvement Campaign for Nuclear Disarmament (Campagne pour un désarmement nucléaire), qui représente ce très célèbre rond noir avec un N et un D (pour Nuclear Desarmement). Il est devenu le symbole universel de la paix réutilisé ensuite par les mouvements pacifistes.

C’est dans le contexte de la guerre du Vietnam, du milieu des années 1950 jusqu’au milieu des années 1970, que se développe le mouvement peace and love prônant une contre-culture, auquel s’intègrent les mouvements attachés à la préservation de l’environnement et à la paix, et en opposition aux armes et essais nucléaires militaires. La lutte antinucléaire devient un marqueur important des mouvements progressistes et gauchistes américains à l’origine de toute une culture musicale, artistique et politique.

Dans le cadre de cette ébullition mondiale, le 6 octobre 1971, en pleine guerre froide, les États-Unis projettent, dans le cadre du projet Cannikin, de faire exploser une bombe de 6 mégatonnes sur l’île Amchitka au large de l’Alaska, afin de tester un missile antibalistique appelé Spartan3. C’est alors que 11 amis se réunissent pour naviguer sur le Phillys Cormack et s’approcher au plus près de la zone de l’essai militaire, qui a finalement eu lieu le 6 novembre 19714. L’opération fut un échec, dans la mesure où ils ne purent empêcher l’explosion contestée, mais un succès médiatique incontestable entérinant la création d’une célèbre association environnementale. Baptisée Greenpeace, l’action d’agit-prop remarquable entérina la création de l’ONG internationale du même nom et que nous connaissons aujourd’hui. Par la suite, en 1972, les États-Unis cesseront définitivement leurs essais nucléaires atmosphériques.

S’il est important de faire cet historique de l’origine des mouvements contre le nucléaire militaire5, c’est que ces derniers ont déplacé progressivement leur combat vers le nucléaire civil. Mais ce glissement ne fut pas toujours une évidence pour tous et le mouvement se divisa en deux : ceux qui restèrent favorables au nucléaire civil, comme le parti communiste, la CGT ou le mouvement de la Paix6 et ceux, plus dans une logique écologiste, se ralliant à une cause antinucléaire tous azimuts.

C’est ainsi que, par petites touches successives, les ONG antinucléaires de tendance écologiste ont reporté sur le nucléaire civil la peur légitime du nucléaire militaire, exacerbée par les pays occidentaux en pleine guerre froide, auprès d’une jeunesse qui avait pu en être terrorisée par les campagnes médiatiques angoissantes, suscitant une extrême sensibilité et émotion sur le sujet7. Cette peur a dès lors été instrumentalisée par les ONG antinucléaires, en confondant volontairement les risques considérables d’une bombe nucléaire avec ceux des centrales électriques fonctionnant à la vapeur d’eau et au combustible d’uranium8.

Un exemple récent et tout à fait intéressant est exprimé dans le livre Nucléaire : une catastrophe française. Son auteur, Erwan Benezet, met sur le même plan les catastrophes nucléaires et les explosions des bombes atomiques lancées sur le Japon :


« Tchernobyl, Three Mile Island et Fukushima donc. Mais pas seulement. Car entre les deux attaques nucléaires américaines sur le Japon en 1945, à Hiroshima et à Nagasaki, et la catastrophe ukrainienne de 1986, un certain nombre d’autres accidents nucléaires ont eu lieu, étalés sur plusieurs décennies9. »



Mettre sur le même plan les effets de bombes atomiques avec les incidents nucléaires constitue une fausse information et un élément de langage clé des antinucléaires. En activant les ressorts de la peur et de l’anxiété, ils mettent sur le même plan des technologies certes différentes10, mais basées toutes les deux sur l’atome d’uranium11. Ils accréditent ensuite des informations biaisées permettant de conforter leur objectif de fermer des centrales nucléaires civiles.

Ce dénigrement du nucléaire civil associé à la bombe atomique a été dénoncé par un ancien partisan américain des énergies renouvelables qui a changé de position sur le sujet. C’est ainsi que le militant écologiste américain Michael Shellenberger devait, en 2019, s’exprimer dans le magazine américain Forbes :


« Des groupes antinucléaires comme Greenpeace déclenchent délibérément des craintes de guerre nucléaire dans leurs efforts pour fermer des centrales nucléaires en Europe tandis que des groupes comme NRDC (Natural Resources Defense Council – ndla) font de même aux États-Unis. La peur des armes n’est pas leur seule motivation. Ils sont également motivés par une misanthrope peur de l’énergie pas cher, un amour aveugle des énergies renouvelables et l’argent fourni par les bailleurs de fonds de l’énergie fossile et de l’industrie de l’énergie renouvelable. Mais la peur de la bombe est la force animatrice qui donne au plaidoyer antinucléaire sa signification et sa puissance depuis la fin des années 1960. C’est la peur de la bombe qui nous pousse à croire à divers faux faits sur l’énergie nucléaire12. »



La France, qui devait développer un parc électronucléaire important après la crise pétrolière de 1973 dans le cadre du plan Messmer13, devenait, comme les États-Unis, le terrain de jeu privilégié des activistes antinucléaires qui voyaient là un moyen de renouveler leurs activités. De fait, dans le domaine militaire, elles avaient tendance à s’essouffler. C’était également une manière de stigmatiser cette source d’électricité pour mieux asseoir les énergies renouvelables.

Cette situation est au cœur du dispositif des associations antinucléaires en France. Pourtant leur combat militant est loin d’être désintéressé. De Greenpeace à l’Ademe, de Négawatt à Sortir du Nucléaire ou WWF, les associations antinucléaires en France se trouvent être en réalité particulièrement motivées par le développement des énergies alternatives promues par des industriels qui n’hésitent pas à les financer au su et au vu de tout le monde.

Greenpeace : un véritable « mercenaire vert14 »

Utilisant à la perfection les différentes techniques d’« agit-prop »15, mêlant opérations d’actions directes ou diffusion d’idées par un militantisme de rue par exemple16, Greenpeace a su se développer à l’échelle internationale, si bien qu’initialement créé par une dizaine personnes en 1971, l’ONG est devenue en 50 ans une entreprise multinationale présente dans plus de 55 pays17 avec un chiffre d’affaires international officiel de 360 millions d’euros en 201818. Elle s’intéresse de manière générale, et de façon louable en apparence, à tout ce qui relève de la protection de la nature et de l’environnement (préservation des écosystèmes, du monde marin, etc.), dépassant largement la simple question du nucléaire civil et militaire.

Greenpeace a en revanche un lien tout à fait particulier avec la France sur la question du nucléaire militaire ou civil. Les statuts19 de la structure française prévoient bien la défense de l’environnement et des écosystèmes, mais l’association semble aux yeux du grand public être devenue plutôt une ONG antinucléaire, davantage qu’une ONG de protection et de défense de la nature. Ce qui est à l’opposé de ce qui est présenté dans le bilan d’activité de l’ONG mondiale essentiellement axé sur la défense de la biodiversité et de la nature20. En France, le magazine L’Express n’hésitait pas d’ailleurs à titrer en 2017 un de ses articles : « Les militants de Greenpeace, James Bond de l’antinucléaire21. »

C’est que l’histoire de Greenpeace en France est particulièrement centrée sur des actions directes liées à l’industrie nucléaire civile ou militaire. Tout le monde a en mémoire l’affaire du Rainbow Warrior qui avait secoué le septennat de François Mitterrand et de son Gouvernement d’alliance des gauches. À l’été 1985, l’ONG Greenpeace avait affrété en Nouvelle-Zélande un navire, le Rainbow Warrior, afin de dénoncer les essais nucléaires militaires réalisés dans la région par la France, sur l’atoll de Mururoa. Les services secrets français (la DGSE) reçurent l’ordre du président de la République, François Mitterrand22, de procéder à la « neutralisation » du navire, qui fut tout bonnement dynamité le 10 juillet 1985, provoquant la mort du photographe membre de l’équipage de Greenpeace.

C’est au tour de Yannick Jadot, actuel président d’Europe Écologie les Verts et, à partir de 2002, chef des opérations spéciales de Greenpeace France, d’être impliqué dans une histoire troublante. Dans le cadre de l’« Opération Plutonium » menée en 2005, celui-ci pénètre sur une embarcation dans la rade de Brest où sont situés les sous-marins nucléaires lanceurs d’engins. Il écrit dans son livre Entrons en dissidence : « Je pénètre en Zodiac dans la base de sous-marins nucléaires de l’île Longue (Finistère – ndla) pour dénoncer l’illégalité du programme d’armement nucléaire français au regard du Traité de non-prolifération. Adrénaline garantie 23. »

Il écopera pour cette opération directe contre l’armée française d’une condamnation pour « atteinte aux intérêts supérieurs de la Nation24 ».

Des doutes subsistent même jusqu’aux plus hauts sommets de l’État sur le financement de l’ONG Greenpeace en France, en particulier sur le sujet de sa farouche opposition au nucléaire français tant civil que militaire. À qui profite le crime? Dans son intervention le 29 août 2005 sur TF1, le Premier ministre de l’époque Alain Juppé devait s’interroger : « Et puis, il faudra un jour qu’on nous explique d’où vient l’argent de Greenpeace25 ? »

Un début d’explication est donné par Thibault Kerlirzin dans son livre Greenpeace : une ONG à double fond(s)26, qui dévoile – en utilisant de simples sources officielles ou faciles d’accès –, le véritable double jeu de l’ONG. Il n’hésite pas d’ailleurs à qualifier Greenpeace de « mercenaire vert », considérant que cette dernière organise en réalité une opération simultanée de destruction de l’image du nucléaire par sa main gauche quand sa main droite survalorise les énergies renouvelables. Bref, Greenpeace ne mène ni plus ni moins qu’une opération de guerre économique, afin de valoriser son propre business ou pour soutenir l’action de pays ou d’opérateurs vivement intéressés par la destruction du modèle économique nucléaire français.

Il est d’ailleurs intéressant de noter que l’association place en priorité dans son objet social la lutte contre la menace nucléaire, et la promotion du désarmement et de la paix, quand vient juste après la promotion des énergies renouvelables27. L’auteur de l’étude sur Greenpeace réalisée dans le cadre de l’École de guerre économique dévoile ainsi la guerre déterminée et harcelante que mène l’ONG contre EDF28. Il ne s’agit plus pour l’association de dénoncer des enjeux écologiques, il s’agit au contraire de contribuer à un démantèlement juridique et financier du producteur d’électricité. Pour cela, elle mêle des actions d’intrusion dangereuses de ses militants dans des centrales nucléaires29 avec des actions juridiques au plus haut niveau de la Commission européenne30. On est très loin de la protection des baleines ou des écosystèmes, on se situe manifestement dans le cadre d’une véritable guérilla médiatique et procédurière menée contre les intérêts électriques et économiques de la France.

De nombreux anciens dirigeants de l’association dénoncent d’ailleurs l’argent qui y coule à flots31 et font état de comportements très éloignés des valeurs initiales qui avaient été à l’origine de l’ONG. BjØrn Økem, ancien dirigeant de Greenpeace Norvège, précise même : « Toute personne imaginant que l’argent de Greenpeace est dépensé pour l’environnement fait fausse route. Ils ne voyagent qu’en classe affaires, mangent dans les meilleurs restaurants et mènent une vie de jet set écologiste32. »

Plusieurs ouvrages ont été publiés dénonçant l’utilisation de comptes secrets33 par la structure internationale, ou même l’existence de financements douteux34. Cette vision d’une sorte de mercenariat vert ressort d’ailleurs de nombreuses activités de l’ONG, qui n’hésite pas à s’associer dans le cadre de partenariats financiers à des fabricants d’éoliennes comme Vestas (deuxième fabriquant mondial) pour mener des opérations de propagande. Le but est de contrer les associations antiéoliennes en Australie, au Royaume-Uni, au Canada et en Suède, et de diffuser les éléments de langages des promoteurs éoliens35.

En France, l’ONG diffuse en 2013 un rapport très précis faisant la promotion d’un scénario de sortie massive du nucléaire français corrélé avec des investissements de grande ampleur dans les énergies renouvelables. Un rapport corédigé avec les deux principaux organismes d’influence de l’industrie éolienne : le Conseil mondial de l’énergie éolienne (GWEC) – porte-parole du secteur de l’énergie éolienne au niveau international – et le conseil européen des énergies renouvelables (EREC)36…

En enquêtant encore sur l’ONG, il est possible de découvrir qu’elle dispose en outre d’une filiale, Greenpeace Energy, qui a profité de la libéralisation de l’électricité en Allemagne pour développer un fournisseur d’électricité verte – profitant ainsi des subventions offertes par le Gouvernement. L’ONG est donc particulièrement intéressée financièrement par la substitution d’une électricité nucléaire par les énergies renouvelables, et ceci à double titre.

L’ONG est-elle indirectement au service d’intérêts étrangers sur le sol français ? La question mérite d’être posée sur la question des liens que peut avoir l’ONG avec l’Allemagne, qui a de fortes raisons de ne pas vouloir de bien à notre électricité nucléaire37. Si nous manquons de données précises et solides sur le sujet, nous avons cependant découvert que l’ONG Greenpeace était également officiellement membre38 en France d’un curieux organisme de lobbying de promotion des éoliennes appelé l’OFATE (Office franco-allemand de la transition énergétique), dont nous parlerons davantage dans notre chapitre 10. De manière assez troublante, Greenpeace est la seule ONG (de surcroît activiste antinucléaire) membre de ce lobby industriel éolien et solaire allemand présent en France. Pour quelle raison ?

La nébuleuse antinucléaire en France

Le réseau des associations antinucléaires est assez étendu en France et prend des formes différentes, souvent sous couvert d’ONG de défense de la nature et des écosystèmes. Il est assez intéressant de constater que, dans leurs éléments de langage, jamais ces structures ne soulignent le fait que les centrales nucléaires n’émettent pas de gaz à effet de serre et ont un effet relativement faible sur la biodiversité et l’environnement39. Mais la nébuleuse antinucléaire ne se limite pas à la France, pays fortement concerné par le sujet, mais développe ses activités dans toute l’Europe, avec un réseau très étendu qui comprend de très nombreuses associations présentées comme écologistes40.

L’association Négawatt est très souvent citée sur le sujet de l’énergie. Créée en 2001, elle est clairement antinucléaire, sous couvert de fournir une information neutre. Elle revendique en outre sa qualité de spécialiste de l’énergie et du climat, revendiquant disposer d’une compagnie de 26 experts compétents et indépendants41. Elle prône la sortie du nucléaire et intervient régulièrement dans le débat public pour critiquer cette source d’électricité, en soulignant le caractère vétuste des installations nucléaires.

Dans une note de 2018, elle intervient dans le débat sur le plan pluriannuel de l’Énergie. Elle n’hésite pas à préciser :


« Notre système électrique arrive à la fin d’un cycle industriel. Celui initié dans les années 1970 par le plan Messmer, et poursuivi par la mise en service en seulement 10 ans de l’essentiel de notre parc nucléaire. Ce parc atteint aujourd’hui le terme des 40 années de durée de vie pour lesquelles il a été initialement pensé. C’est le moment de nous projeter dans un nouveau cycle et dans une nouvelle aventure42. »



L’association prône, pour appliquer ce nouveau cycle, un scénario 100 % renouvelable : celui défendu par RTE et par les promoteurs éoliens, premiers gagnants d’une telle transformation de notre réseau électrique.

Loin de l’image d’indépendance et d’expertise qu’elle prétend incarner, l’association s’avère être un relais d’opinion favorable aux énergies renouvelables. Exactement comme Greenpeace, mais sans sa méthode activiste, Négawatt cherche au contraire à accréditer et imposer un discours favorable aux énergies renouvelables, en discréditant le nucléaire sous couvert d’un propos pseudoscientifique et prétendument d’expertise. Elle publie d’ailleurs le Scénario Négawatt qui prône clairement la disparition progressive du nucléaire et son remplacement intégral par les énergies renouvelables d’ici 205043.

Cette position de neutralité de l’association antinucléaire affichée est immédiatement discréditée lorsqu’on consulte sur son site les entreprises qui la financent44. En effet, la liste des financeurs industriels de cette structure professionnelle comprend un nombre important d’acteurs de l’éolien comme la société Res (anciennement Eol Res), se présentant comme la plus grande entreprise indépendante d’énergies renouvelables au monde spécialisée dans l’éolien terrestre et offshore45 ou le fabricant allemand d’éoliennes Enercon46 (la mention de ces partenaires financiers a disparu du site pendant la rédaction de ce livre – ndla). Du reste, l’association annonce avoir 1 400 membres essentiellement en France mais avec, de manière étonnante, une représentation en Allemagne avec 12 membres non identifiés. L’association précise également qu’elle a été soutenue en 2019 par la Caisse des dépôts et consignations, et par l’Ademe (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) structure étatique que nous allons évoquer par la suite.

L’association WWF est également en France un acteur important de la lutte antinucléaire, en affichant clairement sur son site Internet : « Pourquoi il faut sortir du nucléaire47 ? » On est, là encore, très éloigné de l’image d’Épinal de l’ONG identifiée par un panda et dont l’objectif initial était de sauvegarder et préserver le monde animal. Les éléments de langage développés par l’ONG ressemblent à s’y méprendre au discours commercial des industriels éoliens. Rien n’explique sur le site comment le nucléaire pourrait porter atteinte au monde animal. Au contraire, WWF parle de l’endettement d’EDF et du coût de démantèlement des centrales nucléaires. Elle milite même pour la fermeture de 23 réacteurs d’ici 2030, invoquant un plan pour sauver EDF de l’impasse financière dans laquelle elle se trouve48. De la défense des baleines à celle de la survie financière d’EDF, il y a un énorme pas.

Là encore, en enquêtant plus en détail, on constate que si d’un côté l’ONG est antinucléaire, elle est de l’autre structurellement associée aux promoteurs éoliens. En 2019, l’association a publié un guide « Démarche énergies renouvelables et durables – Module éolien terrestre », dans lequel elle expose sa politique de soutien à l’énergie éolienne49. Démarche diffusée par le principal syndicat de promoteurs éolien, France Énergie Éolienne, sur son site Internet50.

Mais il faut également s’arrêter sur la connivence sur le sujet entre les deux frères Germa. En 2012, Philippe Germa51 devient directeur général de WWF alors qu’il avait été auparavant banquier dans la finance « verte » en tant que directeur général de 1993 à 2012 de Natixis Environnement & Infrastructures. Une société de gestion de fonds d’investissement qu’il a fondée, dédiée aux projets d’énergies renouvelables dont les éoliennes. Son frère jumeau, Jean-Michel, a été en même temps un des pionniers de l’éolien en France. C’est le créateur de la Compagnie du vent, revendue depuis à Engie52…

Le militantisme antinucléaire proclamé de WWF est bien lié là encore à son implication en tant que partenaire de l’écolo-business éolien. On est face à une organisation présentée comme écologiste, mais elle semble avoir des objectifs financiers qui dépassent largement le cadre du militantisme environnemental53. L’image de l’ONG avait d’ailleurs été largement écornée suite à la diffusion en Allemagne du film Le silence des pandas (ce que le WWF ne dit pas) du réalisateur Wilfried Huismann qui avaient dévoilé les liens étroits qui unissaient l’ONG et les multinationales les plus grandes pollueuses et destructrices de l’environnement54.

L’association Sortir du Nucléaire, dont l’objectif ne semble pas souffrir d’une quelconque ambiguïté, est un réseau national de citoyens qui revendique 10 000 sympathisants. Même si l’analyse des informations que l’association divulgue semble témoigner de plus de sincérité que les multinationales antinucléaires comme WWF ou Greenpeace, elle fait tout de même une critique tous azimuts de cette source d’électricité, reprenant sans nuance les poncifs éculés sur le sujet et sans mise en perspective de son caractère décarboné. Il faut reconnaître la dimension citoyenne et engagée de cette structure que l’on rapprochera sur la forme de l’organisation des 1800 associations regroupées autour de la Fédération Environnement Durable luttant contre la pollution éolienne.

Mais l’intervention en 2021 de sa porte-parole, Charlotte Mijeon, dans un débat sur Konbini avec Valérie Faudon, directrice générale de la Société française d’énergie nucléaire, est assez éclairante sur une certaine forme de dogmatisme de l’association. Elle se pose la question : « Est-ce que les faibles émissions de CO2 du nucléaire sont le seul indicateur écologique à prendre en compte ? Bien sûr que non55 ! » Alors que la question de la décarbonation est aujourd’hui la question centrale du défi climatique auquel la planète est confrontée.

C’est d’ailleurs la raison pour laquelle un grand nombre d’écologistes historiques considèrent que le nucléaire est aujourd’hui une solution pour sauver le climat. La « nucléarophobie » patente de Sortir du nucléaire rend leur mode d’action et leurs idées un tantinet désuets et basés sur une vision passéiste.

Et, encore une fois, l’étude de leurs partenariats dévoile un lien étroit avec les fournisseurs d’électricité d’origine éolienne. C’est ainsi que l’association a un partenariat affiché avec Enercoop, créé il y a 10 ans avec le concours de Greenpeace, et qui se prétend être fournisseur d’électricité 100 % renouvelable et coopératif d’origine éolienne ou photovoltaïque. Sur le site d’Enercoop, il est mentionné : « Chez Enercoop, l’électricité est garantie 100 % renouvelable et 0 % d’origine nucléaire grâce à un approvisionnement en direct auprès de plus de 300 producteurs partout en France56. »

Cette proposition relève du vœu pieux car, même si effectivement certains partenaires d’Enercoop produisent sur le papier de l’électricité d’origine éolienne, en réalité l’ensemble de la production électrique réalisée France, quelle que soit son origine nucléaire, hydraulique, éolienne ou même fossile, s’intègre dans le même réseau électrique. Il est donc erroné d’affirmer que les clients de la coopérative achètent directement l’électricité au producteur. Les clients de cette structure reçoivent bel et bien chez eux des électrons d’origine nucléaire, à hauteur d’environ 70 %.

Cet aperçu des principales ONG antinucléaire donne d’elles une image bien contrastée. Leurs actions se situent entre opportunisme financier et cynisme écologique. Il reste que des structures antinucléaires existent aussi au sein même des institutions françaises. Le cas de l’Ademe (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie), n’est ainsi pas sans interroger sur ses réelles intentions.

L’Ademe : une structure antinucléaire au cœur du pouvoir

L’Ademe (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) est un établissement public, industriel et commercial créé par la loi du 19 décembre 199057. Il est placé sous l’égide des ministères de la Transition écologique, de l’Enseignement supérieur, et de la Recherche et de l’Innovation. Sa vocation initiale, technique, était de susciter, coordonner et réaliser des opérations de protection de l’environnement et de la maîtrise des énergies. Mais suite à l’évolution de son champ d’activité, l’établissement est devenu en 2020 l’Agence de la transition écologique, avec des missions plus sociologiques que techniques58 et un budget de plus de 700 millions d’euros59. Cette agence dispose de plus de 1 000 collaborateurs répartis sur des sites à Paris, à Angers et à Valbonne sur la Côte d’Azur, et intervient dans plusieurs domaines de compétence : les déchets, les sols pollués et les friches, l’énergie et le climat, l’air et le bruit, les actions liées à la consommation durable.

C’est dans le domaine de l’énergie et en particulier celui de l’électricité nucléaire que l’intervention de cette structure étatique attire notre attention. En effet, l’Ademe se fait régulièrement le relais des discours antinucléaires déjà exprimés par les ONG environnementales. En 2017, par exemple, l’agence va fortement critiquer la filière des réacteurs nucléaires EPR, n’hésitant pas dans un rapport60 à mettre en avant des arguments économiques et soulignant que « d’un point de vue économique, le développement d’une filière nucléaire de nouvelle génération ne serait pas compétitif pour le système électrique français ». D’un autre côté, elle se fait militante de la cause des énergies renouvelables en estimant : « L’optimisation économique de l’évolution du système électrique français conduit à une part d’ENR de 85 % en moyenne en 2050, et de plus de 95 % en 206061. » Ce document suivait celui qui avait fait la promotion en 2016 d’un scénario 100 % d’énergie renouvelable62.

L’Ademe milite donc pour une sortie du nucléaire progressive et un déploiement massif des énergies renouvelables vers un scénario de 100 % d’énergie renouvelable. Cette simple étude interroge sur la neutralité de l’établissement public, qui sert souvent de courroie de transmission des arguments commerciaux des promoteurs éoliens et des militants antinucléaires. Le ministre de l’Écologie ou les représentants de l’État utilisent en effet très régulièrement les chiffres et informations communiquées par l’Ademe afin de justifier leur posture en conférant à l’institution une sorte de rôle de neutralité scientifique incontestable.

De leur côté, certains observateurs n’hésitent pas à utiliser les chiffres communiqués par l’institution comme parole d’évangile, sans s’interroger le moins du monde sur les sources qu’elle utilise et qui ne sont jamais mentionnées. Cela a été le cas en juin 2021, lorsque Stéphane Bern a publié une tribune63 contre les éoliennes. Certains articles de presse ont repris les chiffres de recyclabilité de l’Ademe qui estime que « les éoliennes sont composées à plus de 93 % d’acier, de béton, de cuivre et d’aluminium. Tous ces matériaux sont totalement recyclables64. » Une information qui avait été communiquée sans être complétée de la moindre source scientifique ou technique indépendante.

La documentation de l’Ademe faisant la promotion de la sortie progressive du nucléaire a été vertement critiquée par la filière nucléaire, qui y voit une remise en cause des analyses internationales bas carbone, envisagées avec le nucléaire faites par différentes instances énergétiques internationales. Sur le site de la Société française du nucléaire, il est précisé :


« L’étude de l’Ademe intervient à contre-courant des publications récentes de scénarios de décarbonation des grandes institutions internationales, comme l’Agence Internationale de l’Énergie (AIE) de l’OCDE. […] Ainsi, le tout dernier rapport 1,5 °C du GIEC publié en octobre 2018 présente, dans les quatre trajectoires du Résumé à l’intention des décideurs, une augmentation de la production nucléaire mondiale de 100 % à 500 % par rapport à 2010. On voit difficilement pourquoi la France pourrait s’orienter dans le sens inverse, alors qu’elle est précisément une référence mondiale pour l’utilisation et la maîtrise industrielle de cette technologie65. »



Le parti pris antinucléaire de l’Ademe n’est peut-être pas le fruit du hasard ni détaché de ses liens très étroits avec la filière éolienne. En enquêtant plus en détail, nous avons pu découvrir des informations surprenantes à la prétendue neutralité revendiquée de cette structure étatique. Ainsi, dans une question écrite à l’Assemblée nationale, le député Julien Aubert, qui a présidé la commission d’enquête sur les énergies renouvelables en décembre 2019, dévoile une information importante sur la participation capitalistique de l’Ademe dans le domaine éolien.


« M. Julien Aubert appelle l’attention de Mme la ministre de la Transition écologique et solidaire sur les conditions dans lesquelles l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe) a récemment cédé les parts qu’elle détenait dans le parc éolien offshore allemand dit “Merkur". Acquises en 2011, ces parts ont été cédées en novembre 2019. Il souhaiterait connaître le bilan financier détaillé de cette opération ; savoir si l’Ademe possède des parts dans d’autres parcs éoliens en France ou à l’étranger ; savoir si l’Ademe possède des parts dans des parcs exploitant (en France où l’étranger) d’autres énergies renouvelables et savoir dans quelles conditions l’Ademe concilie son rôle d’investisseur avec la nécessaire impartialité dont elle doit faire preuve dans la conduite des “actions d’information” en matière de développement des énergies renouvelables que l’article L. 131-3 du Code de l’environnement lui confie66. »



En réponse, le ministère de l’Écologie devait en juin 2020 confirmer la participation capitalistique de l’Ademe dans la centrale éolienne allemande « Merkur », en précisant que des clauses de confidentialité avaient été signées et empêchait une diffusion de l’information concernant l’aboutissement de cette transaction financière qui, selon ce ministère, restait isolée67. Il n’en demeure pas moins que l’institution a été propriétaire pendant presque 8 ans et jusqu’au 13 mai 2020, à hauteur de 6,25 %, de la plus grande ferme éolienne en mer d’Allemagne68.

En enquêtant, nous avons pu découvrir qu’en réalité l’Ademe avait une « petite sœur », nommée Ademe Investissement, qui opérait depuis 2018 dans le cadre du Programme d’investissements d’avenir (PIA), créé par l’État en 201069 et mis en œuvre par le Secrétariat général pour l’investissement, qui a pour objectif d’augmenter la croissance potentielle de la France. Dans le bilan publié par l’Ademe Investissement, il est précisé que ce sont environ 4 milliards d’euros de crédits qui lui sont dédiés sur la période 2010-2020 pour financer des projets innovants d’entreprises et développer les filières industrielles de demain, et en particulier les énergies renouvelables marines.

Contrairement à ce qui est précisé dans la réponse écrite à l’Assemblée nationale, l’Ademe, via sa composante Ademe Investissement, est bien un opérateur important de l’éolien et en particulier en mer. Dans son bilan de 202070, c’est plusieurs projets liés aux éoliennes en mer qui sont mentionnés comme financés par la structure. Il est donc difficile de voir dans l’Ademe autre chose qu’un lobby proéolien et antinucléaire installé au cœur même du pouvoir politique. Il n’est donc pas possible de l’envisager comme une entité dont les analyses seraient neutres et objectives, alors que ces intérêts propres vont à l’encontre d’une recherche développée dans le domaine du nucléaire décarboné.

En creusant encore, il est possible de découvrir que cette structure est également membre71 du fameux lobby industriel éolien allemand qu’est l’OFATE (Office franco-allemand de la transition écologique) installé au cœur même du ministère de l’Écologie72. Des liaisons étroites existent donc entre elle et le groupe d’influence venu d’Allemagne. La grande porosité existant entre l’Ademe et les promoteurs éoliens est encore illustrée par la nomination parmi ses collaborateurs de deux dirigeants des syndicats de promoteurs éoliens. C’est ainsi que Jean-Louis Bal, l’actuel président du Syndicat des énergies renouvelable (SER)73, est l’ancien directeur Productions et Énergies Durables de l’Ademe. Quant à l’actuel délégué général de France Énergie Éolienne (FEE) Michel Gioria, il a été pendant 15 années collaborateur de l’Ademe74.

Au terme de ce panorama rapide, l’analyse de la galaxie des associations antinucléaires et de leurs actions donne un sentiment étrange. L’étude des principales organisations concernées montre d’une part une corrélation très forte entre l’activisme antinucléaire et d’autre part la promotion des énergies dites renouvelables. À qui profite le crime ? Il faut souligner que certaines de ces organisations n’hésitent pas à mettre en place des opérations dangereuses, à la limite du terrorisme. L’ombre de l’Allemagne semble régulièrement se poser sur cet enjeu, sans aucune réaction de nos gouvernants, soit par naïveté soit par complicité. Mais l’action politique de nos différents gouvernements associés avec les partis écologistes a eu également un énorme impact sur la filière nucléaire française. 
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Le sabotage politique du nucléaire français

Au début structuré en une nébuleuse d’associations de défense de la nature et de l’homme dans son environnement, le mouvement écologiste1 s’est transformé au détour des années 1970, devenant progressivement une véritable force politique2. C’est ainsi qu’en 1974, René Dumont – ingénieur agronome de profession et militant de la lutte contre la faim dans le monde – sera le premier candidat écologiste3 à l’élection présidentielle. Il obtient, à l’époque, 1,32 % des suffrages et, par ce baptême du feu, devient le précurseur de l’écologie politique en France4.

Les aspirations politiques des écologistes étaient au début de natures assez diverses : protection des animaux, de l’environnement, de la santé humaine5… Mais c’est bien avec la lutte antinucléaire que le mouvement écologiste s’est cristallisé. L’opposition au développement du nucléaire lancé dans les années 1970 et 1980 a été finalement un marqueur identitaire fort et originel de l’écologie politique, point de convergence de nombreux courants différents et aussi dénominateur commun qui a permis de fédérer des personnalités écologistes aux positions parfois éloignées6.

La lutte en Bretagne en 1980 contre la centrale nucléaire de Plogoff a incontestablement accéléré la politisation des mouvements écologistes. En effet, en 1981, Brice Lalonde, à l’époque candidat à l’élection présidentielle, fit de très bons scores dans les départements bretons. Élu président, François Mitterrand prit la décision politique inédite d’annuler la construction de cette centrale nucléaire7. Ce sera la seule centrale nucléaire dont la construction fut annulée.

C’est bien la lutte antinucléaire8 qui a forgé l’état d’esprit de l’écologie politique. Celle-ci a commencé à se développer au cours des années 1980 pour jouer un rôle beaucoup plus important à la fin des années 1990. C’est ainsi que l’ancien journaliste politique François de Closets devait affirmer : « Dans la mouvance verte, la lutte contre l’atome a pris une place aussi centrale que la lutte des classes dans la gauche radicale9. »

C’est en janvier 1984 qu’est créé le parti écologiste Les Verts, avec pour chef de file Antoine Waechter, qui revendique alors une posture indépendante des partis politiques traditionnels, incarnée par un « ni droite ni gauche » et s’alliant potentiellement avec d’autres partis en fonction des situations politiques. Mais cette ligne ne survivra pas longtemps et l’orientation vers la gauche prend le dessus progressivement, au point que les deux partis politiques écologistes, Les Verts et Europe Écologie, fusionnent en novembre 2010, devenant ainsi Europe Écologie les Verts10. Le nouveau parti est dirigé actuellement par Yannick Jadot, par ailleurs, nous l’avons vu, ancien chef des opérations spéciales de Greenpeace11.

Si l’action politique antinucléaire débute bien avant la fusion des différents partis politiques écologistes, il est tout de même possible de considérer que le parti Europe Écologie les Verts (EELV) constitue la force militante et politique française centrale héritière de la ligne politique la plus hostile au développement du nucléaire en France. Son action en partenariat avec le Parti socialiste (PS) s’est concentrée, à l’échelle nationale, sur ce thème. Pendant plusieurs décennies, les négociations entre le PS et les écologistes se situent ainsi autour de la question centrale du sort du nucléaire12.

Les partis écologistes, progressant politiquement dans les années 1990 et 2000, vont donc profiter de cette position d’arbitres ou de forces politiques d’appoint, pour faire pression sur les partis de gauche de Gouvernement. Ils ciblent en particulier le PS, qui a besoin de ses électeurs, et le contraignent à mener une politique à double détente. D’une part, contribuer à la sortie du nucléaire par petites touches, en compliquant le traitement des déchets nucléaires, et en fragilisant la recherche et le développement sur ce thème ; d’autre part, en soutenant toutes les mesures visant à libéraliser les énergies renouvelables en France : subventions aux éoliennes ou aux panneaux photovoltaïques, suppressions progressives des règles d’implantation, etc. Dans l’objectif de remplacer le nucléaire en activité en France.

Exactement comme dans le domaine des ONG environnementales, l’action politique des antinucléaires se situe dans un double enjeu : une destruction de la filière nucléaire française associée à une survalorisation politique des énergies renouvelables intermittentes promues par les Allemands. La fermeture le 2 février 1998 du supergénérateur Superphénix installé à Creys-Malville a été en quelque sorte la première opération de sabotage du nucléaire français par l’écologie politique.

Fermeture de Superphénix : premier acte du sabotage du nucléaire français

Le nom Superphénix n’avait pas été choisi par hasard. En effet, le phénix est un oiseau légendaire de l’Antiquité qui a une longue durée de vie et qui est capable de renaître de ses cendres après avoir été consumé par les flammes. Cette centrale nucléaire d’un nouveau modèle de réacteur à neutrons rapides (RNR)13 avait une puissance installée de 1 240 mégawatts et avait la capacité de produire de l’électricité en utilisant comme combustible de l’uranium appauvri, du plutonium, donc les déchets radioactifs des autres centrales nucléaires à eau pressurisée (technologie des 58 réacteurs français de l’époque). À la différence de ces dernières, les éléments radioactifs de la centrale Superphénix étaient installés dans un bain de sodium liquide fortement inflammable au contact de l’eau ou de l’air14.

C’est en mars 1974 que le Premier ministre Paul Messmer présente son plan15 pour construire un réseau de réacteurs nucléaire à eau pressurisée dans toute la France. Il annonce également son projet de construction de Superphénix, dont l’objectif est bien de régler le problème des déchets nucléaires des autres centrales. Ce projet est très intéressant, dans la mesure où il permet de régler le problème des déchets nucléaires tout en produisant de l’électricité, mais il est potentiellement dangereux en raison de l’utilisation du sodium liquide.

Dans le contexte antinucléaire de l’époque, l’opposition au projet Superphénix est très forte et, dès le début des travaux, suscite une forte mobilisation populaire. Le 31 juillet 1977, un grand rassemblement réunit sur le site de Creys-Malville entre 20 000 et 90 000 manifestants et dégénère dans la violence. Vital Michalon, un professeur de physique âgé de 31 ans, est tué par une grenade16. Le soir même, au journal de 20 heures de TF1 le ministre de l’Intérieur Christian Bonnet dénonce une infiltration de la manifestation par des militants allemands, et en particulier de la mouvance anarchiste, mais rappelle la nécessité de la construction du surgénérateur :


« Il s’agit d’un capital national. Il s’agit d’une construction qui est destinée à assurer notre indépendance énergétique. Et j’observe d’ailleurs qu’il y a trois jours à peine, la Commission des communautés européennes vient de se prononcer en faveur des surgénérateurs. On ne peut pas à la fois vouloir l’indépendance nationale et le développement économique de la France, et accepter que nous restions pour toujours dépendant d’une seule source d’énergie : le pétrole dont nous savons à quel point l’augmentation des prix est à l’origine des difficultés économiques que connaissent aujourd’hui les pays d’Europe occidentale17. »



La centrale Superphénix, encore en construction, connaîtra en 1982 un attentat avec un tir au lanceroquettes par le membre des Verts suisse Chaïm Nissim. Le militant écologiste s’était procuré le bazooka et 5 roquettes auprès des Cellules communistes combattantes belges, avec l’appui du réseau de Carlos et des services de renseignements des pays de l’Est. Il avouera 20 ans après être l’auteur de cet attentat terroriste18.

Finalement, la centrale Superphénix sera couplée au réseau électrique le 15 janvier 198619 et connaîtra au cours des années 1980 et 1990 une série d’incidents et d’arrêts, mais fera également l’objet de manifestations régulières. Elle constituera en quelque sorte le catalyseur de l’opposition politique antinucléaire de cette époque, notamment dans la mesure où elle a été mise en réseau quelques mois seulement avant la catastrophe ukrainienne de Tchernobyl le 26 avril 1986, qui contribua à attiser la peur des citoyens vivant à proximité. Après plusieurs incidents, la centrale Superphénix devait changer de mission à la fin de l’année 1994 pour devenir un laboratoire de recherche et de démonstration, afin de la transformer en incinérateur de déchets radioactifs20.

C’est Corinne Lepage qui mena la première charge sérieuse contre le surgénérateur Superphénix. Avocate spécialisée dans l’environnement, issue de la société civile, elle fut ministre de l’Environnement dans le Gouvernement d’Alain Juppé, de 1995 à 199721. Après une série d’incidents qui entraîna l’arrêt de la centrale, celle-ci redémarra en septembre 1995. Mais ce démarrage fut l’occasion d’un vigoureux bras de fer entre la ministre de l’Environnement et le ministre de l’Industrie Franck Borotra. Invoquant des irrégularités juridiques, Corinne Lepage refusa de signer le décret d’autorisation de redémarrage du réacteur et menaça de démissionner22.

Si la centrale redémarra bien en 1995, l’engagement antinucléaire de la ministre ne passa pas inaperçu au sein du Gouvernement. Elle devait elle-même se plaindre plus tard dans un livre de ce qu’elle appelait L’État nucléaire23, dénonçant le fait que « c’est l’État français qui est irradié par les nucléocrates et autres défenseurs de l’atome24 ». Le plus troublant dans cette affaire est le rôle ambivalent qu’a joué la ministre. En étudiant plus en détail le CV de cette dernière, on s’aperçoit qu’avant d’être nommée ministre, celle-ci avait été deux ans auparavant avocate du canton de Genève chargée justement de l’action juridique contre la centrale Superphénix.

Dans un article du Dauphiné libéré, elle devait préciser : « J’ai été avocate trois fois de la ville de Genève en 1989, 1991 et 1993 contre la centrale nucléaire de Creys-Malville25. » Le conseiller administratif de Genève précisant même : « Et elle a réussi à faire fermer la centrale en mettant tout son poids dans la balance quand elle était au Gouvernement26. » Avocate et ministre antinucléaire : la confusion des genres est d’autant plus sensible lorsque l’on sait que le cabinet d’avocat Hugo-Lepage est aujourd’hui un des cabinets clé27 dans le monde des énergies renouvelables en tant que conseil de promoteurs éoliens. Corinne Lepage dénonçait à l’époque l’État nucléaire ; elle a enclenché, par son action, l’État éolien nucléairophobe dans une confusion d’intérêts particulièrement surprenants.

Corinne Lepage sera suivie dans ces fonctions par Dominique Voynet28, première ministre de l’Environnement entre juin 1997 et juillet 2001, issue du parti les Verts. Elle fut nommée par le Premier ministre socialiste Lionel Jospin, après la dissolution ratée de l’Assemblée nationale par le président Chirac, qui vit l’arrivée de la « gauche plurielle » au Gouvernement. Cette nomination sera également l’acte de décès de la centrale Superphénix. Quelques jours après son accession au pouvoir, Lionel Jospin répond à la revendication des Verts prévue dans l’accord politique établi avec le parti socialiste : l’arrêt et le démantèlement définitif de Superphénix29.

Il annonce en juin 1997 sa décision, qui est actée en décembre 1998 par décret30. La commission d’enquête parlementaire réunie à l’Assemblée nationale avait rendu un rapport31 le 25 juin 1998 et n’était pas parvenue pas à trouver un consensus, mais avait conclu in fine à la nécessité de la fermeture de la centrale de Creys-Malville. Ce qui fut considéré comme une erreur par les députés de droite et du Parti communiste, très hostiles à cette fermeture32.

Ce sera l’acte politique fondateur de la longue descente aux enfers du nucléaire français qui souffrira pendant des années d’être au cœur des négociations entre la gauche et les écologistes. Ces derniers réclament toujours moins de nucléaire et toujours plus d’éolien, au détriment de la filière industrielle française, provoquant un retard considérable pour la recherche et développement dans ce secteur d’activité.

Car cette centrale ne fut pas arrêtée au titre de son usage de production d’électricité : ce n’était plus sa mission depuis 1994. Mais bel et bien parce qu’elle permettait de chercher une solution de qualité dans le traitement des déchets nucléaires. En contraignant l’arrêt de Superphénix comme incinérateur de déchets radioactifs, les écologistes fragilisaient dans son ensemble la filière nucléaire, celle-ci se retrouvant avec le fardeau des déchets nucléaire « sur les bras » et entravée dans sa recherche sur le traitement des déchets.

Guérilla des écologistes pour une sortie du nucléaire en France

Renforcés par la décision de fermeture de Superphénix en 1998, les écologistes, désormais au cœur du Gouvernement de la gauche plurielle, feront du moratoire et de la sortie du nucléaire un cheval de bataille, menaçant continuellement les socialistes de démission si cette revendication n’était pas satisfaite. Cette posture est d’autant plus importante en cette fin des années 1990 et début des années 2000, que les industriels du nucléaire attendaient le top départ pour la construction d’un prototype d’EPR.

Denis Baupin, alors porte-parole et conseiller politique de la ministre Dominique Voynet, devait déclarer dans Libération le 19 août 199933 :


« La question est fondamentale: remplacera-t-on les centrales en fin de vie par de nouvelles centrales ou engagera-t-on la sortie du nucléaire comme l’Allemagne et la Belgique ? […] S’il y a relance du programme nucléaire, cela se fera sans les Verts. […] Sur certaines questions politiques déterminantes, nous ne nous tairons pas. »



Les Verts, représentés par ce dernier, Noël Mamère, Dominique Voynet ou Daniel Cohn-Bendit, exercent alors une véritable guérilla politique contre le Gouvernement Jospin, demandant simultanément un moratoire des constructions, l’arrêt du projet d’EPR, contestant la création d’un laboratoire d’enfouissement des déchets nucléaires à Bure et menaçant de quitter le Gouvernement si le projet d’EPR était enclenché34. Leur université d’été d’août 1999 sera perçue comme une véritable offensive antinucléaire pour obtenir le maximum de la part du Gouvernement socialiste de l’époque.

Le Premier ministre Lionel Jospin devait à nouveau capituler en annonçant le 21 novembre 200035 à l’Assemblée nationale l’abandon de la construction d’un prototype d’EPR qui était alors en projet. Interpellé par le député Jean-Pierre Chevènement, le Premier ministre répond :


« EDF, les électriciens allemands, Framatome et Siemens mènent des études et des recherches sur la nouvelle génération de réacteur électronucléaire à eau sous pression, le réacteur EPR, aux performances techniques et aux caractéristiques de sécurité améliorées. Ces études et recherches, dont notre parc peut tirer profit, ne sont toutefois pas suffisamment avancées pour qu’il apparaisse opportun d’ouvrir dès aujourd’hui le débat sur le lancement industriel d’un prototype de réacteur EPR. Au demeurant, la demande actuelle d’électricité et la durée de vie de nos centrales ne justifient pas dans l’immédiat une telle commande. »



Il devait également préciser à cette occasion : « Pour l’avenir, le Gouvernement compte annoncer avant la fin de l’année un grand programme d’économies d’énergie et de soutien à des énergies nouvelles et renouvelables. »

Le Premier ministre enterrait ainsi le projet de nouvelles centrales nucléaires de type EPR et entérinait ainsi politiquement la transition énergétique souhaitée par les écologistes. Cette politique de destruction du nucléaire associé au développement des éoliennes trouve bien sa racine politique au cœur de la pression politique exercée par les écologistes contre le Gouvernement Jospin. Il est intéressant de noter que cette décision politique sera suivie de la loi du 10 février 200036 de libéralisation du marché de l’électricité, ouvrant ainsi la possibilité de production d’électricité par des fournisseurs autres qu’EDF et contraignant EDF au rachat de cette électricité. Cette loi sera suivie de l’arrêté Cochet du 8 juin 200137 contraignant EDF au rachat de l’électricité d’origine éolienne au prix garanti de 83 euros le mégawattheure pendant 15 ans.

2001 fut donc le début de la hausse ininterrompue des factures d’électricité des Français, gonflées par le poids des subventions accordées par l’État aux producteurs d’électricité d’origine photovoltaïque ou éolienne et par ce prix garanti38. L’Europe avait demandé une libéralisation de l’électricité : elle créa en réalité un marché de l’électricité subventionné, dans lequel les bénéfices sont financés non pas par le consommateur, mais par le contribuable.

Le sort du nucléaire français connaîtra à partir de mai 2002 une relative accalmie suite à l’élection de Jacques Chirac président de la République de mai 2002 à mai 2007 puis celle de Nicolas Sarkozy de mai 2007 à mai 2012. En effet, l’arrivée au pouvoir de la droite à la présidence de la République et à l’Assemblée nationale et la faiblesse politique des écologistes a permis le réamorçage de la recherche nucléaire française, en particulier par le redémarrage en 2007 du projet de prototype d’EPR à Flamanville39, projet qui avait été bloqué par le Gouvernement précédent.

Pendant 10 ans, le nucléaire a connu un répit salutaire permettant de réenclencher la recherche et le développement, de travailler sur les nouveaux EPR, de promulguer la loi de 200640 sur le projet CIGEO entérinant le stockage des déchets à Bure41. Ce sera également une période de relance de nos accords internationaux sur le nucléaire civil, avec notamment un accord important entre la France et l’Italie42. Le 16 juin 2010, François Roussely, président d’honneur d’EDF, rendit un rapport43 commandé par le président Nicolas Sarkozy sur l’avenir de la filière nucléaire à l’horizon 2030. Il préconisait une nouvelle ambition du nucléaire civil français, une réorganisation mais aussi un prolongement de la durée de vie des centrales existantes à 60 ans. Cependant, ce répit n’a été que de courte durée et l’élection en mai 2012 du président socialiste François Hollande a relancé la guerre institutionnelle contre cette source d’électricité.

Élection de Hollande : quand la guerre contre le nucléaire repart de plus belle

Anticipant les élections présidentielles et législatives de mai 2012, le Parti socialiste et le parti Europe Écologie les Verts trouvent un accord, signé le 15 novembre 2011, qui doit déterminer la politique commune dans l’éventualité d’une élection de François Hollande. Celui-ci vient juste de gagner la primaire44 le 16 octobre 2011, le plaçant comme candidat du Parti socialiste. L’accord entre les deux partis donne, là encore, une place importante à la question du démantèlement de la filière industrielle nucléaire civile. Il prévoit ainsi45 :

- la réduction de la part du nucléaire dans la production électrique de 75 % à 50 % en 2025 ;

- la fermeture progressive de 24 réacteurs et l’arrêt immédiat de Fessenheim ;

- le refus de tout projet de nouveau réacteur nucléaire.

L’élection de François Hollande en 2012 aboutira donc à une descente aux enfers de la filière nucléaire, ininterrompue jusqu’à l’actuel président de la République, Emmanuel Macron.

Immédiatement élu, François Hollande se mobilise pour faire promulguer en avril 2013 par le député François Brottes la loi de libéralisation des éoliennes en France. Cette loi conduira à la suppression de la règle des 5 mâts, à la fin des zones de développement éolien et à une simplification sans précédent des procédures d’installation de mats éoliens46. Deux acteurs clés proches du président de la République sont à la manœuvre : le fameux député Brottes mais également Xavier Piechaczyk47, d’abord conseiller énergie à Matignon (mai 2012 à avril 2014) puis conseiller énergie à l’Élysée (juin 2014-septembre 2015).

Juste après cette loi, le 11 décembre 2013 le groupe écologiste de l’Assemblée nationale obtient la création d’une commission d’enquête parlementaire sur « les coûts passés, présents et futurs de la filière nucléaire48 ». Pour assurer le suivi des travaux, c’est toujours le député François Brottes qui est nommé président de la commission et le député écologiste Denis Baupin (qui avait déjà œuvré avec Dominique Voynet) est nommé rapporteur.

Comme on devait s’y attendre pour une commission à charge, dont l’objectif était in fine de justifier la baisse de la part du nucléaire en France, la conclusion de la commission devait en donner une image sombre, se préoccupant de l’évolution des coûts de la filière, voire de leur impact sur le pouvoir d’achat des ménages, oubliant de préciser que les augmentations des factures d’électricité étaient en bonne partie dues à l’obligation de rachat de l’électricité d’origine éoliennes par EDF et à son obligation de vendre à ses concurrents 25 % de son électricité nucléaire49.

Le rapport de cette commission d’enquête aux conclusions parfaitement exagérées devait être suivi de la loi du 18 août 2015, dite Loi de transition énergétique pour la croissance verte50, entérinant d’une part la réduction de la production électrique d’origine nucléaire à 50 % d’ici 2025 et d’autre part l’objectif d’augmentation de la part des énergies renouvelables à 32 % de la consommation finale brute d’énergie d’ici 2030. En outre, la loi libéralise encore et encore le statut des énergies renouvelables, quand elle accentue les contraintes liées à la prolongation et la sûreté des centrales nucléaires existantes51.

Fort du travail accompli, le lendemain de la promulgation de cette loi, le 19 août 2015, le député François Brottes démissionne de l’Assemblée nationale et prend ses fonctions le 1er septembre 2015 en tant que présidentdirecteur général de RTE (Réseau de transport d’électricité), filiale d’EDF chargée justement du déploiement des réseaux de lignes électriques. Cette nomination est stratégique, car elle permet un contrôle du raccordement aux réseaux des énergies renouvelables, comme les éoliennes. Le fait qu’un député se retrouve à la tête du RTE, considéré comme du pantouflage, soulève à l’époque l’indignation d’une partie de la classe politique française. François Bayrou considère que :


« Cette décision est profondément malsaine. Un député, qui plus est un député président d’une commission [celle des Affaires économiques – ndla], un député qui a porté un très grand nombre de textes, d’amendements concernant l’électricité, concernant EDF, va se retrouver à la tête d’une filiale d’EDF. […] Ceci est insupportable52. »



De son côté, le député Denis Baupin se réjouit de cette décision et apporte son soutien à cette nomination, considérant que François Brottes avait les compétences requises.

Après son départ de RTE, François Brottes est alors nommé à la Cour des comptes et remplacé, le 1er septembre 2020, par Xavier Piechaczyk53, le maître d’œuvre de la politique énergétique antinucléaire et proéoliennes à Matignon et à l’Élysée sous le mandat de François Hollande. Celui-ci est d’ailleurs rejoint au sein de RTE le 4 janvier 2021 par Pauline Le Bertre54, l’ancienne déléguée générale de France Énergie Éolienne, le syndicat professionnel de lobbying de promotion de l’éolien. Elle devient en quelques jours directrice de cabinet adjointe du président de RTE. Ces nominations successives dans une entreprise publique stratégique montrent bien la pénétration dans nos institutions de personnalités antinucléaires et militantes des énergies renouvelables.

Il n’est pas étonnant qu’en janvier 2021, la société publique qu’est RTE use de ses outils de communication pour relayer des scénarios déjà promus par l’Ademe, Greenpeace, WWF ou Négawatt55 depuis des années, envisageant en France entre 50 % et 100 % d’énergie renouvelable56 en 2050. C’est en réalité la promotion déguisée de la sortie intégrale du nucléaire français. Évidemment, cette communication très défavorable au nucléaire est ensuite rediffusée comme parole d’évangile par les promoteurs éoliens, confortés dans leur développement économique, ou par les ONG dont l’objectif est la destruction du nucléaire français.

Élu président en mai 2017, Emmanuel Macron devait continuer dans la lignée de son prédécesseur pour satisfaire son électorat écologiste antinucléaire. En août 2019, le Gouvernement, par le biais du CEA, devait ainsi décider de l’abandon du projet nucléaire Astrid57. Ce projet, qui était particulièrement intéressant et innovant, était issu des réflexions entamées par le Forum international Génération IV, initiative du département de l’Énergie des États-Unis, dont l’objectif était de mettre en œuvre une coopération internationale visant au développement des systèmes nucléaires dits de quatrième génération. La France, ayant une très grande expertise dans le domaine des réacteurs nucléaires au sodium grâce à Superphénix, s’est trouvée rapidement en pole position et a donc lancé le projet Astrid, qui visait à mettre au point des réacteurs nucléaires à neutrons rapides de quatrième génération, qui seraient beaucoup plus sûrs et durables, permettant une très grande rentabilité électrique et, surtout, réglant le problème du traitement des déchets nucléaires qui peuvent servir de combustible à ces nouveaux réacteurs.

L’abandon de ce projet a été vivement critiqué par les spécialistes58, dans la mesure tout d’abord où des investissements importants avaient été réalisés (en 2017, 740 millions d’euros avaient déjà été investis59), et ensuite dans la mesure où les compétences acquises en matière nucléaire avaient de grand risque d’être perdues. Stéphanie Pillement estima finalement que cette politique de frein de la recherche sur le nucléaire en France était un cercle vicieux dans un contexte défavorable à la filière :


« Et il n’y a pas de positionnement à long terme, c’est une manière de laisser les choix aux futurs décideurs. Mais ne pas choisir, c’est aussi un choix. Ne pas se lancer maintenant dans le développement de technologies qui nécessitent du temps pour être au point, c’est peut-être, implicitement, renoncer à le faire un jour. Ce qui pousse certains à considérer un peu cyniquement que les politiques se disent peut-être que lorsqu’on en aura besoin, on achètera la technologie nécessaire à d’autres puissances (Chine, Russie) qui elles, l’auront développée60. »



Cette décision dramatique d’arrêt du projet Astrid devait être par la suite suivie par la confirmation en juin 2020 de la fermeture définitive de Fessenheim61, promesse initiale de François Hollande. La construction en Allemagne d’une centrale au charbon a permis à Emmanuel Macron de confirmer la fermeture et le démantèlement de cette centrale à eau pressurisée.

Cette politique désastreuse pour la France se fait avec la complicité du parti Europe Écologie les Verts. Denis Baupin, ancien collaborateur de Dominique Voynet et député EELV jusqu’en 2017, a été un homme pivot de la destruction du nucléaire française et de la pollution éolienne. Il avait d’ailleurs déposé des amendements à l’Assemblée nationale pour permettre que les installations d’éoliennes disposent du statut des abris de jardin.

Mais le sabotage de la filière nucléaire devait être également mis en œuvre par plusieurs ministres de l’Écologie successifs d’Emmanuel Macron. Nicolas Hulot, son premier ministre de l’Écologie, rappelle le 18 mars 2018 que, pour lui, « le nucléaire [n’est] plus une énergie d’avenir62 », alors que le Sénat vient d’examiner un amendement destiné à diminuer fortement les subventions des éoliennes au large des côtes françaises. Cet amendement aurait pu, d’ailleurs, remettre en cause la viabilité de ces projets.

Après la démission du présentateur de télévision, non encarté à EELV, le président Macron a nommé deux ministres de l’Écologie issus des rangs du parti Europe Écologie les Verts : François de Rugy d’une part, puis l’actuelle ministre Barbara Pompili. Il faut aussi rappeler que, lors de ces dîners aux homards qui ont conduit à la démission du premier le 16 juillet 2019, des représentants du lobby de l’énergie63 étaient présents. Antinucléaire affirmé, il annonçait lors des primaires de la gauche de 2017 vouloir s’orienter vers une disparition totale du nucléaire à l’horizon 2040 et un 100 % renouvelable d’ici 2050, s’insurgeant de la volonté d’EDF de repousser la date de fermeture de ses centrales nucléaires64.

Même si son mandat a été de courte durée – 1 an et deux mois de septembre 2018 à juillet 2019 –, il aura joué un rôle très important pour le développement de l’installation d’éoliennes : fin des enquêtes publiques dans plusieurs régions, suppression du premier degré de juridiction pour les éoliennes terrestres, suppression de l’avis du Conseil national de la protection de la nature (CNPN) pour les autorisations d’atteintes aux espèces protégées dans le cadre des projets éoliens65. De manière étonnante, après son passage en tant que ministre de l’écologie, il devait faire une volte-face surprenante en déclarant en mars 2021 être finalement beaucoup plus favorable au nucléaire, à condition de le coupler avec les énergies renouvelables66, se positionnant dans la mouvance actuelle des écologistes partisans du nucléaire.

Après un court passage d’Élisabeth Borne, c’est Barbara Pompili qui poursuit le travail de destruction du nucléaire français en n’hésitant pas à valoriser le scénario de 100 % de renouvelable d’ici 2050, promu par RTE. Dans un communiqué du 27 janvier 2021, la ministre de l’Écologie salue la publication du rapport de RTE publié avec l’Agence internationale de l’Énergie (IAE), parce qu’il « conclut à la faisabilité technologique d’un système électrique tendant vers 100 % d’électricité renouvelable ». La ministre devait préciser :


« Ce rapport constitue un moment copernicien pour le monde de l’énergie. Nous avons désormais la confirmation que tendre vers 100 % d’électricité renouvelable est techniquement possible. C’est une évolution conceptuelle majeure et une révolution pour nos représentations collectives concernant notre mix électrique 67. »



En bref, sortir du nucléaire est techniquement possible, selon les analyses techniques apportées par la société publique… dont nous avons vu qu’elle était infiltrée par les promoteurs de l’électricité éolienne !

Ce sabotage systématique du nucléaire, législatif et médiatique, par le parti EELV marié au PS, partis tous deux appuyés par les ONG antinucléaires, a créé un état d’esprit défavorable au nucléaire en France, qui n’est pas dénué d’intérêt pour le parti écologiste. En effet, ce parti comprend parmi ses membres un éminent promoteur éolien, Jean-Yves Grandidier, patron de Valorem68, créateur du syndicat professionnels France Énergie Éolienne, et dont le groupe est membre de l’OFATE (Office franco-allemand de la transition énergétique) évoqué précédemment. Sa présence dans la liste des Européennes de 2019 montre bien les liens étroits qui unissent ce parti écologiste avec la filière. La Lettre A, spécialiste des informations confidentielles, nous dévoile dans son édition de fin mars 2019 des information sur Yannick Jadot Président d’EELV : « Sa proximité avec Jean-Yves Grandidier, le patron du groupe Valorem, un des principaux opérateurs de l’énergie éolienne, devrait le pousser à porter les demandes du secteur des énergies renouvelables69. »

Cette guerre contre le nucléaire menée par les gouvernements successifs en lien avec le parti écologiste EELV, retarde non seulement considérablement les avancées scientifiques de notre pays, mais en plus ralentit son développement industriel, participant à une baisse des emplois et une diminution de nos exportations. Russie et Chine avancent rapidement sur le sujet70 et sont en train de nous rattraper. C’est pour ainsi dire le jeu de la concurrence mondiale. Mais le plus grave reste le rôle particulièrement trouble de l’Allemagne qui a un véritable objectif offensif de dénucléarisation de notre pays.

Volontairement ou non, les partis politiques qui agissent en France et militent pour la sortie du nucléaire, pourraient être considérés comme les alliés d’une l’Allemagne qui nous mène discrètement une véritable guerre économique pour s’assurer, en réalité, le contrôle des ressources énergétiques de l’Europe et donc asseoir in fine son contrôle politique absolu.
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La guerre de l’Allemagne contre le nucléaire français

Les ressources énergétiques et la production électrique constituent pour un pays un enjeu géopolitique majeur. Aussi, le développement de l’électricité d’origine nucléaire a-t-il été au cœur voire à l’origine des institutions de l’Union européenne telles que nous les connaissons aujourd’hui. Nous l’avons oublié, mais il est fondamental de rappeler que la France, la Belgique, l’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et l’Allemagne de l’Ouest signèrent à Rome le 27 mars 1957 le traité de la Communauté économique européenne (CEE) mais aussi celui de la Communauté européenne de l’énergie atomique (CEEA) – autrement appelé Euratom1. Ces deux textes sont considérés comme les actes fondateurs de l’Union européenne. Et l’objectif d’Euratom était bien de mettre en place les règles d’une coopération européenne dans le domaine de l’industrie et la recherche nucléaire, tout en permettant une élévation du niveau de vie des citoyens des pays signataires2.

Finalement, c’est dans ce contexte d’une Europe du nucléaire initiée en 1957 que la France a acquis un statut particulier, devenant non seulement un acteur international incontournable de l’industrie nucléaire civile, mais également un des rares pays3 détenteur en Europe de l’arme de dissuasion atomique. La recherche et l’industrie nucléaire civile et militaire étant intimement liées4, la haute expertise de la France lui a permis de se hisser dans le concert des nations et d’échanger d’égal à égal avec de grands pays comme l’URSS ou les États-Unis. En outre, la France, déjà présente en 1945, a pu conserver sa qualité de membre5 permanent du Conseil de sécurité de l’ONU, grâce notamment à son statut de pays détenteur de l’arme de dissuasion nucléaire6.

En 1960, le Pr Angelos Angelopoulos7 publiait une tribune dans Le Monde diplomatique, intitulée « L’énergie nucléaire va bouleverser la structure géopolitique du monde8 », soulignant en particulier « l’interdépendance étroite qui existe entre l’énergie en général et le revenu national de chaque pays9 ». C’est que, de manière générale, il existe effectivement un lien très étroit entre l’accès à l’énergie d’un pays, sa prospérité économique et sa puissance géopolitique. Pour l’économiste français Gaël Giraud, il est possible d’observer un rapport très fort entre la consommation d’énergie d’un pays et sa croissance économique10. L’accès à l’énergie et à l’électricité est donc une donnée vitale pour un pays, non seulement pour le confort de ses habitants, mais également pour contribuer à son essor économique et à son développement.

Ces dernières années, la France semble en perte de vitesse, pour des raisons géopolitiques majeures. Une analyse des chiffres de construction des réacteurs nucléaires dans le monde conforte cette observation : le nucléaire est en perte de vitesse en Europe et aux États-Unis mais est en très fort développement en Chine et en Russie. Dans un rapport publié par la fondation Fondapol pour l’innovation politique, le consultant dans l’énergie Marco Baroni nous donne une indication très précieuse à ce sujet :


« Entre 1970 et 1999, les trois quarts des nouvelles capacités mondiales ont été mises en service en Amérique du Nord et en Europe, et seulement 6 % en Russie et en Chine. Sur la période 2000-2019, cette situation s’est entièrement inversée, avec près des deux tiers des capacités mises en service en Chine et en Russie, et seulement 5 % en Amérique du Nord et en Europe. Depuis 1990, l’année 2018 a été celle du plus grand nombre de nouveaux réacteurs connectés aux réseaux électriques, 80 % d’entre eux se situant en Chine et le reste en Russie11. »



La France, en arrêtant d’installer toute nouvelle centrale nucléaire depuis 199712, a décliné dans le domaine de l’expertise et l’industrie nucléaire, ce qui a eu des conséquences importantes non seulement pour son marché intérieur, mais aussi pour ses exportations. On l’a souligné dans le cadre des retards importants dans la construction du prototype d’EPR de Flamanville13, mais également à l’échelle internationale avec un risque de baisse de ses exportations dans le domaine nucléaire si rien n’est fait pour y remédier14.

L’autre raison du déclin de la France dans le domaine nucléaire se situe dans sa relation avec son voisin allemand dans le domaine énergétique et en particulier dans celui de l’électricité. En effet, l’Allemagne se situe dans une situation totalement inverse de la France. Ayant fait le choix en 2011 de la sortie du nucléaire avec une accélération de l’Energiewende, notre voisin a souhaité abandonner progressivement l’utilisation d’électricité d’origine nucléaire. Si bien qu’aujourd’hui il produit son électricité à hauteur de 47,5 % par des énergies fossiles (charbon, gaz et lignite) et à hauteur de 31,7 % par des énergies renouvelables (éolienne, photovoltaïque et hydroélectrique)15. Le résultat est que, malgré des investissements massifs dans les énergies renouvelables ces dernières années, l’Allemagne reste un des derniers de la classe en Europe et dans le monde pour ses émissions de gaz à effet de serre, produisant même jusqu’à 10 fois plus de gaz à effet de serre16 que la France17.

La France et l’Allemagne se trouvent donc à la croisée des chemins, dans une situation particulièrement antagoniste. La France, qui a fait le choix du nucléaire dans les années 1970, bénéficie d’une très grande avance sur son voisin dans le domaine de la décarbonation électrique. Par ailleurs, comme nous l’avons étudié dans les chapitres précédents, la France bénéficie grâce au nucléaire d’une électricité parmi les moins chères d’Europe, d’un bassin d’emplois industriels non délocalisables, et d’une électricité décarbonée, fiable, robuste et exportable.

De son côté, l’Allemagne s’est positionnée depuis 20 ans comme l’un des leaders industriels des énergies renouvelables avec plusieurs des principaux constructeurs d’éoliennes dans le monde (Nordex, Siemens-Gamesa, Senvion, etc.), mais disposant aussi de nombreux producteurs d’électricité d’origine éolienne. Par ailleurs, ce pays dispose d’un réseau électrique régionalisé et non centralisé, basé sur une forte dépendance au charbon, au lignite et au gaz, outrageusement émetteurs de gaz à effet de serre. Et son financement des énergies renouvelables conduit à une explosion des factures d’électricité, parmi les plus chères de l’Union européenne18. À telle enseigne qu’en 2021, la Cour fédérale des finances allemande a alerté19 sur le fait que, si elle continuait dans cette direction, l’Allemagne serait en danger, avec des coûts hors de contrôle et une menace de pénurie d’électricité20.

Malgré cet échec21, certains clubs de réflexion français22 voudraient encore nous faire croire que le modèle allemand de transition énergétique constitue un exemple à suivre pour la France. Comme nous avons pu l’étudier dans les deux précédents chapitres, par l’action et la propagande des mouvements politiques écologistes français, soutenus par les ONG environnementales, tout a été fait pour détruire l’image du système électrique français basé sur le nucléaire. Une offensive d’une rare violence a contribué ces trois dernières décennies à détruire méthodiquement les avantages que pouvait avoir une politique de développement du nucléaire en France mais aussi en Europe, jusqu’à vouloir imposer à la France une sortie progressive du nucléaire sur le modèle allemand. Aussi, certains dirigeants français ont-ils laissé l’Allemagne dicter, sinon diriger, la politique énergétique de notre pays.

Dans une récente étude de l’École de guerre économique, Nicolas Harbulot, son directeur, dévoile ainsi comment l’Allemagne tente d’affaiblir sur le long terme la France sur la question de l’énergie23. L’étude des actions politiques de ce pays en lien avec des ONG et différents lobbies à l’échelle française et européenne est édifiante. Elle montre une face obscure de notre voisin avec un objectif très précis : développer son industrie des énergies renouvelables et devenir le pays centralisateur de la distribution électrique en Europe quitte à mettre en danger, au travers de l’industrie nucléaire, l’une des fondations de l’Union européenne.

La destruction du nucléaire français, un atout pour le commerce allemand

L’Allemagne a un intérêt fondamental à voir la France sortir progressivement du nucléaire. Tout d’abord, grâce à son électricité nucléaire, la France est le pays le plus exportateur d’électricité en Europe. En 2020, la France a exporté 77,8 TWh24 et importé 34,6 TWh, soit un solde positif de 43,2 TWh25. Cependant, ce solde exportateur a diminué de 13 TWh par rapport à 2019. N’oublions pas que les exportations d’électricité vers les pays voisins constituent une source de revenus pour la France et qu’elles contribuent aux alentours de 2 milliards d’euros à la balance commerciale26.

En contribuant à la diminution de notre ressource électrique nucléaire et en affaiblissant notre réseau, sous prétexte d’installation d’éoliennes, l’Allemagne rend notre pays particulièrement dépendant de ses propres ressources électriques fossiles, et en particulier au charbon. En effet, lors de la fermeture des deux réacteurs de Fessenheim, c’est en tout 2,2 % de l’électricité de l’électricité française27 qui n’a plus été intégrée dans le réseau européen. Comme nous l’avons vu dans un chapitre précédent, lors de la fermeture de ces deux réacteurs nucléaires, l’Allemagne s’est empressée d’ouvrir une usine au charbon à Datteln, fortement polluante, pour compenser cette électricité manquante, alors que la centrale alsacienne produisait une importante source d’électricité décarbonée qui était exportée vers l’Allemagne en particulier.

Cette situation n’est pas un hasard, elle avait parfaitement été envisagée par les lobbyistes de l’électricité allemands. Dans une question orale au Sénat de 2019, la sénatrice Anne-Catherine Loisier s’était inquiétée déjà de la fermeture de nos centrales nucléaires au profit d’éoliennes, soulignant que cela profitait à l’industrie charbonnière allemande :


« Le rapport franco-allemand de l’Agora Energiewende et de l’Institut du développement durable et des relations internationales (“L’Energiewende et la transition énergétique à l’horizon 2030”) indique que “si des capacités nucléaires sont retirées du mix français, la compétitivité des centrales à charbon maintenues dans le système en Allemagne est améliorée".




L’Allemagne aurait donc doublement intérêt à ce que la France renforce ses capacités de production d’énergie éolienne, car elle compte de nombreuses entreprises dans ce secteur et que la baisse des capacités nucléaires françaises rendrait plus compétitives les centrales à charbon et donc leur maintien en Allemagne28. »



La question soulevée par la sénatrice en 2019 trouvait une application concrète avec les chiffres d’exportation de notre électricité vers l’Allemagne. Ce pays espère en réalité nous vendre ses éoliennes et leur « complément » – à savoir de l’électricité, d’origine fossile (au charbon à court terme, puis au gaz à plus long terme). Le mécanisme fonctionne plutôt bien, puisque nous assistons ces dernières années à une baisse notable de notre solde exportateur d’électricité vers l’Allemagne. C’est ainsi que le solde de nos exportations électriques vers l’Allemagne était :

- de 6,1 TWh en 201829 (soit 10 % du solde exportateur total de la France) ;

- de 2,7 TWh en 201930 (soit 4,85 % du solde exportateur total de la France) ;

- et en 2020, année de la fermeture de Fessenheim, de 0,7 TWh31 (soit 1,62 % du solde exportateur total de la France).

À cette allure, si nous continuons à fermer les centrales nucléaires en France comme cela est envisagé dans le plan pluriannuel de l’énergie, nous deviendrons totalement dépendants de l’électricité allemande au charbon.

Par ailleurs, la dénucléarisation de la France, par la mise en place d’éoliennes par exemple, contribue à développer l’industrie allemande au détriment de l’industrie nucléaire française. Lors d’une intervention dans le cadre d’une table ronde organisée le 29 septembre 2020 au Cercle de l’Union interalliés, Hervé Machenaud, ancien directeur général d’EDF chargé de la production, devait préciser :


« 56 % des mégawatts installés (en éoliennes – ndla) en France appartiennent à des sociétés étrangères dont les deux tiers sont allemandes, qui rapatrient entre 70 et 80 % du chiffre d’affaires dans leur pays d’origine, ce qui fait 30 milliards, dont la moitié de bénéfices. Les 44 % de sociétés non étrangères (françaises – ndla) achètent leurs éoliennes essentiellement en Allemagne et un peu aux États-Unis, pour environ 10 milliards. C’est-à-dire qu’il y a 40 milliards, pour un truc qui ne sert strictement à rien, qui ruine l’économie française, qui partent essentiellement en Allemagne et à l’étranger au détriment du contribuable français32. »



La maîtrise non seulement de l’électricité produite en France, mais également de l’industrie des énergies renouvelables censées remplacer nos centrales nucléaires est l’objectif assumé de l’Allemagne. Selon un rapport publié en 2020 par le syndicat de promoteur éolien France Énergie Éolienne et Capgemini, l’essentiel des éoliennes installées sur le sol français a été construit par des entreprises sous pavillon allemand. Sur les 17 000 mégawatts d’éoliennes installées en France en juin 2020, 11 000 mégawatts l’ont été avec des constructeurs allemands, soit 64 % de celles installées en France et 5 170 l’ont été avec des éoliennes danoises soit 29,5 % de celles installées en France33.

Hervé Machenaud ajoutait :


« En 1998, j’étais membre d’Eurelectric, l’association d’électriciens européens, je représentais EDF, je dis : “Si on veut faire une concurrence à la production, il faut avoir un réseau dans lequel tout le monde puisse accéder librement.” Et là il y a un Allemand qui me dit : “Mais vous n’y pensez pas ? Si on fait un réseau européen, on va être inondé par l’énergie nucléaire d’EDF.” Évidemment, c’est la plus sûre et la moins chère d’Europe. Qu’est-ce qu’ils ont fait, les Allemands? Ils ont, au motif qu’EDF était un monopole, […] décidé de casser EDF et ils y sont arrivés34. »



Cette volonté de destruction est plus qu’inquiétante et devrait même remettre en cause la coopération européenne. Cette action devrait interpeller les dirigeants français, à l’heure où la Commission européenne a tenté d’organiser le démantèlement d’EDF sous le nom de projet Hercule, heureusement reporté en 2021 par le Gouvernement français35. Cette fragilisation du nucléaire européen par l’Allemagne met en évidence que ce pays utilise l’Union européenne dans son intérêt exclusif, et aussi qu’il a une volonté évidente de domination politique de ses voisins par le contrôle de leurs ressources énergétiques. C’est ce qui fait dire à Christian Harbulot, spécialiste de la guerre économique :


« Il est temps de dénoncer les agissements allemands et leur caractère défavorable envers l’intérêt supérieur de l’Union européenne. En effet, les faits reprochés à l’Allemagne sont le témoignage d’un égoïsme stratégique visant à assurer le succès de sa transition énergétique et sont bien plus que la simple résultante d’un jeu démocratique des puissances au sein des institutions. La politique allemande à l’échelle européenne sert de surcroît le développement de son industrie des “composants verts” dans laquelle elle s’impose comme un leader, au détriment du nucléaire français, dernier obstacle à son hégémonie sur le marché de l’énergie bas carbone36. »



Une action méthodique de l’Allemagne en France et à l’échelle européenne

L’action de l’Allemagne pour détruire le nucléaire français n’est pas le fruit de l’imagination ou l’expression d’un fantasme d’opposition liée une germanophobie issue des deux guerres mondiales. De nombreux éléments viennent conforter l’idée que l’Allemagne par un lobbying intensif (auprès du Gouvernement français, auprès des instances européennes) et par une instrumentalisation des ONG crée un climat très défavorable au nucléaire français au profit exclusif de son économie.

L’instrumentalisation de la chaîne de télévision franco-allemande Arte par sa branche allemande pour dénigrer le nucléaire est une évidence. On ne compte plus les documentaires catastrophistes sur le sujet, au point même que Myriam Tonelotto, la réalisatrice d’un documentaire-fiction qui envisageait une catastrophe nucléaire à la frontière franco-luxembourgeoise, s’est exprimée publiquement avant sa diffusion le 21 avril 2021 sur la chaîne, considérant que son documentaire avait été censuré par l’équipe allemande d’Arte afin d’en faire un documentaire antinucléaire, catastrophiste et larmoyant37.

En France, l’OFATE (Office franco-allemand de la transition énergétique), a de quoi interpeller. Cette association, dont nous avons déjà parlé dans le chapitre sur les ONG, est une structure de droit allemand dont le siège se trouve à Berlin au sein du ministère fédéral de l’Économie et de l’Énergie. Elle est financée à hauteur de 53 % par la filière éolienne et de 46 % par les gouvernements allemand et français. Ce qui est beaucoup plus inquiétant, c’est que le bureau de représentation en France de ce lobby a pour adresse « MTE DGEC

30.69 Tour Sequoia 92800 La Défense », soit l’adresse des locaux du ministère de l’Écologie, là où se trouve la direction générale de l’Énergie et du Climat (DGEC). Or cette direction générale a « pour mission d’élaborer et de mettre en œuvre la politique relative à l’énergie, aux matières premières énergétiques, ainsi qu’à la lutte contre le réchauffement climatique et la pollution atmosphérique38 ».

Ce lobby, même s’il est présenté comme francoallemand, reste en réalité un agent d’influence allemand dans la mesure où seul ce pays dispose d’une industrie dans ce secteur d’activité, la France n’ayant dans cette opération que le statut de client ou de financeur avec l’argent public consacré aux énergies renouvelables. Lorsque l’on consulte la liste des membres de cette organisation, on y découvre une liste assez exhaustive de promoteurs, d’industriels éoliens et de syndicats professionnels français et allemands. La présence de cette organisation installée au sein même des locaux du ministère de l’Écologie est inimaginable.

C’est ainsi que nous avons découvert une brochure très intéressante, publiée en 2015 par le ministère des Affaires étrangères allemandes39, qui liste ce que le Gouvernement considère comme les acteurs clés de l’Energiewende. S’y trouvent les acteurs allemands investis dans cette politique de transition énergétique : des autorités publiques compétentes aux lobbys, des industriels aux ONG environnementales. Cosigné par le ministre des Affaires étrangères et le ministre de l’Économie et de l’Énergie, ce document est la preuve édifiante d’un volontarisme économique visant à mettre tous les protagonistes, du simple citoyen aux industriels, en ordre de bataille pour diffuser le modèle économique de l’Energiewende dans les autres pays. Dans ce document, nous retrouvons l’OFATE, pour lequel il est précisé que l’organisme est situé dans les locaux des ministères respectifs « concernés, permettant ainsi un échange avec les décideurs politiques40 ».

Cependant, nous retrouvons, également listées juste à côté de ce lobby industriel, deux ONG clés de la lutte contre le nucléaire français et spécialistes du dénigrement d’EDF : Greenpeace et WWF41. Nous avons bien, à la lecture de ce document officiel, la preuve que ces deux ONG environnementales internationales travaillent avec la bienveillance du Gouvernement allemand, afin de favoriser le modèle économique de son industrie des énergies renouvelables en France et dans le monde.

Le directeur général de la branche française de Greenpeace devait d’ailleurs parfaitement confirmer ses liens très étroits sur le sujet avec sa grande sœur allemande :


« Avec Greenpeace Allemagne, on a beaucoup travaillé sur la question du nucléaire. Parce qu’il y a cet engagement de sortir du nucléaire en Allemagne qui est pour nous extrêmement intéressant et précieux comme histoire à raconter, comme exemple à suivre aussi pour le gouvernement français42. »



Il n’est donc pas inenvisageable de penser que ces deux ONG sont susceptibles de travailler en lien étroit avec l’État allemand pour promouvoir la destruction en France de notre modèle énergétique et aussi accélérer le démantèlement d’EDF. L’obsession de Greenpeace et de WWF à critiquer en permanence EDF43 dans leur communication en France, soulignant ses problèmes financiers et incitant à son démantèlement, devrait interroger. Il s’agit pour l’essentiel d’ONG de défense de l’environnement et en aucun cas d’ONG s’intéressant aux finances publiques. Quel est l’objectif d’une telle communication, qui dépasse largement leurs activités de défense de la biodiversité ?

Mais c’est aussi à l’échelle européenne que le travail de sape du nucléaire français par les lobbies allemands se fait, et en particulier dans le cadre du débat en cours sur la « taxonomie44 ». De manière générale, on peut définir la taxonomie comme l’art de la classification, mais à l’échelle européenne, il s’agit en réalité du travail réalisé par la Commission européenne pour définir les secteurs d’activité qui seront considérés comme verts, c’est-à-dire contribuant à la lutte contre le réchauffement climatique45. Les financements de l’Union européenne seront donc dirigés vers les activités en fonction de la liste arrêtée d’abord par la Commission européenne, puis par le Parlement européen qui aura le dernier mot sur le texte proposé.

Ce travail au niveau européen n’est anodin ni pour la France, qui soutient que le nucléaire doit faire partie de la liste des activités éligibles au statut des activités vertes, ni pour l’Allemagne, qui souhaite intégrer le gaz naturel comme énergie verte susceptible de se substituer au charbon. Il convient de rappeler que le gaz naturel, avec 500 gCO2eq/kWh, s’il est moins émetteur de CO2 que le charbon (1 000 gCO2eq/kWh), reste beaucoup plus émetteur (80 fois plus) de gaz à effet de serre que le nucléaire (6 gCO2eq/kWh)46.

Ce débat sur la taxonomie a déclenché au sein de l’Union européenne une guerre secrète entre les pays favorables47 – la France étant aux avant-postes – à l’inclusion du nucléaire dans les activités vertes, et l’Allemagne, qui milite de son côté pour soutenir son activité d’énergie renouvelable couplée avec le gaz. L’Allemagne, à ce stade, dispose d’une avance certaine, dans la mesure où elle contrôle les quatre postes clés de l’Union européenne : la présidence du Parlement européen, la présidence de la Banque centrale, la présidence du Conseil et la présidence de la Commission européenne48. L’Allemagne contrôle également le Parlement européen avec une maîtrise du PPE (Parti populaire européen), associé à la CDU-CSU, alliée au SPD et au parti européen des Verts49. Le pays de l’Energiewende met ainsi une forte pression sur les institutions européennes afin que ces dernières n’intègrent pas le nucléaire dans la taxonomie. Mais la France reste particulièrement déterminée à imposer l’intégration du nucléaire dans la liste des activités vertes et mène un combat sans relâche pour parvenir à cette fin50.

Finalement, la question de l’intégration du nucléaire ou du gaz dans la liste des activités éligibles a été remise à une date ultérieure par la Commission européenne, préférant ne pas trancher encore sur la question, et ceci alors que pour le nucléaire le Centre commun de recherche de la Commission européenne avait bel et bien donné un avis favorable à cette intégration51. Cette question reste un enjeu crucial pour la France dans les prochains mois et prochaines années.

Indépendamment de cette problématique, Christian Harbulot révèle la mise en place par l’Allemagne d’un réseau puissant et discret de lobbyistes à Bruxelles. L’Allemagne s’assure, via le Parti populaire européen (PPE) (avec 16 % de députés allemands) ou via le Parti européen des verts (dirigé par les députés écologistes allemands) un verrouillage des institutions stratégiques européennes. C’est le cas en particulier à la Commission européenne, présidée par l’Allemande Ursula von der Leyen depuis le 1er décembre 2019. En outre, il dévoile ainsi en détail l’organisation et la cartographie du lobbying industriel énergétique allemand à Bruxelles qui ne laisse aucune place au nucléaire52.

De la même manière que, en France, où un certain nombre d’anciens dirigeants de l’Ademe se retrouvent dirigeants de syndicats de promoteurs éoliens, le spécialiste de la guerre économique souligne le rôle prépondérant d’un lobby allemand dénommé Agora Energiewende dont le directeur général, Patrick Graichen, a travaillé pendant 10 ans au ministère de l’Environnement en tant que chef du bureau chargé de l’énergie et du climat53. Ce lobby se présentant comme « indépendant » a été financé en 2020 à hauteur de 1,5 million d’euros par le ministère fédéral de l’Économie et de l’Énergie et le ministère fédéral de l’Environnement, de la protection de la nature et de la sûreté nucléaire, ce qui représente 20 % de son budget annuel54.

L’Allemagne veut contrôler le gaz russe et l’électricité en Europe

La maîtrise des ressources énergétiques et électriques est un enjeu stratégique de souveraineté politique.

Le président François Mitterrand s’alarmait déjà de la guerre économique que nous menaient les États-Unis :


« La France ne le sait pas, mais nous sommes en guerre avec l’Amérique. Oui, une guerre permanente, une guerre vitale, une guerre économique, une guerre sans mort apparemment. Oui, ils sont très durs les Américains, ils sont voraces, ils veulent un pouvoir sans partage sur le monde. C’est une guerre inconnue et pourtant une guerre à mort55. »



Cette fois, nous pouvons considérer que c’est l’Allemagne qui mène contre la France une guerre économique énergétique. Disposant d’une position géographique centrale, l’Allemagne est reliée énergétiquement à l’ensemble de ses voisins européens. L’Allemagne dispose ainsi de frontières stratégiques avec la Hollande, le Luxembourg, la Belgique, la France, la Suisse, l’Autriche, la République tchèque, la Pologne et le Danemark. Avec tous ces pays, l’Allemagne procède à des exportations et des importations d’électricité en fonction de ses besoins. Le site electricitymap.org mentionne au jour le jour les flux d’électricité entre l’Allemagne56 et ses voisins européens. Elle bénéficie ainsi de la production électrique de ses voisins lorsque ses propres sources d’énergies intermittentes ne fonctionnent pas et peut leur vendre ses surplus.

Mais l’Allemagne désire également contrôler la distribution du gaz d’origine russe en Europe. En effet, après avoir participé à la construction du gazoduc en mer Baltique NordStream 1, l’Allemagne est en train de finaliser la construction de NordStream 257, frère jumeau du premier gazoduc et qui relie la Russie à l’Allemagne pour une distribution en Europe du gaz russe. Cette question épineuse a fait l’objet de fortes inquiétudes des États-Unis dans le contexte d’opposition avec la Russie. Mais en juillet 2021, la rencontre entre Angela Merkel et Joe Biden a entériné l’accord entre les États-Unis et l’Allemagne qui faisait de cette question un enjeu de souveraineté énergétique. Dans ce contexte géopolitique, les États-Unis voient en effet d’un très bon œil la coopération économique sur la base de la transition énergétique entre l’Allemagne et l’Ukraine, pays de transit du gaz russe58. L’Ukraine fait passer le gaz Russe quand l’Allemagne lui vend son modèle avec les énergies renouvelables.

Dans son intervention déjà évoquée au Cercle Interalliée, Hervé Machenaud précisait :59


« Le modèle économique, c’est le gaz. Et le gaz, il va venir d’où ? Il va venir de Russie. Et qui tient le robinet du gaz russe ? C’est l’Allemagne. L’Allemagne. Ils ont construit NordStream 1, maintenant, ils sont en train de construire NordStream 2 avec un financement de Total en particulier. Et l’Allemagne va être le hub59 de distribution du gaz en Europe. Cela veut dire que c’est l’Allemagne là aussi qui tiendra la stratégie énergétique de la France60. »



Pourquoi l’Allemagne souhaite-t-elle contrôler la distribution de gaz en Europe, en partenariat avec les gaziers comme TotalEnergies ? Les énergies renouvelables, comme l’éolienne, étant intermittentes – ce que nous avons déjà expliqué –, elles doivent être compensées lorsqu’elles ne fonctionnent pas, par des usines aux énergies fossiles. C’est encore plus le cas quand les pays sont sortis du nucléaire. Comme l’Allemagne souhaite également sortir progressivement de sa dépendance au charbon, le gaz naturel, parce qu’il est deux fois moins polluant, est un complément parfait aux éoliennes.

Le P.-D.G. de TotalEnergies, Patrick Pouyanné, confirmait sur Europe 1 la stratégie de son groupe dans cette logique de mix énergétique basé sur les éoliennes et l’utilisation du gaz naturel en complément.


« Un système électrique avec que (sic) des énergies renouvelables, ça ne marche pas. Pourquoi? Parce que c’est intermittent. Il y a de l’électricité quand il y a du soleil et du vent. Il faut une autre énergie. […] Le gaz est le meilleur substitut au charbon. Pourquoi ? Parce que quand vous faites de l’électricité avec du gaz, vous émettez deux fois moins de CO2 qu’avec le charbon […] Nous pensons que le mix qui va faire cette transition, c’est un mix gaz naturel énergie renouvelable61. »



On comprend donc parfaitement la logique des gaziers comme TotalEnergies62 ou Engie63 qui investissent massivement depuis quelques années dans les énergies renouvelables intermittentes. Car, faire implanter un maximum d’éoliennes et de panneaux photovoltaïques, combiné à une baisse du nucléaire, permet de conforter le modèle économique des producteurs d’électricité à base d’énergie fossile comme le gaz. Dès lors, la sortie du nucléaire de la France pourrait conduire de facto à une dépendance aux énergies renouvelables vendues par l’Allemagne et à la nécessité d’utiliser en complément le gaz naturel russe dont la distribution sera également contrôlée par ce pays.

Hervé Machenaud devait également préciser :


« L’Australie a été jusqu’à 50 % d’énergie renouvelable, ils ont eu 5 black-out pendant l’hiver 2016-2017 […] Qu’est-ce qu’ils ont fait ? Ils ont construit massivement des cycles combinés à gaz. C’est ce qui va nous arriver, car c’est la seule solution. Une fois que la France et l’Europe seront dans le noir, eh bien on va construire des cycles combinés au gaz. Le problème, c’est que la France a aujourd’hui du nucléaire et qu’on n’a pas besoin de gaz, ou marginalement. Et que fermer le nucléaire, c’est évidemment construire des centrales à gaz64. »



Et la construction d’une usine à gaz par TotalEnergies réalisée par Siemens65 à Landivisiau en Bretagne est bien l’illustration parfaite de ce mécanisme, dans la mesure où elle a été construite afin de venir en complément des centrales éoliennes en cours de construction sur les terres et sur le littoral breton. En outre, le fait qu’elle soit subventionnée par l’État à hauteur de 40 millions d’euros par an pendant 20 ans, au profit de TotalEnergies66, est inquiétant. Cette subvention est justifiée par l’État au nom de la nécessité de disposer de centrales électriques d’appoint pour les moments de « tensions » dans le réseau, doux euphémisme pour évoquer la réalité de l’intermittence des énergies renouvelables.

Le plus incroyable est que le ministère de la Transition écologique semble parfaitement s’accommoder de cette situation incroyablement contradictoire de la baisse du nucléaire français. Dans un document officiel publié de mars 2020 celui-ci devait avouer :


« Le Gouvernement a pris acte des études menées par RTE qui montrent que la réduction de la part du nucléaire à 50 % à l’échéance de 2025, telle que prévue dans la loi de transition énergétique pour la croissance verte, soulève d’importantes difficultés de mise en œuvre au regard de nos engagements en matière climatique. Malgré le développement volontariste des énergies renouvelables entrepris par le Gouvernement, et du fait de la faible maturité à court terme des solutions de stockage, la France serait en effet contrainte de construire jusqu’à une vingtaine de nouvelles centrales à gaz dans les sept prochaines années pour assurer la sécurité d’approvisionnement lors des pointes de consommation, conduisant à une augmentation forte et durable de nos émissions de gaz à effet de serre67. »



Et, avec l’exemple breton, on a là à petite échelle ce que l’Allemagne veut, avec la coopération du ministère de la Transition écologique, des ONG et des partis dits « écologistes », nous imposer sur toute la France : une facture de l’électricité élevée liée à une dépendance aux énergies renouvelables intermittentes et à une multiplication des usines au gaz d’origine russe. Une sortie massive et progressive du nucléaire français servira les intérêts allemands et ceux des producteurs d’électricité à base de gaz et conduira à une augmentation inéluctable des émissions de gaz à effet de serre. Elle mettra la France en position de dépendance vis-à-vis de son partenaire européen qui deviendra en réalité, par cette politique énergétique, plutôt son donneur d’ordre européen.

La stabilité européenne et son existence finissent même par être menacées par cette situation d’excès de l’Allemagne. Nous gardons l’espoir que notre partenaire européen aura l’intelligence de lâcher du lest sur le sujet et acceptera, avec bienveillance, l’intégration salutaire et nécessaire pour l’avenir de l’Europe de la filière nucléaire dans la taxonomie européenne des activités dites « vertes », et cessera ses diverses activités de lobbying contre le nucléaire français.

À défaut, il y a fort à penser que la désunion énergétique entre nos deux pays conduira à des troubles politiques et sociaux importants en France et en Europe, pouvant même conduire à une déstabilisation systémique de l’Union européenne. Gageons que les dirigeants allemands, de bonne volonté et avertis des leçons de l’Histoire, prendront conscience de la nécessité impérieuse d’une paix énergétique garante d’une paix politique. À défaut, si l’Allemagne devait perdurer dans cette orientation guerrière antinucléaire, bien initié celui qui pourra prédire les conséquences à long terme que pourrait conduire une telle politique dans les échanges futurs entre nos deux pays.  
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Conclusion

De la transition à la disruption énergétique

Au terme de cette enquête sur l’électricité d’origine nucléaire que certains lobbies voudraient remplacer par des éoliennes couplées à des centrales alimentées au gaz russe, nous ne sommes pas sans ressentir un énorme malaise. Depuis deux décennies, la France s’engage à marche forcée et sans discernement dans la voie d’une transition énergétique basée sur des énergies renouvelables intermittentes qui ne servent en aucun cas à la baisse des émissions de gaz à effet de serre. Avec le nucléaire déjà installé sur son sol, la France dispose d’une avance considérable dans la lutte contre le réchauffement climatique et devrait servir de modèle à de très nombreux pays dans le monde.

Au lieu de cela, les derniers gouvernements français s’échinent à organiser la mutation substantielle de son modèle électrique en prenant comme modèle celui de l’Allemagne. Or, l’échec retentissant de l’Energiewende est non seulement une évidence mais également dénoncé encore en 2021 par sa propre Cour des comptes fédérale1. La France pourrait investir massivement dans l’innovation dans le domaine nucléaire, en redoublant ses efforts sur le traitement des déchets nucléaires et la sûreté des installations. Mais elle préfère engager plus de 250 milliards d’euros à fonds perdus… pour installer des éoliennes qui ne servent strictement à rien et participent au développement de l’économie et de l’industrie étrangères, allemande en particulier.

Ce suicide assisté d’une industrie localisée et performante doit cesser urgemment, non seulement pour la survie et l’essor de nos emplois industriels non délocalisables, mais également pour assurer la souveraineté et la place qui revient à notre pays en Europe et dans le monde. Le sabotage du nucléaire français par les partis écologistes et les ONG antinucléaires est d’autant plus grave que des pays comme les États-Unis, et encore plus particulièrement la Russie ou la Chine, ont enclenché une politique agressive et opportune de développement scientifique et industriel de leur filière nucléaire.

Récemment, aux USA, Jennifer Granholm, la nouvelle secrétaire du département américain de l’énergie nommée après l’élection de Joe Biden, a déclaré faire du développement du nucléaire une priorité. En juin 2021, elle devait annoncer le financement de 99 projets de recherche et de développement de technologies axées sur l’énergie nucléaire. 93 d’entre eux, réalisés par des universités, se concentreront sur l’exploration d’approches pour moderniser les systèmes d’énergie nucléaire du pays et assurer le stockage sûr des déchets radioactifs. Le département de l’énergie précisait soutenir tous « les scientifiques et les ingénieurs qui développent et déploient la prochaine génération de technologies nucléaires avancées qui réduiront la pollution par le carbone, créeront des emplois énergétiques bien rémunérés et réaliseront nos objectifs sans carbone2 ». Dans le cadre du projet de loi Green New Deal en discussion à l’été 2021, le sénat américain a accordé au département de l’énergie 2,4 milliards de dollars pour des projets de réacteurs nucléaires avancés3.

La Russie accélère également dans le domaine. Actuellement, c’est 20 % de l’électricité russe qui est produite par 38 réacteurs nucléaires. Rosatom, le consortium industriel nucléaire russe, construit actuellement 12 réacteurs dans le monde (Turquie, Biélorussie, Hongrie), en compte 5 en stade de préconstruction et monte 35 nouveaux projets (Chine, Inde, Iran et Arabie saoudite)4. La Russie n’hésite pas à financer ces projets et même à accepter d’entreposer les déchets nucléaires de ces centrales, sachant pertinemment qu’ils pourront servir dans le cadre des nouvelles centrales fonctionnant grâce à ces déchets. Le pays dispose également de structures particulièrement efficaces pour la gestion des déchets nucléaires en Sibérie, ce qui lui donne un avantage concurrentiel incontestable sur ses concurrents5.

La Chine n’est pas en reste et le président Xi Jinping n’hésite pas à adopter une position agressive de développement technologique du nucléaire sur son sol, dans l’objectif de sortir progressivement de sa dépendance au charbon. En 20 ans, la Chine a ainsi atteint sur son sol le chiffre de 50 réacteurs nucléaires opérationnels, avec 14 encore en construction6, et a pour objectif de doubler sa capacité d’ici 2035. En outre, le pays se lance dans une course à marche forcée dans des recherches scientifiques tous azimuts vers toutes les possibilités d’innovations dans le domaine du nucléaire, de la petite centrale miniaturisée à l’EPR7. La Chine a largement exploité le transfert de technologie apporté par la France lors de la construction finalisée en 2018 des deux EPR de Taishan par EDF pour développer sa propre technologie. C’est ainsi qu’en 2021, la Chine a connecté à son réseau son premier réacteur 100 % chinois, intitulé le « Hualong-One » (Dragon-Un)8. La Chine est véritablement à l’offensive sur le nucléaire civil, se plaçant à la troisième place des pays disposant de réacteurs nucléaires.

À l’échelle mondiale, les innovations dans le domaine du nucléaire civil avancent à grand pas et de nouveaux types de réacteurs qui sont actuellement à l’étude ou en voie de développement.

Il s’agit notamment des PRM (petits réacteurs modulaires). Ces réacteurs nucléaires miniaturisés à eau pressurisée (comme les réacteurs français en activité) sont réalisés sur le modèle de ceux qui sont installés, par exemple, pour la propulsion des sous-marins nucléaires. Ces réacteurs très compacts permettent de disposer d’une unité de production de très faible emprise au sol tout en disposant d’une capacité de moindre importance, de 30 à 400 mégawatts. Facilement transportables, ils permettent de fournir de l’électricité dans des zones peu accessibles, comme des îles, avec une installation minimale. La Russie a inauguré en 2018 sa première centrale nucléaire flottante du nom de Akademik Lomonosov utilisant cette technologie avec deux petits réacteurs modulaires d’une capacité de 35 mégawatts9. En France, un consortium composé du CEA, d’EDF, de Naval Group et de TechnicAtome a annoncé en 2019 le projet de mise en œuvre de petits réacteurs modulaires appelé NUWARD, d’une capacité de 300 à 400 mégawatts10. La Chine a annoncé, en juillet 2021, la construction d’un tel réacteur sur l’île tropicale de Hainan, destiné à devenir le premier au monde à entrer en service commercial11. Le département de l’Énergie américain vient, de son côté, de signer une convention avec la société de Bill Gates dotée d’un financement de 80 millions de dollars pour la construction d’un petit réacteur modulaire intitulé Natrium, d’une capacité de 345 mégawatts, utilisant cette fois une technologie à base de sodium liquide12. La course mondiale aux petits réacteurs modulaires est lancée13.

Les réacteurs nucléaires au sodium liquide constituent une autre voie de développement à l’échelle internationale. Ces centrales nucléaires utilisent le sodium liquide comme liquide de refroidissement des réacteurs à neutrons rapides. Le très gros avantage de cette innovation est la possibilité de supprimer la haute radioactivité des déchets nucléaires issus de l’activité des centrales nucléaire à eau pressurisée actuellement en activité. Ces réacteurs produisent de l’électricité tout en supprimant la dangerosité des déchets radioactifs existants. Cette technologie présente un inconvénient : c’est le caractère hautement inflammable du sodium liquide lorsqu’il est soumis à l’air ou l’eau. Alors que la Russie, la Chine ou les ÉtatsUnis14 travaillent au développement de cette technologie, la France a, de son côté, préféré abandonner le projet Astrid qui avait justement pour objectif la construction d’un prototype de réacteur à neutrons rapides à sodium liquide de quatrième génération. Depuis les travaux des ingénieurs français sur Superphénix, la France disposait d’une avance considérable. Sous la pression des écologistes, le Gouvernement français a préféré abandonner la recherche sur une technologie qui fait l’objet d’un véritable renouveau dans le monde entier. Dans son dernier rapport publié en juillet 202115, l’Office parlementaire français d’évaluation des choix scientifiques et technologiques (18 sénateurs et 18 députés) devait s’alarmer du retard pris par la France avec l’arrêt du projet Astrid, tout en soulignant les avancées réelles des autres pays dans ce domaine.

L’autre domaine de recherche qui suscite un réel engouement est la mise en place de réacteurs nucléaires au thorium16. L’idée est d’utiliser un combustible à base de thorium, qui est une matière trois à quatre fois plus présente sur terre que l’uranium17. Le thorium n’est pas fissile et ne peut pas faire l’objet de la réaction en chaîne classique. En revanche, couplé à des produits issus des déchets nucléaires des autres centrales, il est possible de créer de l’uranium 233, isotope de l’uranium qui est fissile et qui donc peut participer à une réaction en chaîne18. Les réacteurs au thorium présentent donc également l’avantage d’utiliser l’uranium usagé des centrales à eau pressurisée pour produire de l’électricité afin de transformer le thorium en uranium 233. Un des grands avantages de cette technologie est de ne produire que très peu de déchets nucléaires dangereux et même d’en faire disparaître dans le cadre de la production d’électricité. Les centrales au thorium au sel fondu n’ont pas besoin d’être refroidies et sont donc très peu gourmandes en eau. Elles peuvent être situées en zone désertique. La Chine a justement annoncé en juillet 2020 être en mesure de commercialiser un réacteur au thorium à sel fondu à échéance 203019.

Il reste à évoquer les perspectives incroyables que pourrait offrir la fusion nucléaire pour une production d’électricité absolument considérable. La fusion nucléaire est le processus atomique inverse de la fission nucléaire. Dans le cadre de la fission, un neutron vient casser en deux un atome d’uranium 235, ce qui libère de l’énergie. C’est la réaction qui se produit dans une centrale nucléaire classique. Dans celui de la fusion, ce sont des noyaux d’hydrogène qui entrent en collision et fusionnent pour donner naissance à des atomes d’hélium. Cette fusion qui libère une quantité considérable d’énergie est le phénomène physique qui se produit dans le soleil et qui donne la vie sur terre20. Le projet ITER (International Thermonuclear Experimental Reactor) qui est réalisé en France sur le site de Cadarache à Saint-Paul-lez-Durance (Bouches-du-Rhône) sur un site de 180 hectares est porté par la Chine, l’Union européenne, l’Inde, le Japon, la Corée, la Russie et les États-Unis qui mettent en commun leurs ressources technologiques pour reproduire sur Terre l’énergie illimitée qui alimente le Soleil ou les étoiles21. Là encore cette technologie permettrait de produire une quantité très importante d’électricité sans émission de gaz à effet de serre. La Chine a, de son côté, avancé sur cette technologie et réussi à faire fonctionner à Hefei, le tokamak supraconducteur expérimental avancé (EAST) de fusion nucléaire en atteignant pendant 110 secondes une température de plasma de 120 millions de degrés Celsius22. Aux États-Unis, un laboratoire de recherche californien a réussi à obtenir en août 2021 un record d’énergie par fusion nucléaire en utilisant une technologie expérimentale au laser intitulée NIF (National Ignition Facility)23. Ces expériences constituent des avancées incroyables dans la découverte d’une énergie, propre, bon marché et illimitée.

Toutes ces innovations technologiques dans le domaine nucléaire illustrent le dynamisme mondial de la recherche scientifique sur ce thème et ont en commun d’avoir un effet notable sur la baisse des émissions de gaz à effet de serre liées à la production énergétique et électrique. Tout cela n’est absolument pas anodin, à l’heure de la publication du dernier rapport du GIEC en août 202124. En effet, celui-ci a alerté encore une fois sur les conséquences que pourrait avoir le réchauffement climatique si rien n’était fait pour y remédier et a souligné l’impact des émissions de gaz à effet de serre dues à l’usage des énergies fossiles, charbon, gaz et pétrole25.

Grâce à son nucléaire et à son hydroélectricité, la France est championne du monde de la production électrique décarbonée. De son côté, l’Allemagne, avec son charbon couplé aux éoliennes, fait partie des pays les plus producteurs de gaz à effet de serre dans le monde pour son électricité contribuant fortement au changement climatique. Le think tank allemand Agora Energiewende a même dévoilé au premier trimestre 2021 une augmentation de 25 % des émissions de gaz à effet de serre en Allemagne en raison d’une piètre activité des éoliennes compensé par une augmentation de l’activité des centrales thermique conduisant à une croissance de 15 % des émissions des centrales à gaz, 36 % de celles au lignite et 44 % pour celles au charbon26. Avec des émissions de gaz à effet de serre 10 fois supérieures à celles de la France, il n’est plus possible de suivre le modèle allemand.

La France doit changer le cap de sa politique énergétique de façon urgente. Le Conseil d’État vient d’enjoindre au Gouvernement de prendre des mesures supplémentaires, avant le 31 mars 2022, en matière de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre27. Dans cet objectif de lutte pour le climat, les futurs gouvernements de la France doivent prendre la sage décision de passer d’une « transition énergétique » basée sur le modèle allemand des énergies renouvelables à une « disruption énergétique » 0 carbone, basé sur un mix nucléaire entièrement décarboné, sans dépendance aux énergies fossiles et aux gaz en particulier. Encore tout récemment, dans un rapport du 14 juin 202128, l’Académie des sciences française a rappelé l’impérieuse nécessité de soutenir et de conforter la filière électronucléaire française dans le cadre de l’enjeu de la décarbonation.

Aussi, proposons-nous de redéfinir en profondeur la politique énergétique de notre pays en procédant à une véritable « disruption écologique et énergétique » basée sur un développement renouvelé et inédit du nucléaire français, tout en stoppant au plus vite le déploiement des énergies renouvelables. Nous devons changer nos paradigmes et profiter de cette technologie décarbonée française pour créer un nombre très important d’emplois, en profitant de l’opportunité que nous offre la lutte contre le réchauffement climatique.

Cette nouvelle donne énergétique mettrait un terme définitif à 20 ans de gâchis et d’imposture des énergies renouvelables en France, tout en redéfinissant la priorité énergétique sur le nucléaire en proposant une suite au plan Messmer. Le pays participerait aussi activement à la course technologique face à des pays qui accélèrent et sont en train de nous devancer.

Cette politique conduirait à l’arrêt de toutes les nouvelles installations de sources électriques intermittentes comme les éoliennes et les panneaux photovoltaïques avec la fin des subventions et des prix garantis pour les installations existantes. Elle permettrait des économies de l’ordre de 250 milliards d’euros avec l’arrêt des travaux de raccordements au réseau des énergies renouvelables par RTE (travaux évalués à 100 milliards d’euros). Ce plan signerait également l’abandon des constructions d’usines à gaz venant compléter les énergies renouvelables ainsi que la fin des subventions pour le biogaz, dans la mesure où ces usines sont fortement émettrices de gaz à effet de serre.

L’ensemble des économies réalisées permettrait de lancer un plan Messmer 2 de modernisation et de développement de notre parc électronucléaire en assurant de manière urgente le financement des innovations majeures : sûreté, sécurité, traitement des déchets nucléaires, transmutation par laser, nouveaux réacteurs, réacteurs à neutrons rapides au sodium liquide, fusion, etc. Avec une attention particulière pour les PRM (petits réacteurs modulaires) qui peuvent être facilement industrialisés, miniaturisés et déplacés. À court terme, ces miniréacteurs peuvent même être une solution alternative facilement utilisable pour remplacer les réacteurs encore en activité.

Ce plan serait accompagné d’un plan de prolongement des centrales nucléaires à eau pressurisée existantes, en veillant à une prolongation de 20 ans à 30 ans des 58 réacteurs, sachant que la centrale de Fessenheim encore opérationnelle, serait relancée. Le programme Astrid serait réactivé, avec un plan d’1 milliard d’euros pour accélérer la recherche et la sécurisation des réacteurs à sodium liquide qui permettrait également de résoudre la question des déchets nucléaires. Le financement des travaux du Nobel 2018 de physique Gérard Mourou sur la transmutation des déchets par laser serait également mis en place. Simultanément, un plan de formation à grande échelle serait lancé pour former un nombre important d’ingénieurs, de techniciens et d’ouvriers nucléaires avec comme soucis de solliciter les retraités de la filière pour une transmission de leur savoir-faire.

Dans l’objectif de décarboner les transports ou les chauffages, fortement utilisateurs d’énergies d’origine fossile (gaz ou pétrole), le développement du parc électronucléaire permettrait également d’assurer – en particulier la nuit lors des fortes baisses de consommation d’électricité – la production d’hydrogène29 (combustible ne générant pas de gaz à effet de serre) qui accélererait la mise en place de solutions alternatives dans les secteurs très carbonés. Là encore, le développement d’une filière hydrogène par nucléaire conduirait à la création de nouveaux emplois non délocalisables et constituerait un secteur d’innovation très important pour la France.

La « disruption énergétique » 0 carbone, basée sur un mix électrique nucléaire, constituerait une opportunité incroyable pour la France, lui permettrait d’accomplir son objectif de décarbonation et le développement à grande échelle de ses emplois industriels. Elle répondrait aux objectifs internationaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre, tout en diminuant les factures électriques des entreprises et des ménages en créant une activité dynamique nécessaire à son économie. À l’heure de la Covid-19, où la France prend conscience de la nécessité de retrouver sa souveraineté en matière pharmaceutique, alimentaire et politique, nous ne devons pas laisser passer le train du développement de notre filière nucléaire.

Alors que la Commission européenne réfléchit à intégrer le nucléaire dans la taxonomie des activités « vertes », la France, par son modèle électrique vertueux nucléaire d’avant-garde, a un exemple à donner à toute l’Europe et au monde. C’est la raison pour laquelle face à cette impérieuse et urgente bataille pour le climat, il nous faut sans délai abandonner l’installation d’éoliennes et d’énergies renouvelables, tout en réactivant notre filière nucléaire qui est aujourd’hui une belle endormie. 
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